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RÉPUALAGIUE FRANÇCARTE 
PREFET DU MORBIHAN 

Direction départementale des territoires ét de la mer 
Service eau, nature et biodiversité 
Unité coordination administrative ICPE et loi sur l'eau 

ARRETE PREFECTORAL D'AUTORISATION DU 20 NOVEMBRE 2013 

  
. SOCIETE SITA OUEST - BRANGUILY 56920 GUELTAS 

Le Préfet du Morbihan 
Officier-de la Légion d'Honneur 

Officier de l'Ordre National du Mérite 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 200ù établissant un cadre pour Une politique communautaire dans le domaine de l'eau (DCE) ; 

VU la directive 2006/1L/CE concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déverséés dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

VU le directive 2008/105/CE établissant des normes de qualité environnementale dans le demaine de l'eau ; 

VU le code de l'environnement (partie législative), livre Y - titre 1 retaüif à la prévention des pollutions, des risques et des nuisances, en particulier Son article L.512-3 : 

VU le code de l'environnement (partie réglementaire}, livre V-titre 5 relatif à Ja prévention des pollutions, des risques el des nuisances, en particulier son article R:512-91 ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-0 du code de l'environnement ; 

VU la classification des déchets codifiée à l'annexe 1 de l'article R.541 — 8 du code de l'environnement ; 

VU le décret n°-2002-540 du 18 Avril 2002 relatif à la classification dés déchets , 

VU le décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et des textes pts Pour son application : 

VU le décret n°2013-374 du 2 mai 2013 portant transposition des dispositions générales at du chapitre Hi dé la directive 2010/7S/UE du. Parlement européen et du Conseil du 24 noveñbre 2010 relative aux émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution} 

VU le décret n°2013-875 du 2 mai 2013 modifiant la nomenclature des installations classées et la création des rubriques 3000 pour prendre les installations visées par ED; ‘ 

VU le décret n°°2013-814 du 11 septembre 2013 modifiant la nomenclature des installations classées ; 

VU l'arrêté ministériel du 9 Septembre 1997 modifé relatif aux installations de Stockage de déchets non dangereux ; 

VU le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et assimilés révisé du département du Morbihan approuve par délibération du Conseil Général du 28 novernbre 2007 ; 
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VU l'arrêté préfectoral du 19 janvier 1995 autorisant là Société SITA OUEST, dont le siège social est situé Allée 
Gabriel LIPPMANN — PIBS - 5603B VANNES cédex. à exploiter au lieu-dit « Branguily » à GUELTAS (56920) un 
tentre de tri et de mise en balle de déchets.urbains at industrigls banais, une plateforme dé broyage des déchets 
végétaux et un centre d'enfouissement technique pour déchets urbains et industriels non toxiques provenant 
d'autres installation classées, modifié par l'arrêté préfectoral d'autorisation du 25 octobre 2000 ; 

VU l'arrêté de mise en demeure et les prescriptions annexées du 29 avril 2011 ; 

VU l'arrêté portant institution de servitudes d'utilité publique du 28 juin 2013 

VU le dossier déposé le 28 octobre 2011 par ls société SITA OUEST à l'appui de Sa demande ; 

VU la demandé présentée te 28 octobre 2011 par la société SITA OUEST en vue de procéder à l'extension des 
installations de stockage de déchets non dangereux ; 

YU la décision du 13 décembre 2012 du président du tibunäl admänistratif de RENNES portant désignation du 
commissairg-enquêteur ; 

VU l'arrêté préfectoral du 1" février 2013 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une durée d'un 
mois du 25 février 2013 au B avril 2013 inclus dañs la commune de Gueltas avec intormation du public dans les 
communes Crédin. Kerfourn, Noyal-Pontivy, Rohan, Saint-Gérand, Saint-Gonnery dans le Morbihan et Saint- 
Maudan dans les Côtes d'Armor, 

VU la communication ét la préséntation de l'étude d'imparct faite lors de la Commission de Suivi de Site (CSS) de 

rétablissement le 31 janvier 2013 ; 

VU l'accomplissement dés formalités d'affichage réalisé dans ces communes de l'avis au publie ; 

VU la publication lés 7 février 2013 et 1° mars 2013 de cet avis dans deux journaux locaux , 

VU le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur 

VU les avis émis par les consëils municipaux des communes de Gueltas, Crédin, Kerfourmr, Noyal-Pontivy, Rohan, 
Saint-Gonnery &t Saint-Gérand ; 

VU l'avis favorable du Comité d'Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) dé la société SITA 
OUEST di 21 mai 2013 ; 

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés, y compris l'autorité environnementale ; 

VU les éléments de réponse apportés par le pétitionnaire suité à ces avis ; 

VU te rapport établi par l'inspecteur des installations classées le 30 septembre 2013 ; 

VU l'avis émis par la commission départementale compétente en mafiére d'environnement de risques sanitaires et 
technologiques lors de sa séance du 29 octobre 2013; 

VU le projet d'arrêté porté à là connaissance du demandeur le 6 novembre 2013 

VU la réponse du pétitionnaire lé 4 novembre 2013 ; 

VU l'arrêté nréfectoral du O9 septembre 2012 donnant délégation de signature à Monsieur DAGUIN, Secrétaire 
Général de la Préfecture du Morbihan ; 

CONSIDÉRANT Que l'installation répond aux objectifs des plans de gestion des déchets ménagers et assimilés du 
département du MORBIHAN ; 

CONSIDERANT que le projet a pris en compte les orientations du SDAGE LOIRE-BRETAGNE et des SAGES 
BLAVET et VILAINE ; 

CONSIDÉRANT que, compte tenu] des dispositions de l'arrêté préfectoral susvisé instituant des servitudes utilité 
publique, la situation et les aménagements de l'installation de stockage de déchets satisfont aux dispositions de 
l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de stockage de décheis non dangereux ; 
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CONSIDÉRANT les avis des différentes assemblées et services consultés ainsi que les réponses apportées par le pétitionnaire, portant notamment sur les impacts sur l'environnement et la santé, les envols de déciets, l'impact visuel, le respect des objectifs du Grenelle ; 
CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L 512.1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers et inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral d'autorisation : 

CONSIDÉRANT que le résuiat de l'instruction de cette demande d'autonsation a mis en évidence que l'établissement projeté peut être exploité sans nuire aux intérêts visés aux articles L511-1 et L211-1 du code de 
Pénvironnement ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation mises en place ou prévues par l'exploitant permettent d'éviter, de réduire et de compenser les inconvéniénts et dangers : 

CONSIDÉRANT la nécessité d'effectuer un suivi emironnémental des installations-nouvelles et de poursuivre celui de la zone de stockage en post exploitation : 

CONSIDÉRANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 et 2021 fixé par la directive 2000/60/CE, notamment pour l'Oust et le Blavet : 

CONSIDERANT que la rechérche de substances dangereuses dans l'eau n'est pas à mettre en place du fait de 
l'absence de rejet de lixiviats traités dans le milieu: 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunie : 

SUR le proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan e 

ARRETE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1: BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 - Exploitant titulaire de l'autorisation 

La société SITA OUEST, dont le siège social est situe Allée Gabriel LIPPMANN — PIBS 56038 VANNES CEDEX, est autorisée à exploiter, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les Installations détaillées dans les articles suivants, ci-aprés désignées « ECOPOLE + située au leu-dit Banguily » 56420 
GUEITAS, 

  

Ceite autorisation est accordée sans préjudice du droit des tiers. 

Dans le cas où des prescriptions archéologiques ont été édictées par le préfet de région en application du décrei n° 2004490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et financières en matière d'archéologie préventive, la réalisation des travaux est subordonnée À l'accompiissement préalable de ces prescriptions, 
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La présente autorisation vaut agrément pour la valorisation des déchets d'emballage industriels conformément aux 
articles R.543-66 et R 543-71 du code de l'environnement. 

Nature ee déchets d'embalages 

Cartons, plastiques, bois 
| ‘150101: ‘15 01 02: 15 01 03, 1501 04, 

15 O1 05, 15 01 06, À5 OI 07, 15 01 09 

Codes déchets me. 5418, ce) Il 
  

Tonnage annuel r meximäl 
| autorisé 

    

| 20 000 t/an 

  

Article 1.1.2 - Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 

Le présent arrêté annule et remplace les prescriptions des arrétés préfectoraux antérieurs. 

L'arrêté préfectoral d'institution de servitudes d'utilités publique du 28 juin 2013 reste applicable à l'établissement. 

Article 1.13 - Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

  

Les prescriptions.du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'étäblissement, qui, mentionnés où non dans Ja nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation, à modifier les dangers ou inconvénients dé cette InstaHation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dés lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrété préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 
  

  

    

  

  
  

Article 1.2.1 - Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des Iñstallations 
Classées 

RUBRIQUE | INTTULE DELA RUBRIQUE Ra © CAPAGTEPRÔJETEE |. SE 

Installation de stackage de dèchets aute que celles 
3540 mentionnées à la rubrique 2720 et celle relevant des 

rubrique dispasitons de l'article L 541-20-L du code de 
QU |éanvironnement, recevant plus de 10 tonnes de déchets par] Capacité totale . 4 320 000 tonnes A 

jen jour où d'une capacité totale supérieure à 25 D00 tonnes principale |} ap pe e 

ou iTraitement_tioiogique de compostage dans te 
: batiment TMB-: 

-  Avéni le mise en œuvre de l'unité de 

Valorisation ou un mélange de valorisation et d'érninatn, | méanisston i 43. Jones ur je 
de déchets non dangereux non inertes L BéenL TME ès la mn œuvre de l'unité d 
avec une capacité supérieure à 75 tennés par jour et RS Ê 

ï ; Ë mes _{ entraînant une où plusieurs des activités suivantes, à TR 7940 5_(bétiments 
l'exclusion dés activités relevant de la directive S1/271CEE ME «1 méthanisation) 

° à Tratement biologique dés autres activités de 
- traitement biclogique = compostage bâtiments baues et déchets vers) += 
- prétraiterment des déchet. destinés à l'incinératon où à la 88 tonneshjour ss : 

3532 |coïncinération À 
- traitement du laitier et des centres : : : ! Hi ae : de bi on 
- traitement en broyeur de déchets métalliques, notamment uni se. production des combusihles solties de popLuiREs solides de 
déchets d'équipements électriques et électroniques et l'éupÉrAloN : Î 
véhicules hors d'usage ainsi que leurs composanis 

nos, f Tonnage total: 
Nota. - lorsque la seule activite de traitement des déchets : : 
exercée est la digestion anaéroble, le seuil EE mise en œuvre de la 
de capacité pour cette activité est fixé à 100 tonnes par (our. - 240 tfjour (après mise en œuvre dé là 

méthanisation)       
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T 

  

  

  
  

  

    

RUBRIQUE | INTITULE DE LA RUBRIQUE CAPACITE PROJETEE RME 

Stockage de déchets non dangereux, dont : 
» les déchets de plâtre : 3000 Tian 
+ les déchets contenant de l'amiante 

Ré à des matériaux iertes ayant 
installation de stockage de déchets autre que celles conserves leur intégrité : 2000 T/an 
mentionnées à la rubrique 2720 et celles relevant des s  lesrefus du CSR 

2760-2 |dispostions de l'articié L.541-20-1 du code de A l'environnement . Capacité de stockage annuelle : 
2. installation de stockage de déchets non dangereux. 195 900 tonnes 

- soft 316 667 m° 

Capacité totale {4 320 000 tonnes et 
4 806 000 m°} 

Installations de compastage de déchets non dangereux ou Compostage su une plate-forme dédiée de : 
dé matière végétale, ayant le 6&s échéant subi Une étape 3. déchets végétaux et algues vertes 
de méthanisation : {sait 20 006 van dont 400) tonnes 

L Compostage de matière végétale ou de d'aigues vertes) A 
déchets végétaux, d'effluents d'élevage, de! 
matières Stércoraies : = ‘ a} lo quantité de matleres traitées étant supérieure ou égale ee 50 ionnesjour dont 30 tonnesour à 804 | ‘algues vertes 

Compostage dans le bâtiment dédie au 
compostage des boues de 

— boues de stations d'épuration urbaines er 
industrielles, fes déchets de bois, 

2.  Composiage de la fraction fermentescible de Tonnage annuel. 12 000 t de boues / an et 2 000 t 
-déchets és à la source ou sur site, de houes|de structurant ? an 14 G00 tonnesjan ; soi 2780 de station d'épuration des eaux Urbaines, de 38t/jour 
papetenes, d'industries agroalimentaires, 
seuls Ou en mélange avec des déchet: admis.Jusqu'à la mise en service de Fumté dei A 
dans une installation relevant de ki rubrique] méthanisatiôn. compostage dans les casiers de | 27801 fermentation de l'unité TMS de la fraction 

à} la quantité de matières traitées étant supérieure au égale | fermentescible de déchets trés sur site issué du à 20 1 TMB: 12 O0 tonnes et 1000 ionnes de 
structurant 

, Ponge annuel composté dans le hètiment TMB: 
18000 tonnes/an, soit 36 tjour 

vampostage d'autres déchets Compostane dans les casiors de fermentation de 
Funité TMB 

- de sous-produité animaux: 7 wjour {2 
l 600 tmnes/an) A 

- dé digesiats Issus de l'unité de 
Mméthanisation du site : 43 tonnes/our 

{23 009 Ÿ an) 

Installation de traitement mécano-biologique 
À Î(TME) : 

Déchets sans sous produits animaux : 

+ fraction fermentescible des ordures ! 
ménagères (FFOM), Installations mettant en œuvre d'autres traitements À Rs anciennes dentées alimentairés 2782 biologiques de déchets non dangereux que ceux et rebuts de fabrication de l'industrie A mentionnés aux rubriques 2780 et 2781 à l'exclusion des! agroalimentaire d'origine végétale, installaüons réglementées au être d'une autre légistation. À les déchets de bois, papiers, 
cartons, 

À OMR         : Déchets avec sous produits animaux : 

+ animaux marins, poissons         
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RUBRIQUE INTITULE DE LA RUBRIQUE (CAPACITE PROJETER face 

— 4 sous produits frais jssus de 
fabrication destinés à a 
corsommation humaine, 

À déchets d'œufs, 
4 es déchets fermeéntescibles non 

dangereux de Findustriè et de 
l'agricuhure, 

A les déchets d'alments de ls 
restauration, 

A déchets de cantines at de cuisines 
autres que ceux issus de transports 
internationaux, 

A les anciennes denrées alimentaires 
cantenant des produits d'origine 
animale. 

Quantité de matières traitées : 96 tonnesfjour 
solt 35 000 tonnes/an. 

installation de méthanisation de déchets noñ dangereux ou 
de matières végétales brutes, à l'exclusion des installations Œ - 
de méthanisation d'eaux usèes ou de boues d'épuratians Unité de méthanisation de : 

A FEqUelRs sunt mélhanisées eur leur site de), déchets. alimentaires, déchets d'industrie 
2781-1a P : egto-alimentares (BIAA), sous-produité animaux A 

1- Méthanisation de matières végétales brutes, effluents (SPA), graisses 
d'élevagé.matiéres stercoraires, lactosérum et déchets LL... 
végétaux d'industries agra-ailméntaires on 130fûtonnes par an soit 

2 a) la quantité de matieres traitées étant 
supérieure. ou égal à 50 tf 

‘Installation dé méthanisation de déchets non dangereux où |Unite de méthanisation de : 
:de matières végétales brutes, à fexclusion des instalations 
de methanisatiori d'eaux usées ou de boues d'épurations 1. FFOM : 12 000 tonhes/an 

27812 urbaines lorsqu'éllés sont méthanisées sur leur site de 3. Refus lourds du TMB. 8000 tonnes/an n 
"# |production. svit 80 tannesfjour 

Total entrant 2761-1 et 2781-2 : 33 000 tian soit 
2. Méthanisation d'autres déchets non dangereux, 132 tonnesijour. 

En | | à Unité de production des 
combustibles solides de 
récupération : 

insttation de traitement de déchets non dangereux a] 2? 009 ten de refus légers provenanr de l'uniié de 
: et É mi ii mécanu-hiologique, 6000 tan de refus de 
levclysion des installations visées aux rubriques 2720, Ge tn et 14 00 t provenant de eenttes de 

e 50, 27 ï i - 27911 gra tes 2780, 2781 et 2782, la quantité de déchets trlexernes soit 120 tonnestjaur** À 

4- supeneure où egale à 10 tonneshjout à istallaïions de broyage de bois: 

150 tonnes, 

! Quantité totale : 270 tonnes/jour. 

installation de transit, regroupement ou hi de déchets non Stuckage de CSR : 1000 m° 
dangereux non inertes à l'exclusion des installations visées 

27161 |aux rubriques 2710, 2714, 2722 2719, 2714, 2715 et2719,| Entreposage de balles flméés de déches| À 
le volume susceptible d'être présent dans l'installation étant | ménagers : volumé de stackal à maximum de 

3. Supérieur ou égal à 1006 m°. :2 800 m° sur une aire de 1206 em 

Installation de transit, regroupement où tri & déchets 
contenant les substances dangereuses ou préparation : es à 
dangèreuses mentionnées à l'article R, 511-10 du code de A EE à regroupement et ti dé 

2718-41 l'environnement, à l'exclusion des installations visées aux u A 

"  |rubriques 1318, 2710, 2711, 2712, 2717 et 2719, la quantité sa ri , Fe 
L Va " Quarité de dechets suscepéble d'étre présente 

ER susceptible d'être présente dans l'installation dans l'installation : 3 tonnes. 

1- supérieure ou égale à Lt. | 

Installation de transit, regroupement ou bi de déchels non|Instalañion de transit, regroupement ou ti de 

27141 dangereux de papiers/artons, plastiques, caoutchouc, | déchets “de  pañierscartons, plastiques, À 

textiles, bois 4 l'exclusion des activités visées aux rubriques /caoutchaué, bois. 
#740 et 2711. : 
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RUBRIQUE INTITULE DE LA RUBRIQUE CAPACITE PROJETÉE REGIME 

k 

  

étant . | 
1- supérieur ou égaf à 1000 m°. 

Le volume susceptible d'&re présent dans l'installation 
Volume de 

stockage centre de tri : 1030 m° 
bois : 5000 m° 

Total : 6080 m° 
    Installation  d'entrepasage, dépollution demontage, 

découpage de véhicules hors d'usage ou de différents 
mayens de transports hors d'usage. 

(2- Dans le sas d'autres moyens de transport hors d'usage, 
la surtace de l'installaïton étant supérieure ou égale à 50 ne 

2712-22 
Installätion de démantèlement des bateaux de 
Plaisance hors d'usage, 
Surface de 900 m°. 

  

Combustion à l'exclusion des installations visées pat les 
rubriques 2770 et 2771, 
- Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange 
sont différents de ceux visées en À et C et si la puissance 
thermique Maximiale de rinstalation est supérieure à 
0,1 MW 

2910-B 

Installation de Valodsation du biogaz ist de 
TISDND d'une puissance totale de 7 Muth {2 
moteurs de valorisation de 3,5 Maths 

Capacité de traitement maximale de biogaz] MSD 
estimée en 2028 : 1224 mh à 50% CHA. 

Cogénération : 2x 1,1 MWih 
  

Canne 
ke à 

IN 

  

Combustion à l'exclusion des installations visées par ls 
subriqués 2770 et 2771, 
- Lorsque les produits consommés seuls où én mélange 
sont différents de ceux visées en À et C et si la puissance 
thermique maximale de l'instalalion est supérieure à 
O1 MW 

23510-5   linstallstion de valorisation du biogez issu de 
l'unité de méthanisatian d'une puissance totale de 
1,8 MWih {moteurs de valorisation), 

Capacité de traitement maximale de biogaz : 300 
mMh à 55% CHA. 

Cagénération ‘ 0,56 MWth 
  
  

Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non 
dangereux de verre à l'exclusion des installations visées à 
la iubiique 2710. le volume susceptible d'être présent dans 
l'installation étant supérieur ou égal à 250 m° 

2715 Alvéole de transfert de ver ménager : 
Volume dé verre : 170 m°, Ne 

      Stations-service : installations ouvertes ou non au public, où 
les carburants sont transférés de réservoirs de stockage 
îxe dans les réservoirs 4 carburant de Véhicules & moteur. | 

1435-35       Distribution de GNR et de gasoil, volume annuel 
équivalent (coefficient 1/5), 29 m°. NC     

  

À Autorisation + D: Déclaration 

A rticle 1.2.2 - Situation de l'établissement 

  

L'Ecopôle de Gueltas est implantée sur les parcelles section B n° 76. Tta.b, 118 abc, 
commune de Guéltas et sur les parcelles section YD 21, 78, 74, 
clôturée du site représente 98,9 hectares, dont 57 
déchets. 

Les Installations citées à larücle 1.2.1 ci-dessus sont rép 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

Article 12.3 - 

dangereux 

1.2,3.1 - Capacités de l'installation de l'ISDND 

La surface et les volumes restant à exploiter sont les suivants : 

  

128 a,bcdefg, de la 
75 dé la commune de Noyal-Pontwy. L'emprise 

6 hectares sont destinés à recevoir la zone de stockage de 

ériariées avec leurs références sur lé plan de situation de 

Autres limites de l'autorisation pour l'installation de stockage dé déchets non 

  
  

    

  

Casier / alvéole : HET a se form Volume de stockage (m°) | Tonnage correspondant {1} 

Casier 1e 21900 | 
Casier 1b 12400 ci ABS | L 
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Casier 2 42000 {total casier a, 1b et 2) 223 545 

[7 Cesiers | 67700 7 1178425 [1 7 1056083 
Casier 4 70800 7 48687 | 853 827 

.Casiers | 3720 512288 461 055 
TOTAL | 252000 “| 2682788 | 259450 

1.2.5.2 - Caractéristiques de l'installation 

La surface occupée par les installations, voies, aires de circulation, et plus généralement. la sutface concernée par 
les travaux de réhabilitation & la fin d'exploitation reste inférieure ou epale à 57,6 hectares, 

La cote maximale de stockage des déchets est limitée à 168 m NGF et la hauteur maximale en sommet de 
couverture après réaménagement final ést fixée & 169 m NGF, le tout après tassément. 

1.2.5.3 - Origine géographique des déchet 

L'origine des déchets entrant dans l'ISDND a pour aire géographique le département du Morbihan ainsi que les 
départements limitrophes, à savoir les départements des Côtes d'Armor, du Finistère, de l'Ille-et-Vilaine et de la 
Loire-Atlantique (22, 29, 85 et 44). 

Des déchets provenant d'autres départements pourront être acceptés sous réserve que l'opération soit portée 
avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avéc tous les élements d'appréciation, 

1.2.3.4 - Déchets admis dans l'ISDND 

Les déchets qui peuvent être déposés dans l'installation de stockage de déchets non dangereux sont ceux qui 
re sont pas définis comme dangereux par l'article R 541-8 du Code de l'Environnement, dans les limites précisées 
à l'alinéa « déchets interditss ci-dessous, et dont le comportement est peu évolutif (faible capacité de dégradation 
biologique}. Sont également admis, dans des alvéoles dédiées, les déchets d'amiante liés # dés maténaux Inertes 
ayant conservé leur intégrité et les décheis de plâtre 

Les déchets admissibles dans l'installation, entrant dans le cadre tes codes suivants de là classification des 

  

déchets, sont lés suivants : 

  DÉSIGNATION {SONT EXCLUS DE CET TE DENOMINATION, LES. 
PRO DANGEREUX DÉFINIS PAR LE DECRET. N°2002 540 DU 18: 

“+ AVRIL 2009) 

  

L Codes Ë) 

  

  
Déchets provenant de l'exploration et de l'exploitation des mines et 

  

des carrières ainsi que du traitement physique et chimique des 01 

minéraux : 

Déchets de poussières et de poudres autres que ceux visés à la rubrique Î l 01 02 08 
01 03 07 
  
Déchets provenant dé la transformation physique et chimique des 
minéraux non métallifètes 

O1 04 O8 - 01 04 10 - 01 04 11 
01 G4 12 - O1 04 13 - 01 C4 99 

  
Boues de forage et autres déchets de forage 01 05 G4 - 01 05 07 - 01 05 O6 - Ü1 05 99 

  Déchets provenant de l'agriculture, de l’horticulture, de l'aquaculture, 
de la sylviculture, de la chasse et de la pêche ainsi que de la 
préparation et de la transformation des aliments : 

02 

  Déchets provenant de Fagriculture. de l'horticulture, de l'aquaculture, dé la 
sylviculture, de la chassé et dé là pèche 

02 01 O1 - 02 01 03 - 02 01 04 - 02 G1 07 
02 01 99 

  Déchets provenant de la préparation et de la transformation de la viande, 
des poissons et autres aliments d'origine animale 

02 62 O1 - 02 02 G4 - Q2 07 90 

  Déchets provenant de la préparation ét de la transformation des fruits. des 
légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé 
et du tabac, de la production dé conserves, de la production de levures ét 
d'extraits de levures, de la préparation et de la fermentation de mélasses 

02 08 O1 - 02 03 O4 - 02 03 05 - 02 03 99 

  Dechets de là transformation du sutre 02-04 02 - 02 04 03 - 02 04 99 
  Déchets provenant de l'industrie des produits laitiers   02 05 02 - 02 05 99 
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  {SONT EXCLUS DE CETTE DÉNOMINATION, LES :- DESIGNATION 

DU 18 DÉCHETS DANGEREUX DÉFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 
NUE :_‘": AVRIL 2002) 

Codes 

  Déchets de boulangerie, pâtisserie, tontiserie 02 06 01 - 02 06 03 - 02 06 99 
  Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non 
ältooliques (sauf café, thé et cacao) 

02 07 01 - 0? 07 02 - 02 07 G3 - 02 07 C4 
02 07 05 - 02 07 99 

  Déchets provenant de la transformation du hoïs.et de la production ce 
nneaux et de meubles, de pête à papier, de gapier et de carton : 93 

  Déchets provenant de la transformation du bois et de la fabrication de 
pannéaux et de meubles 03 O1 01 -03 01.99 

  Déchets provenant de la production et de la transformation de papier, de 
Carton et de pâte à papier 

03 03 O1 - 03 03 06 - 03 03 07 - 03 03 08 
03 08 09 - 03 63 10 - 03 03 11 - 030399 

  
  

Déchets provénant des industries du cuir, de la fourrure et du textile : 04 
Déchets provenant de l'industrie du cuir et de la fourrure 64 01 D6 - 04 EN ÉÉEAIOTES 
  Déthets de l'industrie textile 04 02 09 — D4 OZ 10 - 04 02 15 - 04 02 17 

04 02 20 - O4 OZ 21 - G4 O2 72 - 04 02 99 
  Déchets provenant du raffinage du pétrole, de Ja purification du gaz 
naturel et du traitement pyrolytique du cherbon : 065 

  Déchets provenant du raffinage du pétrole 05 01 10 — 06 G1 13 - 05 O1 14 — 05 01 99 
  Déchets provenant du traitement pyrolytique du charbon Q5 06 C4 - 05 06 99 

  Déchets des procédés de la chimie minérale : 

  Déchets provenant de la FFDU de sels et leurs solutions et d'oxydes 
métalliques 06 03 14 — 06 03 16 - 06 03 99 

  boues provenant du traitement in situ des effluents autres que celles visées 
à la rubrique 06 05 62 06 05 03 

  
de la chimie du soufre ei des procédés de désulfuration 

Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques contenant du soufre, 
06 06 03 - 06 06 99 

  Déchets provenant de la FFOU des produits chimiques contenant du 
phosphore et de [a chimlé du phosphore 06 09 02 - 06 09 04 - 06 09 99 

  Déchets provenant de la FFDU de produits chimiques contenant dé l'azote, 
de la chimie de l'azote et de là production d'engrais 06 10 99 

  Déchets provenant de la fabrication des pigments inorganiques ét des 
opacifiant 06 11 01 - 06 11 99 

  Dérhets non spécifiés ailleurs 
06 1399 

  Déchets tes procédés de la chimie organique : 07 
  

{FFDU)} de produits organiques de base 

Déchets provenant de la fabrication, formulation, distibution er utilisation 
07 01 12 - 07 01 99 

  Dechets provenent de la FFDU de matières Plastiques, caoutchouc et 
fibres synthétiques 

67 02 12 - 07 02 13 - 07 O2 15-07 02 17 
07 02 85 

  Déchets provenant de là FFDU de tentures et plaments organiques {sauf 
section 06 11} : 07 03 12 - 07 03 99 

  Déchets provenant de la FFDU de produits phytosanitaires organiques 
(saut rubriques 02 01 D8 et 02 61 09), d'agents de protection du bois (sauf 
section 03 0} et d'autres blocides 

07 O4 12 - 07 04 99 

  Déchets provenant de là FFOU de produits pharmaceutiques 07 05 12 - 07 05 14 -Ü7 05 99 
  Déchets provenant de la FFDU des Corps gras, savons, détergents, 
désinfectants et cosnrétiques 07 06 12 - 07 06 99 

  Déchets provenant de là FFDU de produits chimiques Issus de là chimie 
fine et de produits chimiques non spécifiés ailleurs 07 07 1 - 07 07 99 

  Déchets provenant de la fabrication, de a formulation, de {a 
distribution et de l'utilisation (FFDU) de produits de revétement 
(peintures, vernis et émaux vitrifiés), mastics etencres d'impression : 

08 

  Déchets provenant de la FFDU et du décapage de peintures et vernis 
08 O1 12 + 08 OL 14 - O8 01 16 — 08 01 18 

08-01 99 
    Déchets provenant de la FFDU d'autres produits de revêtement (y compris 
des matériaux céramiques) 98 02 O1 - 08 O2 02 - 08 02 99 

  
Déchets provenant de la FFDU d'encres d'impression     

08 C3 07 - O8 OS 13 - O8 03 15 - 08 03 09 
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  DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES 
DECHÉTS DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 pu AE 

Si : AVRIL 2002) 

Codes 

  Déchets provenant de la FFDU de colles et mastics {y compris produits 08 04 10 - 0B 04 12 - 0B 04 14 — CB 04 99 

  

  

  

Déchets provenant dé procédés thermiques : 

d'étanchéite) 
Déchets provenant de l'industrie photographique : 08 

Déchets de l'industrie photographique 09 01 19 - 09 01 12 - 09 O1 99 
30 

  

Déchets provenant de centrales électriques et autres installations de 
combustion (sauf chapitre 19) 

10 01 01 - 10 01 02 - 10 01 03 - 10 01 05 
10 61 07 - 19 01 15 - 10 O1 17 -10 O1 19 
16 01 21 -10 01 23 - 10 01 24 - 10 01 25 

10 01 26 - 10 01 99 
  

Déchets provénañt de l'industrie du fer et de l'acier 
10 02 01 - 16 0? 0? - 10 02 08 - 10 02 10 
10.02 12 - 10 02 14 - 10 OZ 15 - 10.62 99 

  

Déchets de la pyrométallurgie de l'aluminium 
10 03 02 - 10 03 05 - 10 03 16 - 10 03 18 

-10 03 20 - 10 03 22 - 10 08 24 - 10 03 26 
10 03 28 - 10 03 30 - 10 63 99 

  
Déchets provenant de la pyrométallurgié du plomb 19 04 10 - 10 04 89 
  Déchets provenant de la pyroméiallurgie du zinc 10 05 01 - 10 05 04 - 10 05 99 
  

Déchets provenant de la pyrométallurgie du cuivre 
1006 01 - 10 06 02 - 10 G6 04 - 10 06 10 

10 06 99 
  

Déchets provenant de la pyrométallurgie de l'argent, de l'ar et du platine 
10 07 OZ - 10 07 02 — 10 07 O3 - 10 07 D4 

19 07 05 - 1 07 08.- 10 07 99 
  

Déchets provenant dé la pyrométallurgie d'autres métaux non ferreux 

10 08 04 - 10 08 GO - 10 08 13 - 10 08 1410 O8 
16 - 10 08 18 - 10 OR 20 

_10 68 99 
  

Déchets de fonderie de métaux terreur 
10 09 03 - 10 09 06 - 10 09 08 - 10 09 10 

10 09 12 — 10 09 14 - 10 09 99 
  

Déchets de fonderie de métaux non ferreux 
10 10 93 - 10 10 06 - 10 10 08 - 10 10 EO 

10 10 14 — 10 10 88 
  

Déchets provenant de là fabrication du verre at des produits verriers 
10 11 08 - 10 11 05 - 10 11 10- 101112 
40 11 14 - 10 11 16 - 10 11 18 - 10 11 20 

19 1199 
  

Déchets provenant de la fabrication des produits en céramique, briques, 
carrelage et matériaux de construction 

10 22 01 : 10 12 03 - 10 12 0$ - 10 12 06 
10 12 08 - 10 12 10 - 10 12 12 - 10 12 13 

10 12 99 
  

| Déchets provenant te la fabrication de ciment, chaux et plâtre et d'articles 
et produits dérivés 

10 13 04 - 10 13 06 - 10 13 07 - IQ 13 10 
40 13 11 - 10 13 13 - 10 13 14 — 10 13 94 

  Déchets provenant du traitement chimique de surface et du 
revêtement des métaux et autres materiaux, et de l'hydrométallurgie 
des métaux non ferreux : 

il 

  Déchets provenant du traitemeñt chimique de surface et du revêtement des 
métaux et autres matériaux {par exemple. procédés de galvanisation, de 
revêtement de zinc, de décapage, de gravure, de phosphatation, E 

| dégraissage alcalin et d’anodisation} 

1191 10-1101989 

  

Déchets provenant des procétiés hydrométallurgiques des métaux non 
ferreux 

1i 02 03 - 11 02 06 - 11 02 99 

  
Déchets pravenant de la galvanisation à chaud 41.05 O1 - 11 05 O2 - 11 05 99 
  

mécanique de surface des métaux et matières plastiques : 
Déchets provehant de là mise en forme du traitement physique ét |" 12 

  

Déchets provenant de la mise en forme et du tratement mécanique et 
physique de surface des métaux et matères plastiques 

12 01 01 - 12 01 02 - 12 01 03 - 12 O1 O4 
12 01 05 - 12 01 13 - 12 O1 15 - 12 O1 17 

12 O1 21 - 12 1 99 
  
Emballages ét déchets d'emballages, absorbants, chiffons 
d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de protéction non 
spécifiés ailleurs : 

15 

  Emballages et déchets d'emballages (y compris les déchets d'emballages 
municipaux collectés séparément) / 

15 0102 - 15 O1 05 - 15 01 06 - 15 01 09 

  Absorbants, matériaux fitrants, chiffons d'essuyage et vétemems de 
protection autres que ceux visés à la rubrique 15 02 02     15 02 03 
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  DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CÉTTE DENOMINATION, LES 

  

- BECHETS DANGEREUX DEFINIS PAR LÉ DECRET N°2002-540 DU 18 Codes 

Déchets non décrits ailleurs dans la liste : 16 
  Véhicules hors d'usage de différents moyens de transport {y compris 
machines tous terrains) et déchets provenant ciy démontage de véhicules 
hors d'usägé et de l'entretien de véhicules (sauf chapitres 13, 14 et 
sections 16 06 et 15 08) 

16 01 12 - 16 01 19 - 16 01 20 - 16 01 99 

  Loupés de fabrication et produits non utilisés 16 03 04 - 16 03 06 
  Déchets provenant du nettoyage de cuves et fûts de stockage et de 
transport {sauf chapitres O5 et 13) 16 07 99 

  Catalyseurs usés 16 08 03 - 16-08 04 
  Déchets dé revêtements de fours et réfractaires 16 11 02 - 16 11 04 - 16 11 06 

  Déchets de construction et de démolition {y compris déblais 
provenant de sites contaminés) : 17 

  Béton. briques, tuiles et céramiques 17 O1 01 - 17 01 02 - 17 61 68 - 17 01 07 
  Bols, verre êt matières plastiques 17 0202-17 02 03 

  Mélanges bitumineux autres que ceux visés à la rubrique 17 03 01 : 17 03 02 

  Terres (y compris déblais provenant de sites contaminés), cailloux et boues 
dé dragage 17 05 04 - 17 05 06 - 17 O5 0B 

  Matèriaux d'isolation et matériaux de construction autres que ceux visés 
aux rubriques 17 06 01* &t 17 06 03* ‘ 17 06 04 

  Matériaux d'isolation et matériaux de construction contenant de l'amiante 47 06 01*- 17 06 05* 
  

  

  

  

  

  

Matériaux de construction 4 base de gypse A7 D8 02 
Autres déchets de construction et de démolition 17 09 04 
Déchets provenant des sains médicaux ou vétérinaires efou de la: 
recherche associée (sauf déchets de cuisine et de restauration ne 18 
provenant pas directement des soins médicaux) : ‘ 
Déchets provenant des maternités, du diagnostic. du traitement ou de là 18 01 04 
prèvention des maladies de l'homme 
Déchets provenant de la recherche, du diagnostic, du traitement ôu de la 18 02 o$ 
prévention des maladies des animaux 5 

Déchets provenant des installations de gestion des déchets, dés 
stations d'épuration des eaux usées hors site et de la préparation 19 
d'eau destinée à la consommation humaine et d'eau à usage 
industriel : 

  
Déchets de l'incinératior ou de la pyrolyse de déchets 29 01 G2 - 19 O1 12 - 19 01 14 - 19 01 16 

19 01 18 - 19 O1 19 — 19 01 99 
  Dechets provenant des traitements physico-chimiques des déchets {y 
compris déchromatation, décyanuration, neutralisation} 19 02 68 - 19 02 06 - 19 02 99 

  Déchets stabilisésisolidifiés (4) ; 19 03 05 - 19 93 07 

  Déchets vitrifiés et déchets provenant de la fabrication 19 04 01 
  Déchets dé compostage 19 05 O1 - 19 05 02 - 19 05 03 - 19 05 99 
  Déchets provenant du traitement anaérobie des déchets 19 06 04 - 19 06 06 - 19 06 99 
  Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non 
spécifiés ailleurs 

19 68 C1 - 19 08 02 - 19 08 OS - 19 OB 12 
19 08 14 - 19 0B 99 

  Déchets provenant de la préparation d'eau destinée à la consommation 
humaine où d'eau à usage industrief 

19 08 OL - 19 09 O2 - 19 09 03 . 19 08 04 
19 09 05 - 19 09 Of - 19 09 99 

  Déchets provenant du broyage de déchets contenant des métaux 19 10 01 - 19 10 02 - 19 10 G4 - 19 10 06 
  Déchets provenant de la régénération de l'huile 19 17 06 - 19 11 99 
  Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tri. 
broyage, compactage, granulation) non spécifiés ailleurs _ 
Déchets provenant de la déconiamination des sols et des eaux 
souterraines     19 12 04 - 19 12 05 -19 12 07 - 191208 

19 12 09 - 19 12 12 

19 13 02 - 19 13 04 - 19 13 06   
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DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES 

  

DECHÉT: S DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 pu 18 Codes 
AVRIL 2002)” il 

Déchets municipaux (déchets ménagérs et déchets assimilés 
provenant des commerces, des industries et des administrations) y 20 
compris les fractions collectées séparément : 
  

Fractions collectées séparément (Sauf section 15 01} 
20 01 39 - 20 O1 41 - 20 01 99 

  

Déchets de jardins et de parcs (y compris les déchets de cimetière) 20 02.02 - 20 02 03 
    Autres déchéts municipaux 20 03 02 - 20 03 03 

20 03 06 - 20 03 07 - 70 03 89     
1.2.8.5 - Déchets interdits 

Sont interdits dans l'installation tous les déchets visés à l'annexe 2 de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 
modifié sus-visé. 

1.2 3.6 - Distances d'isolement pour l'installation de stockage déch on dandéréux 

200102-200110-200111-20018 

  

Pour la zones 4 exploiter faisant l'objet d'une demandé d'extension par rehausse, celle-ci doit être à plus de 
200 mètres de la limite de propriété du site, sauf si l'exploitant apporte des garanties équivalentes en termes 
d'isolement par rapport aux tiers sous forme de contrats, de conventions ou servitudes couvrant la totalité de ja 
durée d'exploitation at de la période de suivi du site, 

Pour deux des parcelles concernées, cadastrées section B n° 182 et 133 du temitoire de la commune de GUELTAS 
situées à moins de deux cents mètres des limites de [a future .zone d'explaitation de l'installation de stockage de 
déchets non dangereux, un arrêté instituant des servitudes d'utilité publique a été pris le 28 juin 2013 

Article 1.2.4- Déchets autorisés pour les autres installations 

1.2.4.1 - Installations de compostage de déchets verts, de boues et l'unité de traitement mécancbiclogique 

CTME) : 

À) L'unité de compostage de déchets verts reçoit des déchets végétaux et peut recevoir des algues vertes 
raîches. 

DESIGNATION (sonT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DECHETS 
DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET | N°2002-540 DU 18 AVI 

Déchets provenant de Pagriculture, de Fhorticulture, de Faguaculture, de Ba ‘ “œut | 

sylviculture, de la chasse et de la pêche : 

  

_Déchets dé tissus végétaux —, =) 02 91 03 | 

; Déchets provenant de la sylviculture : 02 01 07 

L i Déchets  agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique ü2 OL 0B 02 Ü1 09 
  

  

  

  

RIL 2002) : 

  

  
  

  

  

[Déchets provenatit de la préparation et de la transformation des fruits, des légumes, 
des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac. de la 02 02 
production de conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de la 
préparation ei de la fermentation de mélasses L 

| Matières impropres à la À consommation ou à la transformation se | 02 03 04 

Déchets non spécifiés ailleurs 02 03 99 

Déchets de Jardins et de parcs (y € {y compris les déchets de cimetière) 20 02 

Déchets biodégradables LL 20 02 01 

Autres déchets municipaux 20 03 

Déchets de marchés 20 03 02 

: Déchets de nettoyage des rues 20 03 08 

Déchets municipaux n non spécifié iés ailleurs | 20 03 99 
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B) L'unité de compostage de boues reçoit des boues de station d'épuration (STEP) urbaines et 
industrielles. 

  

    
  

  

  

  

    

  
  

  

  
  

  

  
  

  
  

  

  
  

  
  

  

  

  
  

    
  

  

  

    
  

  

  
      

    

    
  

  

  

  

  
  

  
  

  

  

    

    

rl 

DÉSIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DECHETS Codes 
DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 DU 18 AVRIL 2002) Î er 

‘Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la! a LS | 
sylviculture, de la chasse et de pêche : ' 

Boues provenant du lavage et du nettoyage _ _ _ 02 oi 01 

Déchets de tissus végétaux UT Rs T2 OL cs | 
Déchets provenant de la syiviculture _ 77 œo 07 1 
Déchets provenant de la préparation et de 1 transformation dé fa viande, des | D 0202 | 
paissons et autres aliments d' ‘origine animale : 

|Boues provenant du lavage et du nettovage L _ . . 0202 pt 

Boues provenant du traitement ii situ des efiluents _ 02 02 04 

Déchets provenant de la préparation et de la transformation des fruits, des | 
légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du 02 02 
tabac, de la production de conserves, de la production de ievures et d'extraits de 
levures. de k préparation et de la fermentation de mélasses : 

Boyes provenant du lavage, dur nettoyage, dè l'épluchage, dé la centrugation et de la : Fo 02 Ed 1 
séparation. 

L Boues provenant du traitement in situ des effluents | | | | 0203 05 

[Déchets de la transformation du sucre: D _ | o204 

Terre provenant du lavage êt du 1 nettoyage des betteraves | LL : __æ : 04 o1 : 
_Boues provenant dis träitement in situ des eifuents. _ _ Î | 02 04 > 04 03 En 
[Déchets provenant de Findustrlé des produits laitiers : DT 0205 

Boues provenant: au traitement à in situ des. effluents. - UT | Uz U5 52 

Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie : ‘ CT TE 62 06 EL 

Matières impropres ET consommatinrs ou à la transioimation. * TT 02 06 on | 

Boues provenant du traitement ir situ des effluents | CT © 069 
Déchets provenant de {à production de bolssons : alcooliques ét non “alcooliques {sauf 02 .. 1 
café, thé et cacao) : 

‘Déchets provenant du lavage, du naîtoyage et de la “réduction mécanique des: matières > o7 01 | 
| Premières. 

Boues provenant du traitement in situ. des effluents. _ D / | L Cl L 020705 
[Déchets provenant du traitement anaérobié des déchets ; 19 06 | 
Digestats provenant du traitement anaérobie des dé! hets fs munIpaU. DS ‘ 19 06 04 | | 

: Digestats provenant du traitement anaërobic des décheis animaux et végétaux. | 190606 
Déchets provenant d'installations de traitement des eaux usées non spécifiés ailleurs : 19 08 
‘Boues provenant du traitement des aux usèes 8 Lrbaines. D E 19 08 05 | 

‘Boues provenant du traitement biologique des eaux usées industrielles autres que celles 4 visées 19 08 12 | 
à la rubrique 19 08 11. 

Déchets de jardins et € de parcs {y compris les déchets de cimetière) : UT TT 7 20œ | 

‘Déchets biodégradables | LU _ DS on 

“Autres déchets municipaux : . —+— 2008 
Déchets. de nettoyage des.ruës ‘ : | : ___2008 03 

Déchets municipaux non spécifiés ailleurs LR ET 03 99 
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C) L'unité de compostage du bâtiment TMB reçoit les déchets issus du TMB via le méthaniseur du site dès 
qu'il sera en fonction et le cas échéant. 

— | 

—
 

  

   
  

  

| DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DECHETS 
_ DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2602-540 DU 18 AVRIL 2602) Codes 

Déchets provenant de l'agriculture, de Phorticulture, de Faquacuiture, de la 02 01 
sylviculture, de la chasse et de la pêche : 
  

  

  

  

  
  

  

‘Déchets de tissus végétaux | | “020103 
Déchets provenant de la syMiculture 02 01 07 

Déchets agrochimiques autres que ceux visés à la rubrique 02 0108 02 0109 

Déchets provenant de la Préparation et de la transformation de la viande, des 0202 
poissons et autres aliments d'origine ai animale : 

Matières: imipropres à la consommation ou à la transformation. 1 02 0203 

ï Déchets non spécifiées ailleurs. Ê 0? 02 99 

Déchets provenant de la préparation et etdel la transformation des fruits, des 
légumes, des céréales, des huiles alimentaires, du cacao, du café, dû thé et du 02 03 
abc, de là production de conserves, de la production de levures et d'extraits de 

ilevures, de la préparation et de la fermentation ide mélasses :     

  

  

  

  
  

  

  
  

     

  

  

  
    
  

  
  

  
  

  

        

  

Matières Imprapres 4 la consommation ou à ja transformation | C2 05 04 

Déchets non spécifiés ai leurs Se | 02 03 99 

Déchets de la transformation du sucre : | 17 uw 
Terre provenant du lavage et du nettoyage des betteraves | œ2 040 01 

‘Déchets provenant de Pindustrie des produits laitiers : LH 02 05 dl 

| Matières impropres à la consommation ou à la transtommation 02 05 O1 nn 

Déchets non spécifiés iés ailleurs | | 02 05 93 

£ Déchets de boulangerie, pêtisserie, confiserie : TS 

'hatière propres à la consommation 1 où à la transtomation | On 02 06 Q1 | 

Déchets non spécifiés alleurs | 02 06 59 

Déchets provenant de la production de boissons alcooliques et non alcooliques 02 07 
(sauf café, thé et cacao) 

‘Déchets provenant du lavage, du netoyage et de la rédurtion mécanique des m ER 
matières premières 

Déchets de la distiation d de je l'alcool TT 07m 

Matières i impropres à K la consommation ou à la transformation TT 02 07 (4 

Déchets non spécifiés ailleurs DS 02 07 59 

Déchets provenant du traitement anaé anaérobie des déchets: TT | 19 06 — 

Digestats provenent du traitement anaérobie des déchets mur municipaux 190604 

Digestats provenant du traitement anaërobie des déchets animaux et végétaux _19 06 6 

Fractions collectées séparément {sauf section 15 91) : | 730 01 

Papier. cartons EE 20001 | 
Déchets de jardins et de parcs w compris les déchets dec cimetière} : D 20 02 7 

Déchets biodégradables ! 20 02 01 
| Autres déchets municipaux & me 

    [Déchets de marchés ï 20 03 oz 

20 03 03 Déchets dé nettoyage des rues | 

| Déchets municipaux en mélange __20 03 (a | 

| | 
Déchets municipaux non spécifiés ailleurs | 20 03 99 l 
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1.2.4,2 - installation de méthanisation : 

Sont admis les déchets d'industries agroalimentaires (DIAA), les sous produits animaux de catégorie 3. la fraction 
fermentescible du TMB et les refus lourds issus du TMB : 

  ee 
DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DECHETS Codes 
DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 DU 18 AVRIL 2002) 

Déchets provenant de l'agriculture, de l'horticulture, de Paquacuhure, de la 
sylviculture, de la chasse et de la pêche ainsi que de la préparation et de la 02 
transformation dés aliments : 

Déchets provenant de Fagriculture, de l'horticulture, de l'aquaculture, de la SyMiculture, de la 2 01 01 —02 01 03 020 06-| 

  

  
  

chasse et de la péche . . 02 61 07 02 O1 G9 — 02 01 99 

Déchets provenant de la préparation et de là transformation de la viande, des poissons et nn . = 
‘autres aliments d'origine animale peur tes Q:qeIcs 

Dèrhes provenant de la préparation et de la transtormation des fruits, des légumes, des 
céréales. des huiles alimentaires, du cacao, du café, du thé et du tabac, de la production de 
conserves, de la production de levures et d'extraits de levures, de la préparation et de la 
fermentatiors dé mélasses 

Déchets de la transformation du sucre : boues provenant du traltement in situ des 02 0403 
éffluents : 

: Déchets provenant de l'industrie des produit laitiers 

   02 03 O1 — 02 03 04 - 02 03 05 — 
02039 

  
  

02 05 01 — 02 06 O2 — 02 05 90 
Déchets de boulangerie, pâtisserie, confiserie | | 02 66 O1 - 02 06 03— 02 06 99 

‘Déchets provenant de la production de hoissons alcooliques et non alcooliques (sauf café, | G2 07 01 — 02 07 02-02 07 (4 - 

  
  

  
  

  
    thé et cacao} =. LL . . 02 OT OS - 02 o7 89 

Déchets provenant des Installations de gestion des déchets, des stations d'épuration: 
des eaux usées hors site et de la préparation d'eau destinée a la consommation : 19 
humaine et d'eau a Usage industriel : | 

Déchets provenant des trañements physico-chimiques des  réchets ty Compris : 
déchrornätation, decyanuration, neutralisation) 

| Béchets de com postage 

  

  
  

18 02 99   
  

  19 DS O1 - 19 N5 02 
  

1.2.4.3 - Installation de tri, transit, regroupement et de transfert des déchets non dangereux 

  

Sont admis les déchets industriels non dangereux et les déchets issus de la collecte selective comme suit : 

DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DECHETS | ‘DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 DU 18 AVRIL 2092) 

  

    _ Embellages et déchets d'emballages. absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux 
|iltrants et vétements dé protection non spécifiés ailleurs : . 

Emballages et déchets d'emballages (7 compns les déchets d'emballages municipaux 
icollentés séparément papiei, cartons, plastiques, bois, métalliques, composites, en 
mélange, en verre, textiles 

  

15 O1 OL - 15 01 02- 16 91 03 « 
15 01 04 - 15 01 05 - 15 01 U6 - 

15 02 07-15 01 08 
8 

  
  

Déchets de construction et de démolition tr compris débiais provenart de sites 17 + 

  

| contaminés) : 2 LL 

| Bois. verre ét miatleres plastiques. 17 02 01 - 17 02 02-17 20 

Dèchets municipaux (déchets ménagers et déchets assimilés provenant des 1 
  

  
  

  
  

  

  
  

  

  

commerces. tes industries et des administrations; y compris {es fractions collectées 2û 
séparément : L Lo LL | 

| Fractions collectées séparément (sauf section 15 01): papier, cartons, Verres, métaux, 20 O1 O1 - 20 OL 0 - 20 O1 39. 
: matières plastiques, 20 01 40 - 20 DE 98 

‘Autres déchets municipaux j 20 03 07 - 20 fx 69 
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#4- Installation de Combustibles Soldes de Récupération (CSR) : 

  

Sont admis les refus légers issus du TMB et les refus de l'installation de tri du site et des sites extérieurs comme 
suit : 

[ bESIGNATION {SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DECHETS ! Codes | 
: DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 DU 18 AVRIL 2002) | 

  

Déchets provenant des installations de gestion des déchets, des stations d'épuration! 

  

des eaux usées hors site et de la préparation d'eau destinée a la consommation | 19 | 
humaine et d'eau a usage dustriel : 5 

fraction non compostée des déchels municipaux ei assimilés : | 
| fraction non compostéé desc déchets animaux et végetaux ; l 19 05 01-19 05 02 | 

| Déchets provenant du traitement mécanique des déchets (par exemple : tri, broyage, ' 19 12 | 
compactage, granulation) non spécifies allleurs : 

papier et carton ; matières plastiques et caoutchouc : “bois autres que ceux visés à la 
rubrique 19 12 06 ; déchets combustibles {combustible Issu de déchets) : autres déchets (19 12 02 - 189 12 04 - 19 12 07 19 
compris mélanges) provenant du traitement mécanique des déchets autrés que ceux visés à 12 10-19 12 12 
la rubrique 19 12 11 

  

  

| DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DECHETS | 
_ DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 DU 18 AVRIL 2002) 

Emballages et déchets d'emballages, absorbants, chiffons d'essuyage, matériaux 

  

  

filtrants et vêtements de protection non spécifiés ailleurs : ; 

Emballages contenant des résidus de substances dangereuses où contaminés par de tels 15 01.10% 
résidus ; | u ! 
Absorbants, matériaux filtrants & compris les illtres à hulle non spécifiés ailleurs}, chiffons 150202 - | 
di «'essuyage et vêtements de e protection contaminés par des substances es dangereuses 

‘Déchets municipaux {déchets ménagers et déchets assimilés provenant des 
commerces, des Industries et dés administrations) y compris les fractions collectées 20 
séparément : 

solvants ; atides, déchets basiques ; pesticides ; tubes fluorescents et autres déchets 
contenant du mercure ; huiles et matières grasses autres que celles visées à la rubrique 20 20 01 13* - 20 O1 14* - 20 O1 15 
O1 265 ; peinture, éncres, colles et résines contenant des substances dangereuses ; 20 01 18* - 20 O1 21° - 20 01 
détergents contenant des substances dangereuses : pilés et accumulateurs visés aux 26*- 20 O1 27* - 20 01 29" - 20 
rubriques 16 06 01, 16 06 02 ou 16 06 03 et piles et accumulateurs non triés contenant ces, Di 39 - 20 4 47* 

‘piles : bois contenant des substances dangereuses 

  
    

   

  

  

  

      

huïtes et matières grasses alimentaires | 20 01 26 

| peinture, entres, collés et résines autres que celles visées à la rubrique 20 OE 7. | 7 20 QU 

‘détergents autres que ceux visés à le rubrique 20 O1 29 [ zmæm | 
: piles et accumulateurs autres que ceux visés à da rubrique 20018 CU - ve L 2U 01 34 : 

1.2.4. 6 - Installation de démantèlement de BPHU (bateaux de plaisance hors d'usage) 

| | DESIGNATION (SONT EXCLUS DE CETTE DENOMINATION, LES DBECHETS Cotes 
DANGEREUX DEFINIS PAR LE DECRET N°2002-540 DU 18 AVRIL 2002) 

Véhicules hors d'usage de différents moyens de transport {y compris 
  

  

machines tous terrains) et déchets provenant du démontage de véhicules 16 01 

hors d'usage et de l'entretien de véhicules : | 

[véhicules h hors d'usage ne contenant ni 1 liquides ni autres s composants angereux J 16 01 çG 
      

Article 1,2.5 - Consistance des installations autorisées 

L'établissement camprenant l'ensemble des installations classées et connexes, dispose des moyens d'exploltation 
suivants : 

* un dispositif de contrôle est installé à l'entrée afin de mesurer le tonnage des déchets adrnis : 
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* un dispositif de contrôle de non-radioactivité des chargements reçus est mis en place : 
“une zone d'isolement des déchets en décroissance : 
* des moyens de télécommunication efficaces avec l'extérieur, notamment afin de faciliter un appel éventuel 
aux services de secours et de lutte contre l'incendie ; 
"les locaux à l'usage du personnel sont équipés de sanitaires et de chauffage : ils sont aménagés 
conformément aux dispositions de la législation du travail et de la santé publique. 

Article 1,2.6 - Mesures prises en cas de détection de déchets radioactifs 

En cas de détéction confirmée de la présence de matières émettant des rayonnements ionisants dans un 
chargement, le véhicule én cause est isolé sur une aire spécifique étanche, aménagée sur le site à l'écart des 
postes de travail permanents. Le chargement est abrité des intempéries, Le véhicute ne peut être renvoyé du she 
tant que les matières à l'origine des rayonnements ipnisants n'ont pas été caractérisées. 

  

L'exploitant dispose des moyens nécessaires à la mesuré du débit de.dose issu du chargement. Il met en place, 
autour du véhicule, un périmétre de sécurité correspondant à un débit de dose de 1 1Svih. 

L'immobilisation ei l'interdiction de déchargement sur le site ne peuvent être levées, dans le cas d'une source 
ponctuelle, qu'après isolement des produits avant conduit au déclenchément du détecteur. L'autonsation de 
déchargement du reste du chargement n’est accordée que sur la base d'un nouveau contrôle ne conduisant pas au 
déclenchement du détecteur. 

CHAPITRE L3 — CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les instellètions et léurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 
aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires. et les 
réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

  

La presente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois 
ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, Sauf cas de force majeure. 

La durée de l'exploitation de l'installation de stockage de déchets non dangereux sera de 13,5 ans à 
compter de la date dé parution de l'arrété (fin d'exploitation mars 2027). Cette durée correspond à la période 
d'apport des déchets. L'éxploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation est accordée. 1 
convient de déposer une nouvelle demande d'autorisation dans les formes réglententaires et en temps utile 

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMETRE D'ELOIGNEMENT 

Article 1.6.1 - Règles générales d'implantation et d'exploitation du site 

L'exploitation des installations est compatible avec les autres activités et occupations du sol environnantes. 

Toute modiication apportée au voisinage des installations de nature à entrainer un changement notable des 
éléments du dessier de demandé d'autorisation doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet 
avec tous les éléments d'appréciation en application de l'article R 512-338 du code de l'environnement. 

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIERES 

  

Article 1.6.1 - Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent à l'activité de stockage de déchets non 
dangereux (rubrique 2760), ainsi qu'aux installations de tri, transit, regroupement. relevant des rubriques existantes 
2712 (démantélement bateaux), 2714 (transit, regroupement, tri), 2718 (transit, regroupement, tn) , 2782 {TMB) et 
aux nouvelles installations rélevant des rubriques 2716 (stackage CSR et balles), 2791{ production CSR) et 2910-B 
(combustion). 
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Article 1.6.2 - Montant des garanties financières 

Article 1.6.2.1 - Installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) : 

Les montants sont définis dans le tableau ci-dessous {sur la base de la TVA de 19,6 % en vigueur en octobre 

    

    

  

  
    

    

      
  

  

  

  

  
  

  

  
  

  

  

  

      

2011). 

il __ Garanties financières, par période de 2 ans 
Période Réaménagement (F TTC)|Suivi Post Exploitation {F TTC)] Accident {F TTC) Toial {ÉTTC) 

143 4.130.400 8.258.362 1.170.000 2476030 
4aë 77 5.808.000. 8.386.670 1.170.000 7722568541 | 
ras 3.537.600 8636253 | 1.170.000 2.437.120 
da12 2504000 | _ 75686 | 1170 900 | 2270050 

| 13415 1.896.000 9108315 270.000 2223879 
16418 |  o 7.182.868 | 1170000 1632868 
19 à 21 o 6.250.005 1.170.000 1 1352887 
22424 o î 5.009.851 1.170.000 |  1128.766 
25 à 27 0 | 3.832.454 4.170.000 Ï 912.083 : 
28439 © 0 2.625.059 936.000 [646284 | 
31433 D 1.904.008 936,000 ETS 
gaz | 0  1aisna | soon | 48676 7: 
37 à 30 0 TT Loir | 702.000 318.842 
442 | 0 512.465 702.000 | 239666 | 
43 a46 D À 7 2ma200 | 02000 | 170815 | 
4648 | 0 ü 458000 | _#53% |         
    

Elles sont constituées de manière à permettre en cas de défaillance de l'exploitant, la prise en charge des frais 
occasionnés par les travaux permettant : 

- les interventions d'urgence en cas d'accidents ou de pollution avant ou après la fermeture, 
+ la remise en état du sie après exploitation, 
» la surveillance du site pendant l'exploitation commercialé èt pendant le suivi post-exploitation. 

Article 1622 Autres installations 

Le montant des garanties fnancières À constituer s'élève à 347 309,28 euros TTC, 

Ce montant est estimé à partir de la formule fissue de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012). La valeur de l'indice 
TP01 pris est celle de juillet 2012 (sortie JO 31/10/2012), soit 696,9. 

Elles sont constituées de manière à permettre en cas de défaillance de l'e-ploitant, la mise en sécurité des 
installations en cas de cessalion de ces activités, 

Article 1.6.3 - Établissement des garanties financières 

Article L6.3.1— 

L'exploitant adrésse au Préfet : 
le document attestant la constitution des garanties financières établie dans les formes prévues par l'arrêté 
ministériel du 1” février 1996 modifié ; 
la valeur datée du dernier indice public TPOL. 

Installation de stockage de déchets non dangeraux (ISDND) 
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Ariicle 1.6.3.2 — Autres installations 

En application du paragraphe 5 de l'aticle R 512-1 du code de l'environnement, l'explôitant a l'obligation de constlluer des garanties financières en vue de la mise en sécurité des installations classées visées au chapitre 1.6.1. 

Article 1.6.4 - Renouvellement des garanties financières   

Le rencuvellement des garanties financières doit intervenir au moins trois mois avant la date d'échéance. Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, avec copie à l'inspection des installations classées, au moins trois mois avant la date d'échéance, Un nouveau document étabi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 
La valeur datée du dernier index publié TPO1 qui a permis le renouvellement devra être meñtionnée sur le courrier de l'exploitant au préfet. 

Article 1.6.5 - Actualisation des garanties financières 

L'expléitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en atteste auprès du Préfet dans les cas suivants : . 
- tous les éinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01 ; | 
- Sur une période au plus égale à cinq ans, lorsqu'if y a une augmentation supérieure à 15% de l'indice TPOL et ce dans les six mois qui suivent ces variations. 

  

ârticle 1.6.6 - Révision du montant des garanties financières 

Toute modification du rythme d'exploitation etfou toute modification notable au sens de l'articlé R 512-33 du code de l'environnement telles que définies à l'article 1.6.1 du présent arrêté, conduisant 4 une augmentation des coûts de remise en étât et de surveillance nécessitent une augmentation du montant des garanties financières Conformement aux dispositions de l'article R 512-33 du code de l'environnement, l'exploitant est tenu d'en informer le préfet avec tous las étements d'appréciation, comportant notamment le caleul révisé du montant des garanties 
financières, 

  

Article L6,7- Absence de garanties financières 

Outre lès sanctions rappelées à l'article L516-1 du codé de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entraîner la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, après mise en œuvre des modaités prévues à l'article L.514-1 de ce code, Conformément à l'article L.514-3 du même code, 
pendant là durée de la suspension, l'exploitant est teny d'assurer à son personnel le paiement dés salaires, indernnités et remunétations de toute nature auxquels i! avait droit jusqu'alors. 
Appel des garanties financières 
En cas de défaillance de l'exploitant, le Préfet peut faire appel aux garanties financières : 

s lors d'une intervention en cas d'accident ou de pollution mettant en cause directement ou indirectement les 
installations soumises à garanties financières. 

+ ou pour la mise sous surveillance et ie maintien en sécurité dés installations soumises à garanties financières lors d'un évènement exceptionnel susceptible d'affecter l'environnement. 

  

Article 1.6.6 - Levée de l'obligation de garanties financières 

L'obligation de garanties financières est levée à la cessation d'exploitation des installations nécessitant la mise en place des garanties financières, et apres que les travaux couverts par les garanties financières ont été 
normalement réalisés, 
Ce retour à une situation normale est constaté, dans le cadre de la procédure de cessation d'activité prévue aux articles R. 512-74 et R. 512 39-1 à R. 512-39-3, par l'inspection des Installations Classées qui établit un procès. 
verbal de récolement. 

  

L'obligation de garanties financières est ievée par arrêté préfectoral. 

En application de l'arücle R. 516-5 du code de l'environnement. le Préfet peut demantier là réalisation, aux frais de 
l'exploitant, d'une évaluation criique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de 
garantes financières. 
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CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.7.1 - Porter à connaissance 

  

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 
nature à entrainer un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à {a connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation, 

Article 1.7.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute. modification notable telle que prévue à 
l'article R 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuées 
par un organisme extérieur expert dont le choix sera soumis 4 son approbation. Tous les frais engagés à cette 
otcasion sont supportés par l'exploitant. 

Article 1.7.3 - Équipements abandonnés 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

Article 1.7.4 - Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur Un autre emplacement dés installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une 

nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

Artigle 1.7.5 - Changement d'exploitant 

La demande d'autorisation de changement d'exploitant est soumise à autorisation. Le nouvel exploitant adresse au 
préfet las documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses 
garanties fnancières 

Article 1.7.6 - Cessation d'activité 

Sans préjudice des mesures de Fanticle R. 512-74 du codé de l'environnement, pour l'application des articles R. 
512-39-1 à R, 512-39-5, l'usage à prandre en compte est Je suivant : zone naturelle, 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt trois mois / 
six mois (cas des Installations de stockage de déchets) au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesurés comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux. ét, pour les installations autres que les installations 
de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au 
premier alinéa du présent article. 

Au moins six mois avant le terme de la période de suivi, l'exploitant adresse au Préfet un dossier comprenant le 
plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site, Ce mémoire précise les 
mesures prises ou prévues pour 4ssurér, dès là fin de la période de suivi, la mise en sécurité du site, 
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CHAPITRE 1.8 - ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Dates x js ‘Textes ; ali 
1/03/1980 Arte ministériel du 31 mars 1580 portant réglementation des installations électriques des étblissemencg réglementés au titre de la législation sur les Installations classées suscepiibles de présenter des risques d'explosion | 23/01/97 Prrêté du 28 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classéen pour la protection de l'environnement . . : 

09/09/1997 lArrêté du 9 septembre 1997 modifié relatif aux installations de Stockage de " déchets non dangereux" 
02102908 Arrëté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélévements et à la consommation d'eau ainsi qu'au (= émissions fe toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement. soumises À auigrisation 

Arrêté du 11 août 1999 relatif à la réduction des émissions polluantes des moteurs à turbines à combustion ainsi qui 10888 |des chaudières utilsées en postcombustion soumis à autorisation sous la rubrique 2910 de la nomenclature de: 
- JCPE. 

iulaire du 16 décembre 2003 relative aux Installations de combustion yulisant du Biogaz | L 

  

      

- 

3 
  

    

  

    10ñ2/03 

  Arrêté du 29 septembre LO05 relatif à l'évaluation et à ja prise en compte de là probabilité d'occurrence, de | 23/09/2005 cinétique. de l'intensité des effets ét de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études di |. dangers des instaliations classées soumises à autorlsabon ë 
| 41/01/2008 rrêté 31/01/08 modifié lé 26/12/2012 relatif à le-deciaration annuelle des emissions polluantes et des déchets de: installaions classées soumises à aLiorisation | . - 

urèté du 22 avi 2008 modifié le 27 juillet 2012 fixant les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les 22042008 [installations de compostage nu de stabilisation biologique agrobie soumises & aütorisation en application du titre le du livre V du code de l'environnement _ ; ; as | 
Arrété du 7 juillet 200$ relatif aux modalités d'analyse dans l'ai et dans l'eau dans les ICPE et aux normes di 0707/2008 féférence _ : - : h ° 

10r11/2009 Arrêté ministériel du 10/14/2009 modifié fxant les règles techniques auxquelles doivent satistaire les installations de | méthanisation soumises à autorisation - : _! 
1241/2010 Arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mette en œuvre pour délimiter et classer le: masses d'eau et dresser l'état des lieua prévu à l'article R. 212-3 du code de l'environnement 

lurêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, 4 

  

    

    

2510172010 l'état chimique et du potentiel écologique des aux de éurface pris en application des articles R.212-10, R.212-11 ai R,212-18 du code de l'environnement . . | _ 
26/07/10. rêté du 26 juillet 2019 approuvant le schéma national des donnees sur reau. Û ï 

04/10/2010 iArrêté du 4 octobre 2010 modifié de 19 juillet 2011 relatif à Ja Prévention des risques accidentels du sein des LT installations classées pour la protection de Fénvironnement soumises à autorisation : 
2aneon frculaire du 24 décembre 2010 relative aux modalités d'application des décrets no 2009-1241 n° 2010.36 et nl 2010-6875 modifiant la nomenclature des installations classées exerçant une activité de taitement de déchets 
2AOU2011 Arrêté du 24 janvier 2011 font les régies parasismiques applicables à certaines installations dassees | 

Décret n° 2011-8928 du 11 juillet 2011 partant diverses dispositions relatives à le prévention et à fa gestion des 11/07/2021 pari 

S7A201 1, été du 27 octobre 2011 portant modalités d'agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le domaine gs Be l'eauet des milleux aquatiques au titre du codé de l'environnement . _ 
rrêté du 29 fevrief 2012 fixant le “ontenu des registres mentionnés aux arücles R.541-44 étR.541-46 du code de | 2202012 l'environnement . = _ : . 
rrêté du 31 mai 2012 relatif aux modalités de aéterminaton et d'actualisation du montant des-garanties financières SUOS/F0LZ pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de misé en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des eaux soutérraines : . 

21/08/2012 Arrêté du 31 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à Fobligation de constitution de garanties __hnancières er: application du 5° de l'anicte R.516-1 du Cone de l'Envirannement 
02/07/2012 (Circuaire du 2 juillet 2017 relative au nouveau dispositif de garanties financieres d . 
aV07/2012 Arrêté du 31 juillet 2022 relatif aux modalités de constfution 6 garanties financières prévues aux articles R.516-1 € G Suivants du code de l'environnement L 

Décret 1°2018-374 du 2 mai 2018 portant transposiion des dispositions générales du chapitre Îl de R directive 02/05/15 BOLO7S/UE du Fanement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industrielles 
…Kprévention et réduction intégrées de la pollution. LA . 

0205113 Décret n°2015-375 du 2 mai 2013 modifiant la nomenclature des installations classées & la création des rubriques 
8000 pour prendre les installations visées per IED. ” - | 

11/09/13 [Décret n°2018-814 du 1 septembre 2013 modifiant la nomenclature des nstallalions classées. 
Arrêté du 2 mai 2013 relatif aux définitions, liste et critères de Ja directive 2010/7S/UE qu Parlement européen et du C2105/13 Coriseil du 24 novembre 2010 relative aux émissions industéelles {prévention et réduction intégrées de la pollution), 

  

  
  
  

  

  

  

  

  
    
    

    
  buez du 2 mai 2013 modifiant l'arrêt du 15 décembre 2009 frant ceriains seuis et critères mentionnés aux icles R.512-89, R, 5412-46-23 et R. 512.54 du code de l'environnement © . 

09/08/13 Circulaire du 9 août 2513 relative 4 la demarche de révention et de gestion des risques sanitaires des mstallatians ! 1 Juiassées soumises à autorisation . 

02/05/13       
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CHAPITRE L.9 - RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code ciil, le code de Furbanisme, le code du travail et le code général 
des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, 

Les droits des fiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour : 

  

# limiter la Consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement, 
+ la gestion des efflrents et déchets en fonction de leur caractéristique, ainsi que la réduction des quantités 

reletées, 
*_ prévenir en toutes circonstances l'émission, la dissémination ou le deversement, chroniques au acckientels, 

directs ou indirects, de maïères ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour 
la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de 
l'environnérnent ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

Aricle 2,1,2 - Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage. de dysfonctionnement ou 
d'arrêt monentane de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 
connaissance des dangers des prodults stotkès ou utilisés dans l'installation. 

Article 2.1.3 - Horaïres de fonctignnemerit 

Les apports de déchets et le fonctionnement des installations visées à l'articte 1.2.1 du présent arrêté ont lieu dans 
la plage horaire de 7 h 00 à 20 h 00 di lundi au vendredi et de 7 h 00 à 17 h 00 le sameui. Il “'y-a aucun flux de 
déchets les dimanches et jours fériés sauf cas exceptionnel lié à des besoins spécifiques {réquisitions), Les 
personnes étrangéres à l'établissément ne doivent pas svair l'accés libre aux installations. 

En déhors de ces horaires, le site est clos ét les locaux doivent étre fermés à clef. 

Le tube de pré-fermentation, la ventilaton des tunnels de fermentation et le traitement de l'air de l'activité de 
compostage fonctionnent en continu 

Les systèmes de collecte, de relevage et de traitement des eaux et du biogaz de l'installation de siockage de 
déchets non dangereux et de l'installation de méthanisation fonctionnent en continu. 

Article 2.14 - Surveillance et clôture 

Pendant les heures d'exploitation, le site est sous la surveillance de l'exploitant. 

En dehors de res heures, ie site fait l'objet soit d'un gardiennage organisé par l'exploitant où confié à une société 
spécialisés. soi d'une vidéosurveillance. Une consigne définit les modalités de ces contrôlés et l'implication du 
personnel de l'établissement (astrainte éventuelle …. ). 

L'accès au site est limité et contrôlé. À cetté fin, il est clôturé sur la totalité de son périmétre par un grillage en 
matériaux résistants d'une hauteur minimale de 2 mètres, muni de portails qui doivent être fermés à clef en dehors 
des ñeures d'exploitation. 

Article 21.5 - Information du public 
A l'entrée principale de l'établissement, un panneau d'information aisément lisible de l'extérieut, indique au mains : 

4 les activités de l'établissement (l'activité de traitement d'atgues vertes sera notamment indiquée), 
4 les heures d'ouvertures de l'établissement, 
4 la date de l'arrêté préfectoral d'autorisation, 
À la raison sociale et l'adresse de l'exploitant, . 

À Le numéro de téléphone de la gendarmerie ou de la police et le numéro de la Préfecture. 

Page 23/101



Article 2.1.6 - Dispositions particulières au bioréacteur : 

Les nouveaux casiers de stockage de déchets non dangereux doivent être exploités selon la méthode 
d'exploitation du hioréacteur. Concrètement, les 3 dispositions ci-dessous doivent être simultanément respectées : 
A les casiers de stockage doivent être équipés dès leur construction ét durant teur exploitation des dispositifs dé 
captage du biogaz et de ré-injection des lixiviats 

“ la duree d'utilisation d'un casier dait être inferieure ou égalé à 18 mois 
* le biogaz capté doit être valorisé à plus de 75% dans des installations adaptées décrites au titre 8 du présent 

arrêté. 

CHAPITRE 2.2 - DEMANDE DE L'INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSEES 

L'inspection des Installations Classées. pourra demander à tout moment la réalisätion de prélèvements et 
d'analyses cd’effluents liquides ou gazeux ou de déchets ainsi que l'exécution de mesuré de niveaux sanores de 
l'installation. Les frais occasionnés seront à la charge de l'exploitant Ceîte prescription est applicable à l'ensemble 
de l'établissement, 

CHAPITRE 2.3 - RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.3.1 - Réservés de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits où matières consommables utilisés de manière 
courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement téls que produits de neutralisation, 
liquides inhibiteurs, produits absorbants…, 

CHAPITRE 2,4 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.4.1 - Propreté 

L'exploitant prérdi les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 
des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend lès mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets. Il met en place autour de la zone d'exploitation un système 
perméttant de limiter les envols ét de capter les éléments légers néanmoins envolés. il procède régulièrement au 
nettoyage des abords de l'installation. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolffération des rats, dés Insectes et des oiseaux 
dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces. 

Article 2.4.2 - Esthétique 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. Les abords 
de l'installation; placés sous le contrôle de l'exploitant sont arnénagés et maintenus en bon état de propreté 
{peinture}. Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 
engazonnement...} 

Les amenagements paysagers sont réalisés conformément aux engagements figurant au tiossier de demande 
d'autorisation. 

Une largeur de 10 mêtres au moins ést maintenue entré la clôture et le pied des digues des casiers. 

Les abonis du site doivent être débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un nmcendie s'étant 
développé sur le site ou. à l'inverse, lés conséquences d'un incendie extérieur sur le stockage. 

CHAPITRE 2.5 - DANGERS OÙ NUISANCES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévénus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porte à la connaissance du Préfet par l'exploitant, 
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CHAPITRE 2.6 — INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

Aricle 2.6.1 - Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'Inspection des Installations Classées les accidents où 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L,511-1 du code de l'environnement. 

  

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations Classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets au les personnes et l'environnement, les mesures prises où envisagées pour 
éViter un accident ou un Incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où lang terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'Inspection des installations Classées. 

CHAPITRE 2.7 - REÇAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSRECTI ION ET À 
TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

Article 2.7.1 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'Inspection 
L'exploitant doit établir et tenir à jaur un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 
+ les plans tenus à jour, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement 
* tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté , ces documents peuvent être Informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent étre prises 
pour la sauvegardé des donnèes. 

L'exploitant tent notamment à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un plan d'ensemble de 
l'établissement sur lequei figurent les différentes zones de l'installation dans lesquelles sunt réceptonnées et 
traitées les déchets ainsi que les sens de circulation des véhicules sur le site 

Ce dossier tloit être tenu à la disposition de linspection des installations Classées sur le site durant £ années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.8 - MODALITÉS D'ANALYSE DANS L'AIR ET DANS L'EAU DES REJETS ET NORMES 

DE RÉFÉRENCE 
Dans le cas où la vérification du respect de prescriptions réglementaires applicables aux rejets passe par la 
réalisation de mesures, celles-ci doivent étre réalisées par un laboratoire disposant. pour les paramètres 
concernés, de l'agrément du ministère en charge de l'environnement conformément à l'arrêté du 27 octobre 2013 
portant modalités d'agrément des laboratoires effectiant des analyses dans le domaine de l'eau et des Milieux 
equaliques et à l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément dés laboratoires où organismes pour 
certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 
Pour la réalisation des analyses des émissions dans l'air, les normes applicables sont celles mentionnées à 
l'annexe 1 dé Farrêté ministériel du 7 juillet 2009. 
Pour la réalisation des analyses des émissions dans l'eau, les normes applicables sont celles mentionnées à 
l'annexe || de l'arrête ministérnié| du 7 juillet 2009 
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TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3:1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
  

Articte 3.11. - Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception. lexpicitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par ia mise en 
œuvre des meilleures techniques disponibles, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective 
et le traitement dés effluents en fonction de leurs caractéristiques et de la reduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énérgetique. 

Les installations de traitement devront étre conçues, exploitées et entretenués de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les consignes d'exploitation dé l'ensemnbie des installations comportent explicitement les contrôles & effectuer, en 
marche normale et à a suité d'un arrêt pour travaux de modification eu d'entretien. dé façon à permettre en toute 
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté. 

Tout brûlage de déchets à l'air libre est strictement interdit à l'exclusion des essais incendie Dans ce cas, les 
produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2. - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et là sécurité publique, La conception et 
l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparéillages contre Une surpression interné 
devraient être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur stticacité ou leur fiatulité. 

  

ârticle 3.1.3, - Odeurs 

L'installation doit être aménagée, équipée et exploitée de manière à ce que son fonctionnement ne soit pas à 
l'origine de dégagement de gaz odnrants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuiré à la santé ou à la 

securité publique. : 

L'exploitant doit veiller en particulier à évitér en toute circonstance l'apparition de conditions anaérubies au niveau 
du stockage des matéres premières ou le long de la chaîne de traitement, dans des bhôssins de Stockage ou de 
traitement ou dans des canaux à ciel ouvèrt, Sans préjudice des dispositions du code du travail, les mstallations 
pouvant dégager des émissions odorantés sont aménagés autant que possible dans des locaux confinés ‘et si 
besoin ventilés. 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières nu odeurs doivent être munies de dispositifs 
permettant de collecter et de canaliser autant que possible ies émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz 
collectés er tant que dé besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins de prélévenrents en vue 
d'analyse ou de mesure. Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et des 
bouches d'aspiration d'air frais et ne pas comporter d'obstacle à la diffusion des gaz (chapeaux chinois..}). Les 
points de rejets sont en nombre auss! réduits que possible. 

Les effluents gazeux canalisés dégageant des émissions d'odeurs sont récupérés et acheminés vers une 
installation dépuration des gaz. Les sources potentielles d'odeurs de grande surface, difficiles à confirer sont 
implantés el aménagés de manière à limiter au maximum la gêne pour le voisinage: 

Le cas échéani, l'inspection des installations classées peut dernander. à la charge de l'exploitant une campagne 
d'évaluation du niveau global de l'impact olfactf des installations et la mise en place, si nécessaire, de moyens 
complémentaires de lutte contre cette nuisance. 

Arücle 3.13. — Prévention au niveau de l'unité de 2 qués et de l'unité de traitement 

mécano-biolsgique (TMB) 

L'ensemble des bâtiments, maintenus en depression, est équipé d'un réseau de captage de l'air de l'atmosphère 
des bâtiments et d'un réseau «air de process ». IIS devront étre maintenus fermés. 
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Différents procédés de traitement de l'air sont mis en place et adaptés à la charge en éléments polluants et composés odorants des différentes zones de captage de l'air, à savoir : lavage à l'eau etou passage sur biofiltre etfou lavage acide et/ou finition sur charbon actif. 

La concentration d'odeur imputable à l'unité de compostage dans un rayon de 3 000 mètres de ses limites clôturées ne doit pas dépasser la imite de 5 uoE/m' plus de 175 heures par an, scit une fréquence de dépassement de 2%. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des équibpèments de compostage et de traitement des composés odoranis, qui sont conçus pour que leurs durées d'indisponibilité soient 
âussi réduites que possible, 

Les débits d'odeur rejetés par l'établissement doivent garantir le respect de cet objectif de qualité de l'air ambiant, 

L'insperteur des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

Article 3.1,3.2 — Prévention au niveau de l'unité de méthanisation 
Le bâtiment, maintenu en dépression, sera équipé d'un réseau de captage de l'air de l'atmosphère des bâtiments et du réseau «air de process ». || devra être maintenu ferme. 

Afin de prévenir tout rejet direct à l'atmosphère de biogaz, Une torchère sera installée pour brûler les gaz pauvres 
en méthane au démarrage du process de méthanisation et avant l'ouveriure des tunnéls de fermentation. 

Le procédé de traitement retenu au dossier pourra être complété ou modifié si nécessaire. 

Le rejet de l'air épuré sera effectué par une cheminée de 8 mètres de hauteur et un débit de 10 000 Nmih 

Article 3.15.3 — Prévention au niveau de l'unité CSR 

Les parties de l'installation comportant des phases de travail provoquant de fortes émissions de poussières où de Polluants {transport par tapis roulam, broyage, autres manipulation formant des poussières au des dégadements gazeux...) sont équipées de dispositifs de captation ou de maîtrise des émissions de poussières. 

Des brumisateurs seront installés au niveau dé la zone de Chargement du broyeur et au niveau des aïfineurs afin de imiter les éventuelles dispersions de poussières. 

Article 3.1.4. - Voies de circulation 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envots de poussières et de matières diverses . 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement néttayées, : 

+ Les véhicules sortant de Pinstallation n‘entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
-Girculation, Pour cela des dispositions telles que le lavagé des roues des véhicules doivent être prévues en 
tés de besoin, 

«les surfaces où cela est possible sont enhérbées, 
+ dés écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.15. - Émissions diffuses et envols de poussières 
Les siockages de produits pulvérulents sont confinés frécipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, transvasement, transport de produits puWérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies-de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respécter les dispositions du présent arrêté, Les équipements et aménagements corresponganis satisfont par ailleurs ia prévention des risques 
d'incendie et d'explosion. 

  

Toutes dispositions sont prises pour éviter la formation d'aérosols. 
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Article 3.1.6 - Drainage et collecte du biogaz issu.de l'ISDND 

Les casiers sont équipés à leur avancement d'un réseau de drainage dés émanations gazeuses, conçu et 
dimensionné pour capter de façon optimale le biogaz pour le transporter vers une iñistallation de destruction ou de 
valorisation. 

Le valume de biogaz produit est suivi et la production fait l'objet d'une synthèse dans le bilan annuel prévu à 
larticlé 10.12 du présent arrêté. 

Article 3.1.7. - Émissions de biogaz issues de l'ISDND 

La production de biogaz des casiers fait l'objet d'une estimation théorique. Cette estimation porte sur la période 
d'exploitation et fa période de suivi. Lorsque le captage du biogaz s'avère necessaire, les casiers sont équipés, au 
plus tard un an après leur comblement, du réseau définitif de drainage des émanations gazeuses. Ce réseau est 
conçu et dimensionné de façon à capter de façon optimale le tiogaz. 

Le biogaz est acheminé de préférence vers une installation de valorisation ou à défaut vers une installation de 
destruction par combustion si un tel traitement s'avère nécessaire ai vu des résultats d'analyses effectuées sur les 
biogaz. 

Les éventuelles installations dé valorisation, dé destruction ou de stockage du biogaz sont conçuës et exploitées 
afin de limiter les nuisances, risques #t pollutions dus 4 leur fonctionnement. Leur mise en place se fait sois 
réserve de l'accord de l'Inspection des Installations Classées. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DÉ REJET 

  

Aticle 3,2,1 - Dispositions générales 

Les points de rejei dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que passible, Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de réjét doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les poussières, g4z 
polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des régles 
relatives à l'hygiène ét à la securité des travailleurs. 

Les conduits d'évatuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci- 
après, doivent être aménagés de manière à permettre des mesurés représentatives des emissions de polluants 4 
l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à étre aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également étre prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs 4 
la demande de l'inspection des installations classées, 

Article 3.2.2 - Conduits et installations raccordées 

  

  

  
  

  

  

  

  
  

      
  

[N° de conduit Installations raçcordées ‘ Puissance | Cembustible 

1 : Unité de traîtement des airs de process commune Aux { Î 
D ue installations de compostages de bouëes et de TMB : D. de 

mn [Unité de traitement d'air de l'installation de méthanisation | Î. LE 
à installation de destruction du biogaz {torchére ISDND) Po Biogaz 
4 Moteur de valorisation biogaz {SDND SE MWih Biogaz 
5 |" installation de destruction du biogaz ftorchère basse pression : Biogaz 

de l'unité de méthanisationj ; og 
6 Moteur de valorisation biogaz méthanisalion [_L8MWih |  Biogez 
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Article 3.2.3. - Conditions générales de rejet 

  

  

  

        

Hauteur du débouché Vitesse mini d'éjection 
{en m) {en m/s) 

LT Éonduit N° 2 [ gm : 4 
Conduit N° 4 sm 25m/s 

|. Conduit N° 6 9m 25 ms 
    

"Le débit des effluents gazeux est exprimé en métres cubes par heure rapportés À des conditions normalisées de 
température et de pression sur gaz hümide. 

  

Article 3.2.4 « Destruction du biogaz ftorchère) issu de l'ISDND 

3.2.4.1 L'installation de destruction ttorchère) est conçue et exploitée afin de limiter les risques, nuisances 
et émissions due à son fonctionnement. Ces équipements sont munis d'un dispositif anti-retour de flamrie. 

3.2.4.2 Lors de la destruction par combustion, la température sera au moins de 900°C pendant une durée 
supérieure à 0,8 seconde. La température doit être mesurée en continu et faire l'objet d'un enregistrement ou d'un 
système régulier de suivi. 

Article 3.2.5 - Vaiorisation énergétique du biogaz (moteurs) issu de l'ISDND 

325.1 L'installation de valorisation du biogaz est conçue et exploitée afin de limiter les risques, 
nuisances et émissions dues & son fonctionnement. 

3.2.6.2-La teneur maximale en hydrogène sulfuré (H:5) du biogaz issu de l'installation de stockage, à 
l'entrée du moteur de valorisation électrique dans lequel 1! est valorisé. 

Article 3.2.6 - Valorisation énergétique du biogaz {moteur} issu de l'unité de méthanisation 

3.2.6.1 Les installations de valorisation du biagaz sont conçues et exploitées afin de limiter les risques, 
nuisancés ét érdssions dues à leut fonctionnement, 

3.2.6.2 La teneur maximale en hydragène suliuré (H;S) du bi 
moteur) dans lequel il est valorisé, est inférieure à 300 mglhy {ppm}. 

Article 3.2.7. - Valeurs fimites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

3.2.7.1 Installations de combustion de biogaz (ISDND et unité de méthanisation; : 

ogaz à l'entrée du moteur fen cas d'arrêt du 

  

    

   
    

      

  

    

            

        

QUE Valeurs limites démission en mg/Nme I “ei : 
‘. Conduitn°Z ‘! Conduitna |. Conduit n°4 : }  Cofduitn°s ©: Condiitn6 : - 

Trañement air  ! :: Torchère Moteur ISDND Torchère - - Moteur - :° 
KT Méthanisation : |_ ISDND ES TNT Méthanisation_| ” Méthanisation 
Poussiéres ___ |. j _ 4 150 ’ Î 450 
Co / 150 1200 ___ 150 1200 
502 FL 300 ? 300 __ Î 
_NOX (ARE ü .… 825 l |... 625 
l'COVNM En ï 1 50 / ___50 
H2s Ssiflux > 50gfh_, 1 Î À 1 
NH3 80 si flux > 100g/h | | i LT (ES       

Page 24/3101



3.2.7.2 Installations de compostage 

La concentration d'odeur imputable à l'installation telle qu'elle est évaluée dans l'étude d'impact au niveau des 
zones d'occupation humaine (habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de camping agréés ainsi que 
zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, établissements recevant du 
public à l'exception de ceux en lien avec la collecte et le traîtement des déchets) dans un rayon de 3 000 metres 
des limites clôturées du site ne doit pas dépasser la limite de 5 uoE /me plus de 175 heures par an, soit une 
fréquence de dépassement de 2 %. Ces périodes de dépassement intègrent les pannes éventuelles des 
équipements de compostage et de traitement des composés odorants, qui sont conçus pour que leurs durées 
d'indisponibilité soient aussi réduites que possible 

4 Le niveau d'odeur émis à l'atmosphère par les installations de traitement des odeurs (dont un biofitre et une 
finition sur charbon actif) et chaque source adorante présente en continu sur le site ne doit pas dépasser 500 
UOE/m { u0E = unité d'odeur) au point d'émission. 

Le debit d'oréur des gaz émis à l'atmosphère par chacune des sources odorantes canalisées ne doit pas dépasser 
en foncäion de la hauteur d'émission les valeurs suivantes : 

  

  

  

  

  

EE Hauteur d'émission : Débit d'odeur ;… 
TES {en m) LH RPUTEES CEE (en m°UOMh) © 

0 1 000 x 10 
ir cure 55) ‘ __ 3600 x 10 

10 _ 21 000 x 10° 
20 | 180'000 x 10°     
  

e Les valeurs-imites d'émission en sortie canalisée de traitement de l'air devront respecter les seuils suivants : 

  

  

      
Composés odorants 1 __..Goncentrations instantanées en mg/Nm” ©: 

NHs. | 50 maNm à 

COVNM '  maikimi 
fcomposés arganiques volatils non méthaniques} | 20 mgfNm   
    

8.2.7.3 installation de production dé combustible solide de récupération {CSR) 

Les valeurs-limites d'émission devront respecter les seuils suivants : 
“poussières < 100 mg/Nm® (car le flux est < à 1 kg/h) 
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TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EA DES MILIEUX AQUATIQUES 

  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENT ET CONSOMMATION D'EAU 

Article 4.1.1 - Origine des approvisionnements en eau 

Le site est raccordé au réseau public d'eau potable pour les besoins sanitaires du personnel des différents 
bâtiments du site, le nétioyage des véhicules d'apport des sous-produits animaux, des systèmes de lavage d'air et 
depoussiéreur des installations de compostage des boues {50 man), du TMB (360 man) et éventuellement du 
CSR, 

Les besoins en eau potables sant d'environ 3000 m°jan hors besoins pour extinction d'incendie. 

Un où plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équiperient présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique. 

CHAPITRE 4:2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 - Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 où non conforme à 
ses dispusitions est interdit. 

  

Les moyens dé relévage des effluents dorvent être conçus, aménagés et équipés de laçor à assurér un 
fonctionnement sans faille du dispositif de pompage. Leur conception doit permettre ioutes interventions jugées 
nécessaires, 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait comprorñise, il est interdit 
d'établir des liaisons directés entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur, 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration 
des effluents. 

Article 4,2, - Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, réguiièrement mis à jour et 
‘datés. notamment après chaque modification notable. 11 est tenu à la disposition de l'inspection des Installations 
Classées ainsi que des services d'incéndie ét de secours. 

  

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notarnment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution dé feau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (l'implantation des-disconniecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un istlement avec la distribution alimentaire), 
- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes {Vañnes, compteurs. ….), 
- les ouvrages d'épuration inter avec leur point de contrôle et les points de rejet de toute nature. 

Article 4.2.5 - Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus ét aménagés de manière à être cutables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou préduits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en viguéur 
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Article 4.2.4 - Protéction des réseaux internes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les Installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de 
dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 
effluents. 

âyticie 4.2.6 - Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. 
Ces dispositifs sont maintenus en etat de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement etfou 
à partir d'un poste de rommande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS CARACTÉRISTIQUES 
DE REJET AU MILIEU 
  

Article 4.3.1 - identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effltents suivants : 
- les eaux vannes (traitées dans différents dispositifs d'assainissement autonomes) ; 
- les eaux de drainage.sous les casiers des zones de stockage 1 f réaménagées) et 2 (en exploitation) : 
- les esux pluviales de toiture qui seront utilisées à alimenter, en partie, les 6 réserves incendie {R1) de 500 m° 

minimum chacune et l'excédent rejeté au milieu nâturel; 
- les eaux pluviales de voiries qui seront stockées, aprés traitement, dans différents bassins avant leur rejet au 

mieu naturel, 
- les eaux pluviales de voirie de là plate-forme du CSR qui alimentera sa propre réservé incendie, l'exéédént 

sera rejeté dans là Saulaie et lé Ru de Gueltas ; 
- les eaux pluviales de ruissellément des zones de stockage des déchets non dangereux {non susceptibles 

d'être entrées en contact avec les déchets) sônt dirigées. en fonction de la zone de l'ISDND concernée, vers 
les différents bassins de stockage qui sont les bassins EP Est (ÉPB1, EPB2 et EPB3) EP Quest et EP Sud 
(bassin EPB4) et rejetées par surverse dans lé milieu naturel ou l'étang SITA OUEST; 

- les lixiviats (traités dans la station de traiternent de Pinstallation de stockage de déchets non dangereux) et 
réutilisés en partie dans le fonctionnement en mode bioréacteur des casiers de la zone 2, pour la ferürrigation 
du TTCR Sud, à l'arrosage des pistes. 

- les jus de process de l'installation de co: e des déchets verts et algues recyclage dans le process et 
utilisé après traitement (aération) pour la nn du TTCR Nord}; 

- les effluents des instéllations de compostage des boues et du TMB (recyclage dans le process et l'excédent 
traité dans la station de traitement des lixiviats)} ; 
Les eaux de pluie et égouttures éventuelles de l'installation d'entreposage des balles ttraltées dans la station 
de traitement des lxiviats) ; 
Les effluents pouvant étre généré par l'unité de méthanisation (collectés au niveau d'une fosse et dirigés vers le 
melangeur où vers les cuves à percolats). 

Article 4.3.2 - Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 
traitemerit. 

  

La dilution des effluents est Intérdité. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejèts fixées pat l8 présent arrêté. 1l est intérdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutiors autres qué celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires À là honne marche des installations de traitement. 

Les rejets direcis ou indirects d'efluents dans là nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

Article 4.3.2.1 —- Eaux de ruissellement des installations 
Les eaux de ruissellèment en provenance de l'extérieur du site sont captées par des fossés périphériques et 
rejétées vers le milieu hydraulique supericiel. Ces fossés seront établis Selon une profondeur et une largeur 
permettant un écoulement efficace et permanent dés eaux 

Les eaux qui ruisséllent à l'intérieur du site sont drainées par les fossés Internes et dirigées vers les différents 
bassins listés dans le tableau ci-après : 
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TT Bassin Eaux GT 3 ; Secteurs de à Volume d Bassin versant Zones de collecte Pluviales Lait de ah Exutoire nie collècte PRE associées arrondi m - de rejet fs 
Bassin vérsant Est 
- 20ne Nord ISDND Bassins eaux pluviales : à 
réaménagée Est [ 13000 |Éauae/Rude BV Qust 
- Eau pâture chevaux ! (EP Est = EPB1+2+3) ° 

Les 3 - surfaces étanches A. 

secteurs d6 | puce versant Ouest Bassin eaux pluviales = irester 
l'ISDNG |. zone ouest ISOND Ouest 1600 - dont 500 m° BXBlaNel | {EP Ouest) de RI : 

Bassin versant Sud | Bassins eaux pluviales | ss - zone sud ISDND en cours Sud D eo |EMaSITA BV Blaver 
d'exmoitation __i (EP B4 = EPSud) . me 
Toiture bâtiment CSR Saulaie / Ru de | 
Eaux voirie plate-forme CSF 300 Gueltas par BY Oust 

Secteur + = SUIVÉTSE = 
Entrée u | 

x Voirie, toturé centre de ii, | 
Ecopéle |baimènt entrée (après SR = 1800 Fossé du chemin BV Oust 

décameur-déshuieur) forestier (entrée) 

7 Toitre méthaniseur TT Saulais Ru de nn butée Sud TMB EP Est par surverse : Guekss | BV Oust ] 
| Toiture Nord TMB. | 

er Voies des bâtiments de 
activités de compostage des boues + ; : Î 

traitement de : TMB + méthaniseur japrés Æ eaux pluviales EDS Fossé du chemin use 
dechets d'écanteur-deshuiteur) - EP voirie) forestier 

Toiture bâtiment compostage 
des boues + voré 

LL compostége : 
Total hors plate-forme compostage 36 900   

  

  

Article 4.8,2.2 — Eaux de drainage de l'installation de stockage de déchets non datiéreux 

En ce qui concérne le dispositif de drainage à réaliser, les aménagements portent sur la mise en place d'une 
tranchée périghérique et d'un réseau de drainage composé de draiñs implantés perpendiculalrement au sens 
d'écoulement des eaux solterraines de sub-surface à drainer, sous la barrière passive équivalente de chacun des 
casiers à construire, à une profondeur définie par l'étude BURGEAP « rabattement de la nappe au droit du site » 
de 2006, produite à l'annexe 10 du dossier de demande d'autorisation 

Pour les casiers existants, la tranchée périphérique 8st maintenue en état. 

Les eaux drainées sont collectées et dirigées par gravité comme suit: . 
- pour les casiers existants de là zone 1, vers le bässin de contrôle à l'Est du site avant rejet dans le ru de Gueltas. 
- pour ies casiers de la zone 2 en exploïtation ou à créer, vers l'étang SITA OUEST à l'Ouest du site. 

En cas d'anomalie constatée par le contrôle mis en place, ces eaux devront être dérivèes vers l'unité de 
traitement des lixiviats.. L'exploitant établira une procédure définissant les moualités de gestion de ces 
Baux, 

Article 4.8.2,3 — Lixiviats 

Les lixiviats de l'installation de stockage sont drainés en fond d'alvéole au moyen d'un massif drainant (0,50 m de 
gravier calibré de perméabilité > 10° mys ou équivalent) ceinturant un drain perforé d'au moins 100 mm de 
diametre et placé immediatement au-déssus du dispositif d'étanchéité active constitué en particulier par une 
géomembrane. 

  

Après relevage en point bas des slvéoles, les fbtiviats sont dirigés vers les capacités de stockage et la station de 
traitement de l'installation de stockage de déchets 

Les éventuelles eaux usées non recyclées de l'usine de compostage des boues de stations d'épuration ét dé l'unité 
dé in mécano-biologique, sont traitées comme les lixiviats de l'installation de stockage. 
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Article 4.8.3 - Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement, entretien et conduite 

La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux 
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté, Elles sont entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisporibilité ou à faire face aux variations 
des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou 
d'arrêt des installations. 

  

Si uné indisponibilité ou un dysfonctiénnement des iristallations de traitement est susceptible de conduire à ur 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 
pour réduire la pollution émise en limitant où en arrétant si besoin l'installation concernée. Toute anomalie 
constatée doit faire l'objet d'une intervention sûrs délai. 

Les dispositions necessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des efflients ou 
dans les canaux & ciel ouvert (conditions anaérobles notamment). 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
poltées sant mesurés pénodiquement ei portés sur Un registre. 

La conduite des installations ést confiée à un personne) compétent disposänt d'une formation initiale ét continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 
traitèement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remétlier et les résultats des mesures 
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il 4 été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être pelliées, notamment par ruissellement sur les voiries, les aires de 
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traîtées par un ou plusieurs dispositifs de 
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. Ces dispositifs de traitement sont conformes 
aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée au moins une fois par an. 

Articie 4.3.4 - Localisation des points de rejet 

Les réseaux dé collecte dés effluents générés par l'établissement aboutissent au point de rejet qui présenté les 
caractéristiques Suivèntes . 

  Poinis de rejet vers le milieu 
récepteur codifié par le présent arrêté Nu 

  

Nature des effiénts 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Mode d'évacuation finale 

- Eaux pluviales externes de là zone du bassin versant du ruisseau de Gueltas 
LBV Oust} : Fossès périphériques de l'établissement qui repignent le bassin EPB6 
|- Eaux pluviales intermes de la zone du bassin versant du ruisseau de Gueltas 
: (BV Qusf) : zone de stockage n°1 réamènagee, toiture méthaniseur + toiture Sud 
‘du TMB : bassins témpons de stockage EP Est comprenant EPB 1, EPB 2 et EPB3 
! qui rejoint le ruisseau de Gueltas 

- Éaux dé drainage dé la zone 1 du bassin versant du ruisseau de Gueltas (BV 
QOusi) : réseau de collecte interne qui rejoint le bassin P5 {bassin de contrôle eaux 
souterraines} 

Sautaie et le Ru de Gueltas ù 

Coordonnées Ÿ: 
X 
216834 

Néant 
Milieu naturel récepteur 

356234 
  

      
  

  

  Points de rejet vers le mitieu 
récepteur codifié par le présent arrêté 

N°2 

  

Naîure des erluerts 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Mode d'évacuation finale 

Eaux pluviales externes de la zone du bassin versant du ruisseau de la Belle 
Chère (6V Blavet) secteur Sud ISDND 

Fossés périphériques de l'établissement qui rejoignent les étangs de SITA OUEST. 
Coordonnées À: 

  

Re 
{215706 : 355536 | 

Néant   Milieu naturel récepteur 
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  Point de rejet vers le milieu récepteur 
codlifié par le présent arrêté 

Ne 3 
  
Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant réjet 
Mode d'évacuation finale | Milieu naturel récepteur 

: Eaux pluviales internes de la zone du bassin versant du ruisseau de Gueltas {BV 
Oust) : zone entrée (centre de tri et bâtiment d'accueil) 
Réseau de collecte interne de l'établissement qui rejoint le fossé du chemin 
forestier puis les fossés de la forêt de Branguily en amont du Canal de Nantes à 
Brest 

Coordonnées © : 

X Y_ 
216262 EH 356787 

. débourbeur déshuileur en amont du bassin tampon de stockage EP VI 

  

    
  
  

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur 
codifié par le présent arrête 

N'4 

  

Naturë des effluents 

Exutaire du rejet 

Traitement avant rejet 
Mode d'évacuation finale 

Eaux pluviales internes de la zône du bassin versant du ruisseau de la Belle 
Chère (BV Blavet): voiries des bâtiments de compostage des boues + TME + 
!méthaniseur et toiture bätiment compostage des boues + voirie compostage 
‘Réseau de collecte interne de l'établissement qui rejoint le fossé du chemin 
forestier puis si ruisseau de Belle Chère 

  

  

Coordonnées ” : 

x LR 
215878 356498       
  débourbeur déshuileur en amont du bassin tampon de stockage EP vaitie 
Milieu naturel récepteur 
  

  Point de rejet vers le milieu récepteur 
codifié par le présent arrêté 

N°5 

  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 
Mode d'évacuation finale 

- Eaux pluviales externes de la zûne du bassin de la Beile Chère (BV Blavet) 
secteur Ouest ISDND, 
- Eaux pluviales internes de la zone dit bassin versant du ruisseau de la Belle 
Chère (BV Blavet} zone de stockage 2 en exploitation (zone sud ISDND) via le 
bassin tamponde stockage EPBÀ 

Réseau de collecté interne de l'établissement qui rejoint l'étang SITA OUEST 
Coordonnées Ÿ ; ° 

X Sd 

215463 
NE me 
855958         

      : Milieu nature] récepteur 
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Point de rejet vers le milieu récepteur N°6 
codifié par le présent arrêté Ï 

Î Eaux pluviales internes de la zone du bassin versant du ruisseau de ia Belle 
Nature des effluents ; Chère (BY Blavet): zone de stockage 2 (zone Ouest ISDND) 

| Réseau de collecte interne dé l'établissement qui rejoint le fossé du chemin 
! : forestier puis le luisSeau de Belle Chère 
| Coordonnées ( 

  

Exutoire du rejet 
  

  

    
  

[Lx LY 
(1215362. nu …… 13856144 

Traitement avant rejet bassins tampon de el EP Ouest 
Mode d'évacuation finale Milieu naturel récepteur 

  

  Point de rejet vers le milieu récepteur N°7 

  

  

  

    
    
  

  
   
  

  

  

      
      

codifié par le présent arrêté. ____ | 
Nature des effluents ET ce drainage de la zone 2 du bassin versant du ruisseau de Belle Chère {BV 

Réseau de collécte interne de l'établissement qui rejoint l'étang SITA OUEST 
Coordonnées 

Esutoire du rejet nu 
X 1" 
215468 | 355961 | 

Traitement avant rejet . 
Made d'évacuation finale Milieu nâturé! récepteur 

Point de rejet vers le milieu récepteur Ine g 

codifié par je présent arrété. dé ue 
Nature des effluents ‘ Eaux pluviales internes : toituré bâtiment et voirie CSR. 

[Réseau de collecte interne de l'étabiissement qui rejoint la Saulaie et le ruisseau de 
Gueltas es 

Exutoire du rejet AIG 

x TE 
216441 456428 np 

Traitement avant rejet débourbeur déshuileur en amont puis réserve incendie CSR 
Mode d'évacuation finale Milieu naturel récepteur 
  

9; Système de référence : IGNF : 1021 O - Précision géométrique : 10 mètres - Source: InterAtlas 2009 

Les points 2 at 8 sont secs le plupart du ternps sauf forte pluviométrie ; pas possible de mettre des appareils de 
mesure sip8s éAU. 

Article 4.3.5 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de maniere à réduire autant que possible [a 
perturbation apportée au milieu récepteur. aux abords du point de rejet; en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à Faval de celui-ci. 

Is doivent, en outre, permettre Uné bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur En cas d'occupation du 
domaine public, une convention sera passée avec le service de l'État compétent. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides internes provenant de l'établissement (points de rejet n°1, 5 et 6 
mentionnés à l'article 4.3.4) et lé réjét de la station de traitement des lixiviats dans les lagunes de finition est prévu 
un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ..), 
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Ces poinis sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les disposiions doivent également être pnses pour facilter les interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publiés, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux 
dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des 
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de marière à ce que la vitésse 
n'y soit pas sensiblement raiéntie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'éfflient soit suffisamment 
homogène. 

Les systemes perméttant le prélévement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 heures, et 
permettent la conservation des échantillons à une température de 4 C. 

Articie 4.3.6 - Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents refetés doivent être exempts 
e de matières flottantes, 
+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement cu indirèctement, des 

gaz où vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
+de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages. ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou Indiréctement, sont susceptibles d'entraver te bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent egalement respecter les caractéristiques suivantes : 
s Température: <20° C 
° pH: compris entre 5,5 et 8,5 
+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de 

mélange inférieure à 100 mg Pt! 

Article 4.5.7 - Gestion et valeurs limités de rejet des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à 
l'établissement 

Les réseaux de collecte sont coriçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégoties d'eaux polluées 
issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne avant d'être évacuées vers une unité de traitement 
externe ou le mieu récepteur autorisé à les recevair, 

Article 4.3.8 - Eaux sanitaires 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux normes et rêglements en vigueur. 

Article 4.3.9 - Eaux de ruissellement intérnes et eaux dé drainage non polluées 

Les eaux pluviales et de drainage sont collectées et dirigées vers les filières de traitement prévues à Farticle 4.3.4. 
Elles pourront être évacuées vers k milieu récepteur seulement si elles respectent avant rejét lés valeurs limites en 
concentration ci-dessous définiss : 

  

Références des rajets vers le milieu récepteur : N° 1. 4, 5, 6, 7, 8 (Cf. repérage du rejet sous l'article À 3,4): 

    

    

  

  

  

    
  

le À .:: Paramètres : 

pH EEE Compris entre 5,5 et 85 ou 

LS TT eme E 
MES TT UT <img 
DBO, L | <30mgl 
poo D D 
Azote global _ Te <somg | 
Hydrocarbures totaux ! < 10 mgll L / | 
  

Ledébit est de 945 m'fjour en moyenne (hors eau» de drainage et eaux externes). 
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Article 4,3.10 - Lixiviats 
Les liviats des alvéoles de stockage et les eaux de process des installations de compostage des boues, de 
traitement mécano-biologique {TMB), effluents de là plate-forme d'entreposage de balles d'OMr, sont collectés 
séparément et acheminés vers la station de traitement des fixiviats interne au site. 
Après traitement, les lixiviats seront stockès à terme dans trois bassins d’une capacité globale de 4500 m S situés à 
l'ouest du site. 

Le rejet des lixiviats traités dans les étangs ou cours d'eau est Interdit, 

Les litiviats seront principalement destinés À étre utfisés dans la gestion en mode bioréacteur des alvénies de 
stockage des déchets ultimes, mais aussi pour l'arrosage des pistes, les espaces verts, ou « évaporés », où pour 
la fertirigation en goutte à goutte du TTCR Sud et les pâtures du site à un faible débit pour favoriser 
l'évapotranspiration. 

Pour pouvoir être utilisées pour l'arrosage du TTCR Sud et les pâtures, les espaces verts, les eaux traitées 
doivent présentér au moins les caractéristiques suivantes (concentrations. moyennes journalières) : 

FIX maxi :     | Paramètres Fe 

pH | Compris entre 55 et8,5 

  

   
  

  

  

    
  

  

  

  
  

  

___ Température Z30° C 
MES <100 CU AOkgour 

© DB < 40 mg/l Akgjour 
 Dco — FT | < 300 mg/l TT __39 kgñour 

Carbone GnInE Total | <70 mgl 7 kgfiour ! 

| Aote glotral 7 <30 mgfl j TS Kgiour L 

© Phosphore total l 10 mal D 1 kgjour_ 

Phénois | < 01. mgil 7 iogfour ° Le 

_ Métaux totaux! | <15 mg Mie _L 5 g'our | 

D ct <img L “16 gvjour 

| < 0,2 mgf D gfjour __ | 

FT 7 pb | <0,5 mg | 50 gfour | 
PO Hg <005mgt Sao | 

AS <0.1mpl ( ingjour | 
Fluor et composés (en Fr UU<s mg/l T1 LS gfjpur 

ON fibres < 0,1 mgfl — 10 gljeur 

T Composés organiques A TT 
halogénés ! < 1 mg/l 100 gjour 

{en AOX ou EOX) | _ 
|_Hydrocarbures totaux | <iùû mg" 2 1 kgfjour …: .   

  

les métaux totaux sont la somme de la concentration en masse par fitré des éléments suivants : Pb, Cu, Cr, Ni, 
Zn, Mn, Sn, Cd, Hg, Fe et Al. 

La dilution des lixiviats et l'épandage des kxiviats non traités sont interdits. 

Aucun rejet de lixiviat n'est autorisé dans le mifieu naturel après traitement. 

Article 4,3,11 - Jus de compostage {plate-forme déchets verts et algues) 

Les &us sont collectés et traités par un débourbéur puis par un séparateur d'hydrocarbures et dirigés dans deux 
{puis un à terme) bassins étanches de 300 m° muni d'un aérateur, Les volumes de jus produits sont de 5400 man. 
Ces eaux traitées sont réutilisées prioritairement dans le processus de compostage, lé surplus servant à la 
fertirrigation en goutte à goutte du TTCR Nord. 
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Pour pouvoir être utilisées pour la fertirrigation du TTCR Nord, les eaux trantées doivent présenter au moins 
les caractéristiques suivantes (concéntrations moyennes journalières) : 

    
    

    

  

  

    

  

  

    
    
  

  

  

| Paramètres Valeurs fimites | il 
CT pH as | Gompisenre5e a85 | | 

Tempétature <30C CE 1 
f MES . < 104mgh | <1,55 kgfjour | 

DEO, | <100mg 185 kgfour 
: pcO 5  <300mgl CT <a65 kyjour 

| Azote global ‘ < 30 mg/l ‘ T4 "20,47 kgjour 
Phosphore tata 10m 7 <016kgjaur ] 

cr* L <05 mg ‘ ou gfjour En 
| mm en <05mgl <0.01 gfjour 

ZINC et t composés : <2 mg/l | 0.03 gfjour 
UE Eu mg <DD1ghôur | 
| | Hydrocarbures totaux | LE  <10 mgl LL | _<0.16 kg/jour 
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TITRE &£ - DÉCHETS DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 5.1 - PRINCIPES DE GESTION 

Articlé 5.11 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

+ en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication ei la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et-améliorer l'efficacité de leur utilisation : 

» assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans Fordre : 
a) la préparation en vue de ia réutilisation ; 
b) le recyclage ; 
©) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des Installations Classées. 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation dés déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traïtement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-$6 du code de Fenvironnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par 
réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux artitles R 543.8 à R 543-185 et R 543-40 du code de 
l'environnement. Dans Fattente de leur ramassage. elles sont stockées dans des réservoirs étanchés et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. Elles sont remises à des opérateurs agrées (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination}. 

Les piles et accumulateurs lisagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-191 du 
code de l'environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à teur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'arficle R 543-137 à R 543-151 
du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'instaliations 
d'élimination} où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de renbläiement, de gènie 
cWil-oy pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés.et traités selon les dispositions des articles R 
543-196 à R 543-201 du code de l'environnement. 

Article 5.1.3 - Conception et exploitation des installations d'entreposage internes des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou léur élimination, doivent 
létre dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux 
météoriques, d'urié pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches ét aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées. 

  

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant éliminé ou fait éliminer les dèchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à 
larhcle L 511-1 et L 541-1 du Code de l'Environnement, Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet, 
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l'est fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1.5 - Déchets résultant d'un déversement accidentel 
Les déchets résuitants d'un déversement accidentel doivent être éliminés dans des installations autorisées, sauf pour les effluents respectant les conditions de l'article 4.3.9, 43.10 et 4,3.11. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 

Article 5.1.6 - Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortants. Le contenu minimal des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 201? fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-433 et R. 541-46 du code de Fenvironnément, 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article R. 641-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articies R. 541-490 à R, S41-64 et R, 5641-79 du tode de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application: du réglement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6,1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1 - Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que sun fonctionnement ne puisse 6tre à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 14 sante 
où la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V - titré 1° du Code de l'Environnement, ainsi que tes rêgles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 rélatve äuy vibrations mecaniques éhises dans 
l'environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 6.1.2 - Véhicules ét endins 

Les véhieulés de transport, les matériels de manutention et les engins de chäntier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gène pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 
arücles R 571-1 à R 5671-24 du code de Fenvirennement. 

Article 6.1.3 - Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique fsirènes, avertisseurs, haut-parleurs. …) génants 
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 
d'incidents graves ou d'accidents 

CHAPITRE 6.2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1 - Valeurs limites d'émergence 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À 
du bruit ambiant {mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores correspondant au 
bruit résiduel (établissement à l'arrét. 

  

  

  

  

Niveau dé bruit existant dans les : 
Émergence admissible pour la | Émergence admissible pour la péripes 

PE RUE Fe muitée | pérlotie allant dé 7 hà 22h saut : >: allant de 22 h à 7 h'ainsi que les: 
th rl l'établissement : LENS . dimanches et jours fériés :. | . :: . dimanches et} jours fériés . Î 
l ATDE se 
' Super Fa ns : NA ou 5 dB (A) 4 dB (A) 

Supérieur à 45 dB(A) - 5 dB (A) | - 3 dB {A)     
  

Les émissions $oncres dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans lé tabteau figurant ci dessous, dans les zones à émergence réglementée, 

    ‘Emergence admissible MERE 
pour la période allant | Emergence aëmissible pour la périore 

  

    
  

NIVEAU SONORE ADMISSIBLE ° de7hàä22hsauf : |: allantde 22h à 7 h ainsi que es . 
: l dimanches et jours ‘ dimanches et jours fériés | 

LULU VO fériés LE ! i fil 
ZER À (Hameau de Guernogas) 
ZER B (Hameau dé Kerlaizan) 5 dB (4) 30B 

. ZER C (Maison SITA OUEST} LL 
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Article 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 

  

  

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 

  

    

AIT PÉRIODE DE JOUR PERIODE DE NÜIT i 
: Aliant de 7h à 22h, . ‘ Allant de 22h à 7h, 

MEL ROCRE FAC {sauf dimanches et jours (ainsi que dimanches et jours ie ANS … fériés) LE tériés) 

en limite d'établissément : 70 dB(A} | 60 dBiA) 

_…. ] _—   
  

n'y a pas d'activité de nuit autre que la station de traitement des lixiviats, et les unités de valorisation et de 
cogénération du biogaz, là ratation du tube du TMB, les dispositifs de ventilation et de traitement d'air et les unités 
de valorisation du biogaz. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant ci dessus, dans lès zanes à émergence réglementée. 

Les zones à émergence réglementée sont définies sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

  

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la securité des biens ou 
des personnes. les points de contrôle, les valeurs des niveaux [imites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 
vibratoires émis serant déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 
ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement per les 
installations classees. | 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 - GÉNÉRALITÉS 

Article 7.1.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les partes de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées. utilisées ou produites, sant susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l'environnement. 

L'éxplatant dispose d'un plan général où sont reportées et matérialsées par des moyens appropriés, les zones à 
nsques (ateliers, stackages), plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosihle, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et eh tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci, Ces consignes 
doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Anticle 7.12 - Etat des stocks de produits dangereux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaitre 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquent la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexe un plan général des siockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours. 

Article 7.L3 - Propreté des installations 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières, Le matériel de nettoyage est adapté &ux risques présentés par les 
produits et poussières. 
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Article 7.1.4 - Contrôle des accès 

L'Ecopôle dispose de deux accès au niveau de la zone d'entrée, un pour les véhicules apporteurs de déchets, 
l'autre pour le personnel, prestataires, visiteurs.…., fermés par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute 
personne non autorisée. 

Deux autres accès munis dé portails sont présent, une entrée secondaire située derrière les installations de 
compostage, un accès de secours à l'Ouest du site derrière la station de traitement des lixiviats. accés maintenus 
fermés à clef en fonctionnement normal. ils sont er permanence maintenus accessibles de l'exterieur du Site pour 
tes moyens d'intervention. 

L'installation est munis de dispositifs d'alsrme anti-intrusion à l'intérieur et à l'extérieur des bâtiments, des caméras 
de surveillance à l'entrée des différentes activités. 

Article 7.15 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles 
sont portées à là connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée, 

Les voies de circulation et d'accès doivent disposer d'un revêtement durable. Elles sant notamment délimitées, 
maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage, Ces voies 
sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent évoluer sans difficulté. 

Articie 7.16 - Etude des dangers 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers. 
L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l'étude de dangers. 

CHAPITRE 7.2 - DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 7,2.1 - Comportement au feu 

Les bâtiments des unités de production de CSR et de méthanisation à risque incendie présentent les 
caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales sLivantes ; 

À Ensemble de ja structure à minima R 15 ; 
À Parois intérieures «et extérieures de classe A2s1dû ; 
A Toïtures et couvertures de toiture de classe et d'indice BROOPF (18). 

  

Les locaux ne comportent pas de stockage de matières inflammables ou combustibles autres que celles 
strictement nécessaires à l'exercice de l'activité. 

D'autre part, afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, l'installation visée est séparée des bâtiments ou 
locaux fréquentés par le personnel èt abritant des bureaux ou des Feux dont la vocation n'est pas directement liée 
à l'exploitation de l'ihstallation soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les locaux si ceux-ci sont distincts, . 
soit par Un Mur REI 120 (coupe-feu de degre 2 héures). Les portes sont El 60 {coupe-feu de degré 1 heure} et 
munies d'un ferme-portée ou d'un dispositif assurant leut fermeture automatique 
Les ouvertures effectuèes dans les éléments -séparatifs (passage de gaines et canalisations, de convoyeurs) sont 
munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui éxige pour ces éléments séparatiis. 

Les justificatifs attestant des prapriétés de résistance au feu sont conservés ét tenus à la disposition de FInspection 
des Installations Classées. 

Article 7.2.2 - Intervention des services de secours 

L'installation dispose de deux accès au niveau de l'entrée principale du site située au Nord-Est du site au niveau de 
15 RD 125. 
Deux autres accés munis dé portails sont présent, une entrée secondairé située derrière les installations de 
compostage, un accès de secours à l'Ouest du site derrière la station de traitement des Éxiviats. accès maintenus 
fermés à clef en fonctionnement normal. ls sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour 
les moyens d'intervention. 

Les vehicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
Faccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'instatlation, même en 
dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 
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Article 7.2.2.1 - Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » äu Moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre des installations et est 
positionnée de façon à ne pouvoir étre obstruée par l'effondrement de tout où patte de ces installations. 

Chaque bâtiment sera desseri par une voie utilisable par les engins de secours dont la chaussée répond aux 
caractéristiques suivantes, quel que soit le séns de circulation suivant lequel elle est abordée à partir de la voie 
Ublique : 

Cete voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes : 
— le largeur utile est au minimum de 3 mètres (bandes réservées au stationnement exclues), 

la hauteur libre est au minimum de 3,5 mètres, 
la pente est inférieure à 15%, 

— dans les virages dé rayon intérieur inférieur à 50 mêtres, un ravon intérieur R minimal de 13 mètres est 
maintenu et une sur-largeur de $ = 15/R mètres est ajoutée (S et R étant exprimés en mètres}, 

— la voie résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 160 KN avec un maximum de 9OKN par 
essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au maximum, 

—  chäque point du périmètre de l'installation est à une distance maximale de 60 mètres de cette voie, aucun 
obstacle n'est disposé entre les accés à l'instsllation et la voie engin. 

En cas d'impossibifité de mise en place d'une voie engin permettant la circulation sur l'intégralité du périmètre de 
l'installation et si tout où partie de la voie est en impasse, les 40 derniers mètres de la partie de la voie en impasse 
sont d'une {argeur utile. minimale de 7 mètres et une aire dé retournement de 20 mètres de dlametre est prévue à 
son extrémité, 

Aricie 7.2.2.2 - Déplacement des engins de secours à l'intérieur du site 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 106 mètres 
inéaires dispose d'au moins deux aires dites de croisement, judicieusement positionnées, dont les caractéristiques 
sont : 

largeur utile minimale de 3 mètres en plus dé la volé engin, 
- longueur minimale de 10 mêtres, 
- présentant a minima les mèmes qualités de pente, de force portante et de hauteur libre que la voie 

& engins ». 

Articie 7.2.3 - Désenfumage 

Les bätiments des unités de production de CSR et de méthanisation à risque Incendie sont équipés en partie haute 
de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées êt de chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-£, 
version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits 
imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

  

Ces dispositifs sont composés d'exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface 
utile d'ouverture de l'ensemble des exutoires n'est pas inférieure à 2% de la surface au sol du lucal {hors tunnels 
de fermentation). 

Afin d'équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de maniere optimale, un DENFC de superficie utile 
comprise entre Let 6 m? est prévue pour 250 m2 de superficie projetée de toiture. 

En exploitation normale, le réarmement {fermeture} est possible depuis le sol du joral ou depuis 1 zone de 
désenfumage Ces commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des acces et. installées 
conformément à la norme NF S 61-922, version décembre 2008, 

L'action d'une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande. 

Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées 8t de chaleur sont à adapter aux risques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les 
caracteristiques suivantes : 
- systéme d'ouverture de type B (ouverture + fermeture), 
- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont souris à 10 000 cycles 
d'ouverture en position d'aération, 
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- la classification de la surcharge neige à l'ouverture est SL 250 (25 daN/m”. La classe SLO est utilisable si la 
région d'implantation n'est pas susceptible d’être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent 
l'accumulation de la neige. 
- classe de température ambiante T(00), 
- classe d'exposition à la chaleur 8300, 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule, 
son réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes 
des cellutes à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 7.2.4 - Moyens de iutte contre l'incendie 

L'exploitant assure la défense extérieure contre l'incendie par une où plusieurs réserves d'eau dont la capatité 
unitaire devre être appropriée au bâtiment défendu. Le bâtiment CSR devra disposér d'une capacité de 900 m°, et 
le bâtiment méthanisation d'une capacité de 780 m° mobilisable à partir d'une où plusieurs sources 

Ces réservés d'eau doivent être implantées, dans la mesure du possible, à moins de 200 m du bâtiment. Elles 
devront être accessibles aux engins d'incendie par une aire de 32 m° (8 m de large et 4 m de profondeur) par 
engin, Une bande d'un mètre de large de chaque côté de la zone de stationnement des engins est nécessaire pour 
l'évolution du personnel. L'air de stationnement des engins devra être perpendiculaire à l'axe d'aspiration. 

Cette aire d'aspiration devra être utilisable en tout temps. Elle devra être réalisée en voire lourde et une perte 
douce 23%} doit permetire l'évacuation de l'eau de ruissellement, De plus, cette aire d'aspiration devra étre conçue 
afin d'éviter que les eaux dé ruissellément où d'extinction ne viennent l& polluer, 

Un troftair ou clôture devra également êtré prévu afin d'éviter toute chute de véhicule dans le bassin au cours des 
manœuvres. 
Une signalisation devra être mise en place pour indiquer l'emplacement de cette aire et l'interdiction de 
stationnement des véhicules, 
L'äiré d'aspiration devra répondre aux caractéristiques suivantes : 
«la hauteur d'aspiration sera de 6 mètres au maximum , 
+ la longueur d'aspiration sera de 8 mètres au plus. 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés au: risques, notamment : 
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours , 

- dé plans dés locaux facilitant l'intervention des senaices d'incendie ét de secours avec une descnption des 
dangers pour chaque lotal, somme prévu à HAALIE Ed ; 

- d'un stockage permanent d'au moins 1000 m 5 de matériaux incombustibles de couverture et d'une tonne à eau de 
10 m° sont disposés à proximité de l'alvéole en expioitation , 

- de 2 poteaux d'incendie (1 au niveau de l'entrée du site à proxirnité du centre de tri et 1 au niveau de la plate- 
forme de valorisation du biogaz). assurant chacun un débit simultané de 1715 pendant deux heures correspondant 
à Une alimentation de 245 m° d'eau. Ils sont placés à moins de 200 m des zones à défendre en utilisant les voies 
praticables, 

- d'un réseau de Robinet d'incencies armes (RIA) positionnés au niveau du bâtiment CSR, du bâtiment de 
stockage des DTQD et un au niveau du centre de tri de DND : 

- d'une réserve d'eau incendie composée à terme de 6 bassins de capacité minimale-de 500 m° chacun 
disposant des équipements de pompage appropriés répartis comme suit : 

- un bassin pour la zone 1 de stockage réaménagée à proximité des bassins EP Est, 
- un bassin pour la zone 2 de stockage au Sud eñ cours d'exploitation, à proximité du bassin EPB4, 
- un bassin mixte avec le stockage des eaux pluviales ÉP Ouest pour la zone 2 de stockage à l'Ouest non 
exploïtee, 
- un bassin à proximité de l'installation de production de CSR, 
- un bassin à proximité de l'installation d'entreposage de balles d'OMr filmées, 
- un bassin à proximité de l'installation de l'unité de TMB, 

- d'extincteurs répartis dans l'ensemblé dés bâtiments composants l'installation et des Zones d'actinté 
présentant des risques spécifiques. à proximité des dégagements, bien visibles et facilément accessibles. 
Les agents d'extinction (à poudre ABC, à eau pulvérisée et additif, à CO) sont appropriés aux risques à 
combattre et compatibles avec les matières stockées, 

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de 
Finstallation et notamment en période de gel. L'exploitant s'assure de la vénfcation périodique et de la 
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie conformément aux référentiels en vigueur. 

Page 46/101



Une bande pare-feux d'une largeur de 20 mètres, entre la clôture et le pied de la digue périphérique, devra 
être mise en plate au niveau du casier 5 et des casiers proches des zones boisées. 

Article 7.2.5 - Plan d'Opération Interne 

L'exploitant doit établir un Plan d'Operation Interne (POIL) sur la base des risques et moyens d'intervention 
nécessaires analysés pour un certain nombre de scenärii dans l'étude de dangers. 

  

Le POI. est conforme à la règlementation en vigueur, Il définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en ceuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les 
populations et l'environnément. 

1 met en œuvre lès moyens en personnels et matériels susceptibles de permettre le déclenchément sans retard du 
POI 

Un exemplaire du PO. doit êtie disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y instaler le poste tie 
commandement, 

Le POI. est remis à jour tous les 5 ans, ainsi qu'a chaque modification notable ei en particulier avant la mise en 
service de toute nouvelle installation ayant modifie les risques existants. 

Les modifications notables successives du POI, doivent être transmises, pour examen à l'inspection des 
installations classées et au service départemental d'incendie et de secours. 

Des exercices réguliers (au moins une fois tous les trois ans} sont réalisés en liaison avec Jes sapeurs pompiers 
pour tester le FO: 

L'nspection des Installations Classées est informée de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu 
&coompagné si nécessaire d'un plan d'actions. li est adressé. 

CHAPITRE 7,3 - DISPOSITIF DE PREVENTION DES ACCIDENTS 

Article 7.3.1 - Matériels utilisables en atmosphères expiosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées. à l'aiticle 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l'origine d'une 
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions. 
du décret du 19 novembre 1996 susuise 

Article 7,3.2 - Installations électriques 

L'exploitant tient à l& disposition de l'Inspection des Installations Classées les éléments justifiant que ses 
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles 
sont vérifiées au minimum une fois par.an-par Un organisme compétent qui mentionne trés explicitement les 
défectuosités relevées dans son rapport L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures 
correctives prises. 

Les équipements métalliques sont mis À la terre conformément aux réglements et aux normes applicables. 

Les matériaux utiisès pour l'éclahage naiurel ne produisent pas, lors d'un incendie, de gouttes enflammées. 

Dans les locaux visés à l'article 7.1.1. à proximité d'au moins la moitié des issues est installé un interrupteur 
central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation éléctrique. 

Article 7,3,3 - Protection contre la foudre . 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter graverient atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la securité des personnes 
ou à la qualité de l'envirennement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 
04 octobre 201D modifié. 

  

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cing ans. Une vérification est réalisée après 
travaux ou aprés impact de foudre dammageable, comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé. Après 
châcune des vérifications. l'explaitant adresse à l'Inspection des Installations Classées une déclaration de 
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement timestriel du nombre d'impact issu du dispositif de 
comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 
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Article 7.3.4 - Ventilation des locaux 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir là 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi lain que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés et au minimum à 1 mêtre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmésphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum Fascension at la dispersion des polluants dans l'atmosphère, 

Article 7.3.5 - Systèmes de détection et extinction automatiques 
Chaque local téchnique ou parie de l'installation recensée selon les dispositions de l'article 7.1.1 en raison des 
conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un dispositif de détection de fumée. L'exploitant 
dresse la listé de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité dans le temps. . 

  

Différents dispositifs de détection d'incendie sont présents au sein dé l'Écopôle : 
A Au niveau du centre dé ti, de l'installation de tri mécano-bologique et à terme au niveau de l'installation de 

production de CSR, sont disposés des capteurs de température extérieurs et intérieurs. ; 
4 Au niveau du local éléctrique TGBT et du transformateur, des détecteurs dé type YESDA sont installés ; 
4 Au niveau de l'alvecte de stockages en exploitation, sont présentes Une caméra motorisée et Line caméra 

Hhermique motorisée ; 
À Au niveau de l'installation de méthanisation, un système de détection d'explosion sont et seront mis en 

place {système de détection de Limite Inférieure d'Explosivité : LIE) et seront reliés & des alarmes. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 
et le cas échéant d'extinction. [lorganise à fréquence semestrelle au ininimum des vérifications de maintenance et 
des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de Finspection des installations Classées. 

CHAPITRE 7.4 - DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.4.1 - Réténtions 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est assoué à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 60 % de la capacité totale des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire intérieure ou égale à 250 litres, là capacité de rétention: est au 
moins égale à : | 
- dans le cas dé liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas 800 fitres minimum où égale à la capacité totale lorsque celleHà est inférieure à 800 |, 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident sont éliminés comme les déchets. 

Les rèservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas assaciés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques où dangéreux pour l'envirannernent, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés. 

Pour les stockages à l'air libre; tes rétentions sont vidées des que possible des eaux pluviales s'y versant, 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux 
de lavage et les matières répantiués accidentellement. 
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Article 7.4.2 - Réservoirs 

L'étanchéité des éventuels réservoirs associés à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

  

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction 
parasite dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions 
mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques, Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets our clapéts d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utiésation. 

Le stockage du gasoil non routier (GNR) et routier est réalisé dans une cuve enterrèe compartimentés constituée 
d'une double paroi avec une pompe de distribution. Une citerne mobile, sur rétention couverte, de 10 m° assure 
l'approvisionnement des engins de la zone de l'ISDND. 

Article 7.4.3 - Règles de gestion de stockage en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammablés, ainsi que des autres produits. toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnement. n'ést autorisé sous le niveau du soi que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée où 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

Les réservoirs fixes de stockage sont munis de jauges de niveau et pour les stotkages enterrés de limiteurs de 
remplissage. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.4,4 - Transports - Chargements - Déchargements 

Les aires de chargement où de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité 
des véhicules de transport dé matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts}, 

En particulier, les iransfens de produit dangereux à l'site de réservoirs mobiles s'eifectuent suivait des parcours 
bien déterminês et font l'objat de cansignes pariculiéres. 

Le stockage ét le manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou kquides fou liquéfiés) sont effectués 
sur des aires étanches et amenagées pour la récupération des fuites éventuelles ‘ 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier Jeur niveau de remplissage à tout moment et empécher 
ainsi leur débordement en cours de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau 
haut. 

Article 7.4.5 - Élimination des substances ou préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée, 

Article 7.4.6 - Confinement 

Toutes mesures sûnt prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un 
sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de 
prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau où du milieu naturël. Les eaux recueillies doivent 
Ssatisfalré avant rejet aux valeurs limites prévues à l'articie 4.3.9 ou à défaut être éliminées conformément aux 
dispositions du titre 5 du présent arrêté. 

- si l'incendie 4 lieu dans Uné aleole de stockage de déchets ultimes. les eaux rejoignent le circuit des 
lxviats, sont stockées dans les 3 bassins des lixiviats bruts, deux bassins de 1000 m° pour la zone 1 et un 
bassin de 3000 m° pour la zone 2, puis sont traitées par la station d'épuration du site. 

— si l'incendie a lieu sur la partie Nord des installations au niveau de l'unité de production de CSR, du centre 
de tri de déchets non dangereux où de la zone de tri transit de déchets dangereux, les eaux sont stockées 
dans le bassin EP voirie et le bassin incendie CSR . En fonction de le qualité de ces eaux, ellés seront 
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soient rejetées au milieu naturel, soient traitées par la station d'épuration du site ou traitées en station 
externe 
si l'incendie à lieu sur la partie Nord-Ouest dés installations au niveau des unités de TMB, de 
méthanisation, de compostäge ou de valorisation du biogaz, ellés sont dirigées vers leur bassin respectif et 
en fonction de la qualité des eaux, elles seront soient rejétées au milieu naturel, soient traitées par la 
station d'épuration du site ou traitées en station externe, 

En cas d'incendie, tes orifices d'écoulement seront fermés. Tout moyen est mis en placé pour éviter la propagation 
de incendie par ces écoulements, 

Les eaux d'extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des dechets appropriées ou sur la 
station dé traitement des lixiviats, 

CHAPITRE 7.5 - DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Article 7.5.1 - Surveillance de l'installation 

L'exploltant désigne une où plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers ét inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockes dans l'installation et dés 
dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident, : 

  

article 7.5.2 = Travaux 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque {locaux 
électriques, halls du procédé de compostage. unité de CSR, unité de méthanisation), les travaux de réparation ou 
d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » pour une intervention 
sans flamme et sans source de chaleur et éventuellement d'un < permis dé feu » pour une intervention avec source 
de chaleur ou flamme at en respectant une consigne particulière, Ces permis sont délivrés après analyse des 
risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 
Le « permis d'intervention » et éventuellemenit ls « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant où par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intérvention ».et éventuellement ke « permis de feu » et la consigne particulière 
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des nsques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque. sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu». Cette 
interdiction est âffichée en caractères apparents, 

Article 7.5.3 . Entretien des installations 

L'établissement sera régulièrement entretenu et débroussaitlé de maniéreà ne pas créer de conditions propres a ta 
naissance ou à l'extension d'un Incendie en période sèche. 

Article 7.5.4 = Vérification nériodli aintenanc 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécunité et de lutte 
contre l'incendie mis en place ainsi que des installations électriques et de chauffage, conformement aux 
référentiels en vigueur. 

Les vérifications périédiques et les conditions de maintenance de ces matériels, fixes par Texploitant, sont 
enregistrées sur un registre sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifitations et tenu à 
la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des Installations 
Classées. 

Ces équipements sont maintenus en bon état. repérés et facilement accessibles. 

Article 7.5.5 - Consignes d'exploitation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour ét affichées dans les 
lieux frequentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- d'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 
présentant des nsques d'incendie ou d'explosior: ; 
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- l'interdiction de tout brûlage à Pair libre : 

- l'obligation du “permis d'intervention" pour les parties concernées de l'installation 

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour ‘emploi et 
le stockage de produits incompatibles ; 

- les procédures d'arrét d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) : 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dénigéreuses ; 

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 4.2.5 et des 
moyens de confinement prévues à l'article 7.4.6 ; 

- les moyens d'extinction à utiiser en cas d'incendie : 

- le procédure d'alerte avec lès numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. : 

- obligation d'alerter les personnes susceptibles d'être affectées en cas d'accident : 

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

Article 7.5.6 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opéräteurs et intervenants sur le site. y compñs le personnel 
intérimaire, reçoivent uné furmation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir eh cas d'incident 
ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

  

Des mésures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son miaintien 
Cette formation comporte notamment : 

* toutes les informations uifles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

* les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
des exercices périèdiques de simulation d'apphcation des consignes de sécurité prévues mar le présent 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'htervention alfectés à leur unité, 

un entrainement périodique à ls conduite des unités ér situation dégradée vis à vis de la sécurité et à 
Fintervention sur celles-ci, 

- Une sensibilisation sur le comportement humain el tes facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 
réaction face au danger. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABEES À CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES A L'INSTALLATION DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON 
DANGEREUX 
  

ARTICLE 8.1.1 - GENERALITES 

L'aménagement, l'exploitation. la remise en état et le sui post-exploitation de cette installation sont réalisés 
conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 9 septembre 1997 modifié susvisé, aux modalités définiés 
dans le dossier dé demande d'autorisation et aux dispositions suivantes : 

ARTICLE 8.1.2 - ZONE D'EXPLOITATION DE L'ISDND 

La zone d'exploitation constituée des casiers de stockage existants où à créer occupera à terme une superficie de 
57,6 hectarés {voir plans joints) 

- La zone 1 exploitée de 1995 à 2008 d'une surfaces de 24,7 hectares une partie du réaménagement est achevé; 

- La zone 2 expiaitée depuis 2009 présente une surface de 37,9 hectares, Cette surface permettra à terme la 
réalisation de six casiers (casier 1 à 5), dont les casiers La et 1b et 2h ont été exploités Jusqu'à fin 2011 et qui ont 
fait ou feront l'objet d'un réaménagement. Les casiers 2a. 3, 4 et 5 représentent les terrains restants à explaiter de 
la zoné 2 concemé par la démande de re-dimensionnement à le cote maximale de 166 m NGF après tassement ; 

Chaque casier sera subdivisé en alvéales dont la surlace sera inférieure à 5000 m” en superficie plane finie de fond 
d'alvéole. 

L'aménagement des casiers et le stockage des déchets sont réalisés conformément aux indications apparaissant 
sur les plans du dossier de demande d'autorisation. 

La capacité et l& géométrie des casiers doivent contribuer à limiter les risques de nuisances ou de pollution des 
eaux souterraines où de surfaces. La hauteur des déchets dans un casier doit être calculée de façon à ne pas 
dépasser la limite de stabilité des digues et merlons et à ne pas altérer l'efficacité du système drainant. 

Les caractéristiques géométriques des casiers crées ou à créer dans le cadre de la réhausse-extension Sont les 
suivantes. 

  

  

  

  

      
      

Casier [TT T Superficie en fond du casier 
Cäsier n° 1 a 21 900 nm 

__Casiernrb 17400 m? _… 
Casier n° 2 42 000 M 

j Casier n°3 J 67 700m 

1__:_.Casiern'4 70800m | 

| Casier n° 5 47 200m 
  

Au 01/07/2011, la zone restant à exploiter présente une capacité résiduelle de stockage, liée à la rehausse- 
extension, de 3 375 000 n° soit environ 3 040 000 tonnes {avec une densité de Q,9). 

La capacité maximale globale de l'installation de stockage (compte tenu des zones déjà exploitées depuis 1995) 
est de 4 800 000 m° en voiume et 4 320 000 tonnes (avec une densité de 0,9), 

Les déchets seront stockés sur une hauteur variant de 6 à 23 mètres selon les casiers. 

ARTICLE 8.1.3 - NATURE DES DECHETS ADMISSIBLES 

Les déchets admissibles sort les déchets municipaux non dangereux, les déchets non dangereux de toute autre 
origine et les déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant cnnservé ieur intégrité énoncés a l'article 1.2.3.4 
du présent arrêté. 
Les déchets proviendront du Morbihan et des départements limitrophes 1 22, 29, 35 et 44). 
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Ils intégréront les Apports des filières internes au site (refus chaîne de tri et refus lourds et tégers du tr mécano- 
biologique, les refus de l'installation de CSR, les boues de la station de traitement des lixiviats si non admissibles 
en compostage, les digestats non valarisables de l'unité de méthanisation). 

Les déchets qui ne peuvent être admis sont ceux qui figurent à l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 9 septembre 
1997 modifié relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux . 

ARTICLE 8.1.4 - ADMISSION DES DECHETS 

Pour être admis dans une installation de stockage, tes déchets doivent satisfaire : 
+ àla procédure d'information préalable ou à la procédure d'acceptation préalable , 
° au contrôle à l'arrivée sur le site. 

il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire aux critères 
d'admission des déchets. 

Anticle 8.1.4.1 - Information préalable 

Les déchets municipaux et assimilés et les déchets des activités économiques classés comme non dangereux, les 
fractions non dangereuses callectées séparément des déchets ménagers et assimilés et les matéñiaux non 
dangereux de même nature provenant d'autres origines sont soumis à la seule procédure d'information sréalable 
définie au présent article, 

Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant doit demander 
au producteur de dèchets ou au détenteur une information préalable sur la nature de ce déchet. Cetie information 
préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l'exploitant. 

L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base, à savoir 
-  $ource.ét origine du déchet ; 
- Informations concernant le processus de production du déchei (description et caractéristiques des matières 

premières et des produits) ; 
- données concernant la composition du dèchet et son comportement à la lxiviation, le cas échéant ; 
-  apparencs du déchet (odeur, couleur, apparence physique) ; 
- code du déchet ; 
- au besoin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stockage. 

L'exploitant, s'il l'estime nécessaire, sollicite des informations complémentaires. 

L'exploitant tient en permanente à jour et à la disposition de l'inspection des installätions classées le recueil des 
informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant dans ce recueit les motifs pour laquelle 
il a reiusé Fadmission d'un déchet. 

Article 8.1.4.2 - Accegptation préalable 

Les déthets non visés 4 l'article 8.4.1 sont souris à la procédure d'acceptation préalable définie au présent article. 
Cette procédure comprend deux niveaux de vérification : la caractérisation de base et la vérification de la 
conformité. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit en premier leu fare procéder à la caractérisation de base du déchet, 
à savoir : 

La caractérisation de base est la prémiéré étape de la procédure d'admission. Elle consisté à caractériser 
globalement le déchet en rassemblant toutes les informations destinées à montrer qu'il remplit les critères 
correspondant à la mise en décharge pour déchets non dangereux. La caractérisation de base est exigée pour 
chaque type de déchets. SA ne s'agit pas d'un déchet produit dans le cadre d'un même processus, chaque lot de 
déchets devra faire l'objet d'une caractérisation de base. 

Article 9,1.4.2.1 - Informations à fournir : 

- source et-origine du déchet : 
- informations concemant le processus de production du déchet (description et caractéristiques des matières 
premiéres et des produits) ; | 
- données concernant la composition du déchet et son comportement à la lixiviation, le cas échéant : 
- apparence du déchet (odeur, couleur, apparence physique}, , 
- codé du déchet ; 
- AU bespin, précautions supplémentaires à prendre au niveau de l'installation de stackage. 
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Article 8.1.4.2.2 - Essais à réaliser : 

Le contenu de la caractérisation, l'ampleur des essais requis en laboratoire et les relations entre la caractérisation 
de base et la vérification de la conformité dépendent du type de déchets. 1| convient cependant de réaliser le test 
de potentiel polluant basé sur la réalisation d'un essai de lixiviation. Le test de lixiviation à appliquer ést te test de 
lixiviation normalisé NF EN 12457-2. 
L'analyse des concentrations contenues dans le lixiviat porte sur les métaux (As, Ba, Cr total, CU, Hg, Mo, Ki, Pb, 
Sb, Se et Zn), les fluorures, l'indice phénols, le carbone organique total sur éluat ainsi que sur tout autre paramètre 
reflétant les caractéristiques des déchets en matière de lixiviation. La siccité du déchet brut et sa fraction soluble 
sont également évaluées. 

Les essais réalises lors de la caractérisation de base doivent toujours inclure les essais prévus à la vérification de 
la conformité et, si nécessaire, un essai permettant de connaître la radioactivité. 

Les tests et analvsés rélatifs a la caractérisation de base peuvent être réalisés par le producteur du déchet, 
l'exploitant dé l'installation dé stockäge de déchets ou tout laboratoire compétant. 

ll est possible dé ne pas effectuer les essais correspondant à la caractérisation de base après accord de 
l'inspection des istallatons classées dans les cas suivants : 

4 toutes les informations nécessaires à la caractérisation de base sont dejà connues êt dûment justifiées : 
à le déchet fait partie d'un type de déchets pour lequel la réalisation des essais présente d'importantes 

difficultés où entraïnerait un risque pour la santé des intervenañts ou, le cas échéant, pouf lequel on ne 
dispose pas de procédure d'essai ni de critère d'admission. 

Acticle 8.1.4.2.3 - Dispositions particulières : 

Dans le cas de déchets réguliérement produits dans un même processus industriel, la caractérisation de base 
apportera des Indications sur la variabilité des différents paramètres caractéristiques des déchets. Le producteur 
des déchets informe l'exploitant du centre de stockage de déchets des modifications significatives apportées au 
procédé industriel à l'origine du déchet, 

Si des dèchets issus d'un même processus sont produits dans des installations différentes, une seule 
caractérisation de base peut être réalisée si elle est accompagnée d'une étude de varlabilité entre lés différents 
sites sur les parametres de la caractérisation de base montrant leur homogénéité. 

Ces dispositions relatives aux déchets régulièrement produits dans le cadre d'un même procédé industriel ne 
s'appliquent pas aux déchets issus d'installations de regroupement où de mélange de déchets. 

Article 8.1.4.2 4 - Caractérisation de base et vérification de la conformité : 

La fréquence de la verification de la conformité ainsi que les paramètres pertinents qui ÿ serônt recherchés sont 
déterminés sur la base des résultats de la caractérisation de Base 

En tout état de cause, la vérification de la conformité est à réaliser au plus tard un an après la caractérisation de 
base et à renouveler au moins une fois par an 

La caractérisation de base ést également à renouveler lors de toute modification importante de la composition du 
déchet. Une telle modification peut en particulier être détectée durant la vénfication de la conformité. 

Les résultats de là caractérisation de base sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la 
disposition de l'Inspection des Installations Classées jusqu'à cé qu'une nouvelle caractérisation soit effectuée ou 
jusqu'à trois ans après l'arrêt de la mise en décharge du déchet. 

Le producteur ou le détenteur du déchet doit ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation 
de base. faire procérier à la vérification de la conformité. Cette vérification de la conformité est à renouveler au 
moins une fois par an. Dans tous les cas, l'exploitant veillé à ce que là portée et la fréquence de la vérification de ia 
conformité soient conformes aux prescriptions de la caractérisation de base. 
Les paramètres déterminés comme pertinents lors de la caractérisation de hase doivent en particulier faire l'objet 
de tests. Il est vérifié que le déchet satisfait aux valeurs limites fixées pour ces paramètres pertinents. Les essais 
utilisés pour la vérification de la conformité sont choisis parmi ceux utilisés pour la caractérisation de base, 

Les tests et analyses relatits à ls vérification dé l4 conformité sont réalisés dans les mêmes conditions que ceux 
effectués pour la caractérisation de base. 

Les dechets exemptés des obligations d'essai pour la caractérisation dé base dans les conditions prévues au 
dernier alinéa de l'article 8.142,2. du présent arrêté sont également exemptés des essais de vérification de là 
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conformité. ls doivent néanmoins faire l'objet d'une verification de leur conformité avec lés informations fournies 
lors de la caractérisation dé base. 

Les résultats des essais sont conservés par l'exploitant de l'installation de stockage et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées pendant une durée de trois ans apres leur réalisation. 

Un déchet ne peut être admis dans une installation de stockage qu'après délivrance par l'exploïtant au producteur 
ou au détenteur du déchet d'un cenificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi au vu des résultats de la 
caractérisation de base et, si celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de la vérification de la coniormité, La durée 
de validité d'untel certificet est d'Un an au maximum. 

Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de Ja délivrance du 
certificat là liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents définis à Particle 8.1.4.2.1. 

Le certificat d'acceptation prealable est soumis aux mêmes réglés de délivrance, de refus, de validité, de 
conservation et d'information de l'Inspection des Installations Classées que l'information préalable à l'admission 
des déchets 

Pour les installations de stockage internes, le certificat d'acceptation préalable n'est pas requis dés lors qu'une 
procédure interne d'optimisation de la qualité dans la gestion des déchets est mise en place. Toutefois, les essais 
de caractérisation de base et de vérification de la conformité restent nécessaires. 

Article 9.1.4.3 — Contrôle de l'admission 

    

Toute livraison de déchet fait l'objet : 
- d'une vérification de l'existence d'une information préalable au d'un certificat d'acceptation préalable en cours de 
validité ; , 
- d'un contrôle visuel lors de l'admission sur site et Jors du déchargement ; 
- d'un contrôle de non-radioactivité du chargement ; 
- de la délivrance d'un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le ste. 

En cas de non-présentation d'un des documents requis où dé non-confotmité du déchet reçu avec le déchet 
annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, 
en parie où en totafité. L'exploitant du centre de stockage adresse dans les meilleurs délais, et au plus tard 
quarante-huit heures après Île refus. une copie de la notification motivée dy refus du chargement, au producteur ou 
au détenteur du déchet, au Préfet du département du produrteur du déchet et au Préfet du Morbihan où est traité 
fe dechet. 

{ 
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'Inspection des Installations Classées un registre des 
admissions, un registre des refus et un rediétre d'événements où Sont reporrés les incidents de fonctionnement, les 
visites extérieures et tous les évènements liés à l'exploitation du site. 

  

Pour chaque véhicule apportant des déchets, l'exploitant consigne sur le registre des admissions 
. la nature {code du déchet au regard de l nomenclature défie à l'Annexe Il de l'article R.541-8 du code de 
l'environnement) et la quantité des déchets ; 

- le lieu de provenance et l'identité du producteur , 

- Ja date et l'heure de réception, et. si elle est distincte, 4 date de stockage , 

- l'entité du transporteur et ie n° de récépissé du transporteur ; 

- le code du traitement qui va étre opéré (RD) : 

- le résultat des contrôles d'admission (contrôle visuel et, le cas échéant, contrôle des documents 
d'accompagnement des déchets} : ! 
- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de tefus et, le cas échéant, le motif du refus. 

La nature êt la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement peuvent être déterminées en fonction 
des procédures de surveillance appliquées par ailleurs sur l'ensemble de la filière d'élimination, Dans ia mesure où 
l'exploitant dispase d'une procédure interne d'optimisation de là qualité dans la gestion de ses déchets, cette 
vérification peut s'effectuer au point de départ des décheis et les documents requis peuvent ne pas être exigés 

« 

Aueun déchet non refroidi, explosif ou susceptible de s'enflammer spontanément ne peut être admis. 
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ARTICLE 8.1.5 - AMENAGEMENT DU SITE 

Article 8.1.5.1 - Zone à exploiter 

La zone à exploiter est divisèe en casiers eux-mêmes subdivisés en alvéoles. La capacité et la géométrig des 
casiers et alvéoles doivent contribuer à limiter les risques de nuisances et de pollution des eaux souterraines et de 
surface. La hauteur des déchets dans un casier ou une alvéole doit être déterminée de façon à ne pas dépasser la 
imite de stabilité des digues et à ne pas altérer l'efficacité du système drainant défini à l'article 8.3.4 ci-après. 

Dans la continuité de l'exploitation actuelle, la future zone de stockage sera délimitée par une double digue 
périphérique (deux digues se surmontant séparées par une risherme) farmée à partir des matériaux excaves dé la 
zone d'exploitation, triés et compactés, 

La hauteur de la digue basse sera de 5 m, celie de la digue haute sera de 6 m. 

Les déchets seront stockés sur une hauteur variant de 6 à 23 mètres selon les casiers. 

Lorsque les déchets auront atteint la cote finale de réaménagement avari tassement, il sera procédé, zone par 
zone, à la pose de la première couche de la couverture permettant le confinement des déchets. 

Le déme de réaménagement du site présentera une pente moyenne de 4 à 5% pour atteindre le point haut situe à 
la cote de 159 m NGF après tassement au droit de la zone d'extension et pour la rehausse. 

Les déchets à base de plâtre sont stockés dans une alvéole spécifique conforme aux dispositions de l'article 
8.5.10, dans des casiers ou alvéoles dans lesquels aucun déchet biodégradable n'est adrnis: 

Article 8.1.6.2 - Barrière de sécurité passive 

La barrière passive est constituée de bas en haut, par : 

- du terrain naturel du site, & savoir 5 mètres d'épaisseur de perméabilité inférieure à 1.10% mis naturellement en 
place au droit de la totalité de la zone de stockage n°2 {casiers 1 à 6). 

- une couche reconstituée de 1 mètre d'épaisseur composée des matériaux du site traités par ajout d'adjuvant 
minéral argileux pour satisfaire à l'obligation de disposer d'une perméabilité inférieure à 110° m/s. Cette barrière 
de 1 M d'épaisseur sera présente en fond du site ainsi que Sur une hauteur de 2 m sur les flancs. 
Elle sera complétée par un GéoSynthétique Bentonitique (GSB} sur tous les flancs des casiers sous la barrière 
+ ACIIVE ». 

Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées, elle peut être complétée 
artificiellement et renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivélente. L'épaisseur de. la barrière 
ainsi reconstituée ne doit pas être inférieure à 1 mêtre pour le fond de forme et à 0,5 mètre pour les flancs jusqu'à 
une hauteur de deux mêtres par rapport au fond: 

Article 8.1.5.5 - Barrière dé sécunté active 

Sur le fond et les flancs de éhaque casier, une barrière de sécurité active assure son indépendance hydraulique, le 
drainage et ls collecte des lixiviats et évite ainsi la sollicitation de la barrière de sécurité passivé. 

Sur le fond, lé barrière tie sécurité active est normalement constituée, du bas vers le haut, par une géomembrane 
d'épaisseur de ? mi au Moins ôU tout dispositif équivalent, surmontée d'une couche de drainage constituée de bas 
en haut : 

4 -dun réseau de drains permettant l'évacuation des ixiviais vers un collecteur principal : 

4 -d'uné couche drainante, d'épaisseur supérieurs ou égale à 0,5 mètre, ou tout dispositif équivalent, 

La géomembrane ou le dispositif équivalent doit être étanche, compafible avec les déchets stockés et 
mécariquement acceptable au regard de la géotechnique du projet. Sa mise en place doit en particulier conduire à 
limiter autant que possible toute sollicitation mécanique en traction et en compression dans le plan de pose, 
notamment aprés stockage des déchets. 

Un géotextile largement dimensionné sera implanté au-dessus de la géomembrane pour assurer unie fonction anti- 
poinçonnemant de protection de cette dernière. 
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Article 8.1.5.4 - Couche de drainage 
Dans chaque phase d'exploitation, la couche de drainage qui repose sur un fond de forme dent la pente minimale Sera au moins égale à 1,5 % est constituée de bas en haut : 

  

* d'un réseau de drains permettant l'évacuation gravitaire des lixiviais vers un collecteur principal équipé d'une cherninée puisard au point le plus bas, 

“d'une couche drainante composée de matériaux d'une perméabiiité supérieure à 1.10% ms, préalablement lavés, d'une épaisseur minimale en point bas de 50 CM Par rapport à la perpendiculaire de la géomembrane. 
Le rêseau de drainage de fond comprendra un ou plusieurs drains réctilignes par alvéole. La résistance Mécanique et le diamêtre des drains sont calculés en fonction de ta charge qu'ils devront supporter, Le diamètre sera suffisant pour éviter le colmatage, faciliter l'écoulement des äxiviats, leur entretien et permettre le contréle de leur état général par des moyens äppropriés, Les drains seront Conçus pouf résister jusqu'à la fin de l'exploitation et pendant lès 30 ans dé suivi bost-exploitation aux contraintes mécaniques et chimiques auxquelles ils sont soumis 
La stabilité à fong terme de l'ensemble mis en place doit être assurée. 

Atticle 8 15,5 - Alimentation tatérale 
Des dispositions doivent être Pnises pour éviter une alimentation latérale ou Par la base des casiers par une happe ou des écoulements de sub-surfäce. 

Article 8,1:5.6 - Eaux issellement extérieures 
Afin d'éviter le ruissellement des eaux extérieures au site Sur le sité lui-même, un fossé extérieur de collecte dimensionné pour capter au moins les ruissellements consécutifs 4 un événement Pluvieux de fréquence décennale, est mis en place. 

Article 8.15.7 - Eaux de ruissellement intérieures 
Les eaux de ruissellement intérieures au site, non susceptibles d'être entrées er contact avec des déchets et les 

  

pour sapter.au moins les fuissellemients consécutfs &# un événement Fluvieux de fréquence décennale permettant une décantation et le contrôle de |èur qualité prévu à farticie 9.2 dy présent arrêté. 

Article 3.L5.8- Lixiviats 
Des équipements de collecte des lixiviats seront réalisés dans chaque casier, 

Les lixiviats s'écoulent gravitairement vers des püisards de reprise avant d'être tefoulés vers le bassin tampon avant traitement. 

Chaque cenalisation de transfert de lixiviats sera équipée d'une vanne d'isolement 

Les dimensions des puisards sont calculées en ténant compte d'une charge hydraulique maximale de 30 cm en fond de site. La réalisation des puisarde doit garantir leur stabilité mécaniqué dans le temps et ju possibilité d'entretenir les drains, d'assurer le contrôle de leur état général, leur débouchage éventuel et leur inspection par vidéosurveillance, 

Article 8,1.5,9 — Collécte du biogaz 
Afin d'éviter tout risque d'accumulation de gaz, chaque casier est doté d'une installation dé drainage et de collecte des éventuelles émanations gazeuses. 

Aticle 8.1.5.10 - Contrôle qualité 
| À la fin des opérations d'aménagement de châque casier et avant lé début des opérations de stockage dans ce casier, l'exploitant doit informer le Préfet.de la fin des travaux d'aménagement par un dossier technique réalisé bar 
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ARTICLE 8.1.6 - EXPLOITATION DE L'INSTALLATION 

Articte 8.1.6.1 — Plan d'exploitation et releve topographique 

L'exploitant dispose d'un plan prévisionnel d'exploitation qui précise l'organisation dans le temps de l'exploitation. 
1 tient à Jour un plan d'exploitation de l'installation de stockage qui doit être aussi conforme que possible au plan 
prévisionnel, ce plan est mis à disposition de l'inspection des installations classées et fera apparaître : 

sl l'emprise générale du site et de ses aménagements, 
Ë la zone en exploitation, 
A Un relevé topographique, accompagné d'un document décrivant la surface occupée par les déchets, le 

volume et la composition des déchets, et comportant une évaluation du tassement des déchets et des 
capacités disponibles restantes, doit être réalisé tous les ans. 

Au cours de ces relevés, dn contrôle de stabilité des digues périphériques sera effectué à partir de repères placés 
en sommet et en pied de digue au niveau du térrain naturel. 
Ÿ les voies de circulation et les rampes d'accés aux zones d'exploitation, 
: l'emplacement des casters et des alvéoles (nature, tonnage), 
Ï le schéma de collecte des eaux des bassins et des installations de traitement correspondantes, 
+ les zones réaménagées, 

Article 8.1.6.2 — Mise en place des déchets 

Les déchets sont déposés depuis le quai de déchargement où s'efféctue un contrôle visuel avant stockage dans le 
casier, 

ils sont ensuité déposés en couches successivés ét compattés dans k casier sur une épaisseur maximum de 1 
mere. Ils sant recouvérts périodiquement et au mirimum une fois par semaine pour limiter les nuisances. 

La quantité de matériaux de recouvrement toujours disponible doit étre au moins égale à celle utilisée pour quinze 
jours d'exploitation, sans pouvoir étre inférieure 4 5000 m°, 

Outre l'alvéole en exploitation, une alvéole prête à l'emploi sera disponible en permanence. Le nombre d'alvéoles 
exploitées simultanément ne sera jamais supérieur à deux. 

Les activités de tri des déchets, de chiffonnage et de récupération sont interdites sur la zone d'exploitation. Elles ne 
peuvent être pratiquées sur le site que sur une aire spécialement aménagée et conformément à là légistation 
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. 

Aricle 9.1.6.3 — Les envols 

Le mode de stockage doit permettre de limiter les envols de déchets, L'exploitant met en place à cet effet autour du 
casier en exploitation un système permettant de capter les éléments légers néanmains envolés. 

Articte 8.16.4 - Entretien 

L'exploitant procède régulièrement au nétioyage des abords de l'installation. 

assuré un débroussaillaue de ces abords de manière à éviter la diffusion évertuelle d'incendie s'étant développé 
sur le site, ou à Mnverse, les conséquences d'un incendie extérieur, sur (e-stockage, 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rongeurs des insectes et des 
oiseaux, dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces. 

ARTICLE 8.1.7 - FIN D'EXPLOITATION 

Article 8.1.7.1 — Couverture 

Dès la fin de combiement d'un casier, une couverture finale après tassernent est mise en place pour limiter les 
infiltrations dans les déchets et limiter les infiltrations d'eau vers Mnterieur de l'installation de stockage. 

La couverture présente une pente d'au moins 3% permettant de diriger toutes les eau de ruissellement vers des 
dispositifs de collecte. Cette pente ne doit cependant pas créer de risques d'érosion de la couverture en place 

La couverture se compose du bas vers le haut (ou tout dispositif équivalent justifié avant mise en œuvre) : 

© de 0,8 mètres d'argile de bonne imperméebilité comprenant à eur base d'une couché de drainage du biogaz si 
besoin ; 

æ d'une géomembrane d'étanchéité : 
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= d'un géocomposite de drainage des eaux de pluie infittrées : 
© de 0,3 mètres au Moins de terre végétale permettant la plantation d'une végétation favorisant 

l'évapotranspiration. À cet égard, et sauf aménagements spéciaux, lés arbres dont les racines sont 
susceptibles de détériorer la couche imperméable sont proscrits. 

Un fossé périphérique muni d'une géomémbrane d'étanchéité sera aménagé en tête de digue périphérique dé ia zone réaménagéeé. 

À la fin de la période d'exploitation, tous les aménagements non nécessaires au maintien de là Couverture du site, à 
son suivi et au maintien en opération des dispositifs de captage et de traitement du biogaz et des lixiviats sont 
supprimés et la zone de leur implantation remise en état. 

Le clôture du site est maintenue pendant au moins cinq ans. À l'issue de cette période, les dispositifs de captage et 
de traftement du biogaz et des lixiviats et tous les moyens nécessaires au suivi du site doivent cependant rester 
protégés des intrusions, et cela pendant toute la durée de leur maintien sur le site. 

Conformément à l'article L. 515-12 et aux articles R 515-25 à R 615-31 du code de l'environnement, l'exploitant 
propose au préfet un projet définissant les servitudes d'utilité publique à instituer sur tout au partie de l'installation. 
Ce projet est remis au préfet avec la notification de la mise à l'arrêt définitif de l'installation, prévue à l'article 1.7.6 
du présent arrêté. 

Ces servitudes doivent interdire l'implantation de constructions et d'ouvrages susceptibles de nuire à la 
conservation de la couvérture du site et 4 son contrûle, Elles doivent assurer la protection des moyens de câptage et de traitement du biogaz, des moyens de collecte et de traitement des lxiviats et au maintien durable du 
confinement des déchets mis en plate. Ces servitudes peuvent autant que de besoin limiter l'usage du sot du site. 

Article 8.1.7.2 - Gestion du suivi 

Toute zone couverte fait l'objet d'un plan général de couverture à l'échelle 1/2500° et de plans de détail au 1/600° 
qui complètent le plan d'exploitation prévu à l'article du 8.6.1 du présent arrêté. Ils représentent : 

+ l'ensemble des aménagements du site clôture, végétation, fossés de collecte, tranchée drainante, imite de 
couverture, bassins de stockage, systèmes de Captage du biogaz.) : 

2 la projection horizontale des réseaux de drainage, ceci sur des plans différents si plusieurs reseaux 
superposés existent ; 

+ les-courbes topographiques d'équidistance 5 métres ; 
4 les aménagements réalisés, dans leur näture ét leur étendue. 

Pour toutes les parties ayant fait l'objet d'une cessation d'activité, un programme de suivi est prévu pour uné 
période d'au moins trente ans, Une première phase du programme de suivi est réalisée pendant une durée 
minimale de 5 anis et comprend : 

À le contrôle au moins mensuel du système de drainage des lixiviats et de l'élimination de ces effluents 
conformément aux dispositions du présent arrêté ; 

le contrôle au moins mensuel du système de captage du biogaz et lés mesures prévues à l'article 9.2,2.1 
du présent arrête ; 

A le contrôle au mains tous les 6 mois de la qualité des eaux souterraines conformément aux dispüsitionis de 
l'arücle 9.2.3.1 du présent arrêté ; 

4 le contrôle au moins tous les 6 mois de la qualité dés effluents rejetés sur l'ensemble des paramètres visés 
à l'article 9.2.3.3 complètés par la résistiite et l'ammoniaque : 

à l'entretien du site (fossé, couverture végétale, clôture, ècran végétal) ; 
+ les observations géotechniques du site avec contrôle des repères topographiques et maintien du profil 

topographique nécessaire à la bonne gestion des eaux de ruissellement superficielles. 

Cing ans après le démérrage de ce programme l'exploitant adresse un mémoire sur l'état du site accompagné 
d'une Synthèse des mesures effectuées depuis la mise en place de la couverture finale. Sur la base de ces 
documents, l'inspection des Installations Classées peut proposer une modification du programme de sui, qui fera 
l'objet d'un: arrêté préfectoral complementaire. 

Article 8.1.7.3 — Cessation définitive du suiv 

Àu moins six mois avant le terme de la périude de suivi, l'exploitant adresse au Préfet un dossier comprenant le 
plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du site, Ce mémoire précise les 
mesures prises où prévues pour assurer, dès la fin de la période de suivi, la mise en sécunité du site, Il comprend 
au moins les informations suivantes : 
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lé plan d'exploitation à jour du site ; 

un mémoire sur ls mesures prises pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L 511-1 du code de 
l'environnement ; 

une description de l'insertion du site dans le paysage et son environnement ; 

une étude de stabilité du dépôt ; 

le relevé topographique détaillé du site : 

et l'analyse détaillée des résultats des analyses d'eaux souterraines pratiquées depuis au moins 5 ans ; 

une étude sur l'usage qui peut étre fait de la zone exptoitée et couverte, notamment en terme d'urbanisme et 
d'utilisation du sol et du saus-sol ; 
en cas de besoin, la surveillance qui doit encore étre exercée sur le site ; 

un mémoire sur la réalisation des travaux couverts par des garanties financières ainsi que tout élément 
technique pertinent pour justifier la fevée de ces garanties ou leur réduction. 
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ARTICLE 8.1.8 - COMMISSION DE SUIVI DE SITE (CSS) 

La CSS sur ie fonctionnement dé l'ensemble des installations est maintenue. 

La composition de cette commission est fixée par le Préfet ou son représentant qui en assure là présidence 

ARTICLE 8.1.9 - FONCTIONNEMENT EN BIOREACTEUR 

819,1 - Les casiers contenant des déchets renfermant une fraction bicdégradables peuvent être équipés des 
dispositifs de réinjection des lixiviats. L'aspersion des ldviats est interdite. 

8.1.9.2 - Seule la réinjéction de lixiviats n'intibant pas la méthänogénése peut être réalisée sans traitement 
préalable des lhiviats. 
Dans lé cas contraire, les lixiviats doivent être traités avant leur réinjection. 

8.1.9.3 - Les lixviaté né doivent jamais être réinjectés dans des casiers dédiés au stockage des mono-déchets, 

8.1.9.4 - Les hxiviats ne sont réiryectés que dans un casier muni a minima d'une cotiverture intermédiaire et où le 
captage à avancement est én service. 

8.1.5.5 - Le réseau de rêlnjection est constitué de pompes, de canalisations d'amenée des fixiviats à Faplomb du 
casier, des tranchées d'infiltration horizontales dimensionnées pour résister aux caractéristiques physico-chimiques 
dés liviats. Il est dmensionné en fonction des volumes de lxiviats 4 reinpecter. | 
Tous les points d'injection sont distants d'au moins 5 mètres de l8 couche drainante présente sur les flancs et 10 
métrés dé l& couche drainante présente sur le fond du casier. 

8.1.9.6 - Chaque réseau d'injection doit pouvoir être isolé hydrautiquement et équipé d'un dispositif de mesure du 
volume de lixiviats réirjectés, 
En cas d'augmentation anormale de la pression dans le réseau d' injection, un disposhif interrompt la réinjection. 

8.1.9,7 - Le bon état de fonctionnement du réseau d'injection doit pouvoir être contrôle. 

8.1.9.8 - Le risque de pollution des sols en cas de rupture de tout élément du réseau d'injection des hxiviats 
implanté à l'extérieur des casiers doit être pris en compte selon des modalités définies dans l'arrèté préfactaral 
d'autorisation. 

ARTICLE 8.110 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX CASIERS DEDIES AU STOCKAGE 
DE DECHETS D’AMIANTE LIE À DES MATERIAUX INERTES AYANT CONSERVE LEUR INTEGRITE OÙ DE 
DÉCHETS DE PLATRE 

Les dispositions ci-dessous s'appliquent en supriément des règles générales édictées précédemment. 

Article 8.1.10-1.- Béchets d'amiante fie à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité 

Le centre est autorisé à recevoir 2 000 tonnes par an de déchets d'amiante hée de même origine géographique 
que les déchets non dangereux, 
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Le casier dédié au stockage des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité est 
soumis aux dispositions suivantes : 

Le déchargement, l'entreposage éventuel et le stockage des déchets d'amiante lié sont organisés de manière à 
prévenir le risque d'envol de poussières d'amiante, 
A cette fin, une zone de dépôt adaptée à ces déchets est aménagée, elle sera le cas échéant équipée d'un 
dispositif d'emballage permettant de condiionner les déchets des particuliers réceptionnés non emballés. 

Ces déchets condiionnés en palettes, en racks ou en grands récipients pour vrac souples, sont dechargés avec 
précaution à l'aide de moyens adaptés tel qu'un chariot élévateur, en veillant à préverir une éventuelle libération de 
fibres. Les opérations de déversement direct depuis une benne sont interdites. 

À Les déchets d'amiante lié sont stockés avec leur conditionnement dans un casier spécifique, 
À Un contrle visuel des conditionnements est réalisé à l'entrée du site et lors du déchargement du camion 
L'exploitant vérifie que le type de conditionnement uifiisé (palettes, racks, grands récipients pour vrac...) permet de 
préserver l'intégrité de l'amiante lié durant sa manutention vers le casier et que l'étiquetage “amiante imposé par le 
décret n° 88-466 du 28 avril 1988 est bien présent. Les déchets ainsi conditionnés peuvent être admis sans essai, 
4 Lors de là présentation dé déchets d'amiante lié à des matériaux inertes ayant conservé leur intégrité, 
l'exploitant complété le bordereau prévu à l'article R 5411-45 du code de l'environnement. 
à En sus des éléments prévus au 9-2 ci-dessus, l'exploitant indique dans le registre des admissions pour les déchets d'amiante lé à des matériaux inertes avant conservé leur intégrité présentés dans son installation : 
- Dâte de réception 
- Naturé du déchet (Code) 
- Quantité 
- Nom et l'adresse de l'installation expéditrice 
- Nom st l'adresse du transporteur 
- Numéro de récépissé du transporteur 
- Le numéro du BSD 
- Le cas échéant {transfert transfrontalier), le n° du document de l'annexe VII du réglement 1013/2008 
- Code du traitement qui va Etre opéré (R/D) 

4 Le casier contenant des déchets d'amiante lié est couvert-après chaque déchargement par ‘une couche de 
materiaux présentant une épaisseur et une résistance mécanique suffisante, 

+. Après la fin d'exploitation d'un-casier dédié aux déchets d'amiante lié, une couverture d'au moins un metre 
d'épaisseur est mise en place, recouverte d'une couche de terre végétale permettant la mise en plate de 
plantations. ° 

À Le fond du casier.est eñ pente de façon que les lixats soient drainés graviairement vers le point de rejet 
dans l8 bassin de collecte des eaux pluviales associé. 

Anicle 8,1.10-2.- Déchets à base de plâtre 

Le cenire est autorisé à recevoir 4000 tonnes/an de déchets à base de plâtre de même origine géographique que 
les déchets non dangereux. 

  

Le casier dédié au stockage des déchets À base de plâtre est soumis aux dispositions suivantes 
La base du tasier est située plus haut que le niveau des plus hautes eaux de la nappe d'eau soutenane 
Le fond du tasier est en pente de façon que les liiviats soient drainés gravitairement vers lé point de rejet 
dans le bassir de collecte des eaux pluviales assncié, | | 
Le casier dédié au stockage de déchets à base de plâtre ne reçoit aucun déchet hiodégradable. 
La zone exploitée du casier fait l'objet d'un recouvrement journalier. 
L'emprise du casier dédié au stockage des déchets à base de plâtre n'est pas prise en compté dans la 
zone à exploiter pour la détermination de le zone d'isolement. Cette emprise est en tout état de cause à 
plus de 100 mètres de toute habitation, de tout établissement recevant du public et de toute zone destinée 
à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables au tiers. 

À Les matériaux 4 base de plâtre admis sans essai dans l'installation de stockage dédiée aux déchets 4 base 
de plâtre sont : 

- le plâtre et les carreaux de plâtre : 
-les plaques de plâtre cartonnées ; 
-les complexes d'isalation : 
- le plâtre en enduits sur supports inertes : 
- les parements platond à plaques de plâtre ; 
- le staff; 
- le piätré sur ossature métallique. 
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Les valeurs äimites ci-après s'appliquent aux autres déchets à base de plâtre : le test de potentiel polluant est basé 
sur la réalisation d'un essai de ldiviation et la mesure du contenu total. Le test de lixiviation à appliquer est le test 
de lixiviation normalisé NF EN 12457.2. 

TU PARAMÈTRES 
   DRE Tnt SRE 

COT {carbone organique total) sur éluat 

'COT {earbone organique totai) 

  
  

  

  

  

800 mgfkg de déchetsec&) 

  
  

  

   

{*) Si le déchet ne satisfait pas à la valeur indiquée pour 8 carbone organique total sur éluat à s6 propre valeur de 
pH, il peut aussi faire l'objet d'un essai avec un pH compnis entre 7,5 et 8.0. Le déchet peut étre jugé confarme aux, 
critéres d' admission pour l& COT sur éluat si le résultat de cette détermination ne dépasse pas 800 mgkg. [ES | 
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CHAPITRE 8.2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'INSTALLATION DE 
TRANSIT, REGROUPEMENT DE DECHETS DANGEREUX OU CONTENANT DES SUBSTANCES 

TOXIQUES EN QUANTITÉ DISPERSEE (DTOD) RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2718 DE LA 

NOMENCLATURE 

ARTICLE 8.2.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Les déchets admissibles sont les déchets dangéreux tels que définis par l'article R, 541-8 du code de 
l'environnement ou les déchets contenant les substantes dangereuses ou préparations dangereuses mentionnées 
à l'article R 511-19, La liste des déchets dangereux admissibles sur site est détaillée à l'article 1.2.4.5, 

Sont considéres comme déchets en petites quantités, lés déchets. ménagers et industriels conditionnés en 
emballage de faible contenance en général inférieure à 50 1. 

La liste des déchets reçus est affichée à l'entrée de l'installation. Cette liste mentionne, pour chaque déchet reçu. le 
code et le libellé du dechet au regard de la nomenclature définie à l'articie R. 541-8 du code de l'environnement. 

La fiche d'identification mentionne notamment les propriétés de dangers et les mentions de dangers des 
substances et préparations dangereuses lérsquelles sont connues, mentionnées à l'article R. 511-10 du code de 
l'environnement. Elle est établie par le producteur initial du déchet ou, paur les déchets des ménages. par 
l'exploitant de l'installation de collecte de ces déchets ou, à défaut, le collecteur ou, lorsqu'il existe, l'éco-organisme 
agréé en vertu de l'article L. 541-10 du code de l'environnement, 

  

L'exploitant conserve les documents iui permettant de connaître la nature, les dangers et les risques que 
présentent les produits et déchets dangereux ou les déchets contenant des Substances et préperations 
dangereuses mentionnées à Farüclé R. 511-120 du code de l'environnement, présents dans l'installation, en 
particuliér : 

4  Pouries produits dangereux : 
- les fiches de données dé sécurité prévues par l'arücle R. 46244 du code du travail ; 
- les fiches d'information relatives aux substances et préparations dangérèuses mentionnées à l'article R. 51-10 
du code de l'environnement le cas échéant, 

À Pour les déchets dangereux : les fiches d'identification des déchets. 

Ces documents som conservés pendant une durée minimale de 5 ans et sont tenus & disposition de Mnspection 
des Installations Classées. 

Les füts, réservoirs et autres emballages des produits ou déchets dangereux sont étiquetss conformément à la 
téglemeniaton en vigueur. Îls portent en caractéres lisibles : 
- le nom des produits ou le libellé et le code des déchets au regard de l'anñiexé Il de l'article R, 541-8 du code de 
l'environnement, 
- les symbôles de danger sonformément à la régiementätion en vigueur: 

Les piles usagées au lithium sont séparées des autres piles et leur entreposage est réalisé dans des fûts ou 
conteneurs fermés, étanches à l'humidité, résistant à la pression en cas d'échauffement et conformes à la 
réglementation relative au transport de matières dangereuses 

Seuls les déchets conditionnés et étiquetés conformément aux réglementations en vigueur, accompagnés d'une 
fiche d'identification des déchets et d'un bordereau de sui conforme à celui prévu par l'arrêté du 29 juillet 2005 
modifié peuvent être réçus dans l'installation 

ARTICLE 8.2,2 - RECEPTION DES DECHETS 

Les déchets seront téceptionnes perdant les heures d'ouverture de l'installation. 

ils sont réceptionnés sous contrôle du personnel habité par l'exploitant, Lé contrôle quantitatif des déchets doit 
être effectué par Un pont bäscule (ou une balance) agréés et contrôlés au titre de la réglementation métrologique 

Après la prorèdure d'acceptation à l'entrée du site, les véhicules rejoindront là zone dédiée. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification 
de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du 
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déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expedition vers un centre de traitement autorisé, et 
l'information de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.2.3 - IMPLANTATION —- AMENAGEMENT 

Article 8,2.3,1 - Comportement au feu du local 

Réaction au feu 

Les déchets seront sntreposés dans un local situé à proximité du centre de tri de DND. 

Le local est réalisé sur 3 cotés en murs béton, là toiture est en bac acier. La façade est ouverte La toiture est 
réalisée en éléments incombustibles. 
En cas d'incendie, les fumées sont évacuées sur la façade ouverte en permanence, 

Le local des DTQD est équipé de capteurs de température, en des endroits appropriés, permettant de détecter un 
début d'incendie, et déclenchant une alarme centralisée au niveau du bâtiment d'entrée avec report à une 
télésurvelllance en dehors des heures d'ouverture. 

Résistance au feu 
Les installations recevant ces dèchets devront présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales 
suivantes : 

murs extérieurs et murs séparatifs REI 60 (coupe-feu de detré 1 heure), 
- planchers REI 60 {coupe-feu de degré 1 heure}, 

R : capacité portante, 
E : étanchéité au feu, 
}. isolation thermique. 
Les classitications sont exprimées en minutes {60 : 1 heure). 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et mis à la disposition de l'Inspection 
des installations classées. 

ARTICLE 8.2.4 - EXPLOITATION - ENTRETIEN 

clé 8.2.4,1 - Ajres gt ler 

  

Le local est implanté sur rétention étanche. 

Les DTQD sernnt stockés sans reconditionnément, ni mélange dans le local réservé, Le s0l sera réalisé en béton 
étanche,résistant aux chocs, lisse et équipé dé fagon à pouvoir recueillir les eaux de lavage, les produits répandus 
accidentellement et las éaux d'extinction d'incendie éventuelles, revêtu d'üne résine résistante aux acides et aux 
solvants, lé tout Sur réténtion tella que prévue au 7.4.1, 

Les aires de réception des déchets et les aires de stockage des produits triés et des refus doivent être nettement 
délimitèes, séparèes et clairement signalées. 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même 
temporaire. en dehors de ces aires. 

Lorsque les déchets reçus présentent des incompatibilités chimiques, les aires mentionnées à l'alinéa précédent 
sont divisées en plusieurs zones matérislisées garantissant un éloignement des déchets incompatibles éntre eux 
d'au moins 2 M, 

Le paragraphe précédent n'est pas appficable aux installations qui procedent au transit. tri ou regroupement de 
déchets conditionnés dans des contenaurs, caisses, bacs ou fûts étanches aux liquides résistant aux chocs dans 
des conditions normales d'utilisation, sous réserve que ces contenants soient placés sur une rétention spécifique 
de capacité adaptée. 

Les contenants sont constitués de matériaux compatibles avec les déchets qu'ils contiennént et sont protéges 
contre les agressions mécaniques, Ils né peuvent être entréposés sur plus de deux hauteurs. Tout contenant ou 
emballage endommagé au percé est remplace. 
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Les locaux et les équipements doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment les voies de 
circulation pour éviter les amas de poussières, Le matériel de nettoyage doit être adapté aux risques présentés par 
les produits et poussières et présenter les garanties correspondantes. Les éléments légers qui Se seraient 
dispersés dans et hors de l'établissement doivent être régulièrement ramassès. 

Le stockage des déchets et des produits triés, transitant dans l'installation doit s'effectuer dans des conditions 
limitant les risques de pollution {prévention des envals, des infiltrations, des odeurs). 

Les déchets triés doivent être régulièrement évacués dés que des unités de transport sont constituées. La durée 
de stockage sur le site ne pourra pas excéder 90 jours, 

L'etablissement doit être tenu en état de dératisation permanente. Les factures des produits raticides ou le contrat 
passé avec Une entreprise spécialisée sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées pendant 
un an, 

ARTICLE 8.2.5 - TRANSPORT - ELIMINATION 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envois 

Le transport de ces déchets se fait par camion fermés. 

L'erploitant sera en mesure de justifier de l'élimination finale de ces déchets par des centres autorisés à cet effet : 
bordereau de sui de chaque chärgement par type de déchet et centre:d'élimination, etc. 

ARTICLE 9.2.6 - VALEURS-LIMITE DE REJET 

Article 8.2.6.1 — Eaux 

Le iocal est sur rétention totale, Les égouttures éventuelles sont traitées dans la station de traitement des lixiviats 
du site. 

Les eaux d'extinction d'un sinistre ou d'un écoulement accidentel seront contenues dans la rétention. Le traitement 
de ces eaux est défini à l'article 7.4.6 du présent arrête. 
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CHAPITRE 8.5 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'INSTALLATION 
D'ENTREPOSAGE ET DE DEMANTELEMENT DE BATEAUX DE PLAISANCE HORS D'USAGE 

{BPHU) DEPOLEUES RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2712-2 

ARTICLE 8.3.1 - DECHETS ENTRANTS 

Les déchets accentés sur Finstallation sont les bateaux de plaisance hors d'usage dépollués {article 1.2,4.6), 

Les déchets seront réceptionnes pendant les heures d'ouverture de l'installation sous contrôle du personnel habilité 
par l'exploitant : 

Un contrôle quantitatif des déchets doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la 
réglementation métrologique équipé d'un portique de détection de radioactivité. 

Aprés la procédure d'acceptation à l'entrée du site, les véhicules rejoindront la zone dédiée. 

Une procédure d'urgence doit être établie et fare l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification 
de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du 
déchet, le retour immediat du déchet vers ledit producteur où l'expédition veés un tèntre de tratement autorise, et 
l'information de l'Inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.3.2 - ENTREPOSAGE DES BPHU DEPOLLUES 

Les BPHL dépoilués peuvent être empilés dans des conditions à prévenit les risques d'incendie et d'éboulement. 
La hauteur ne dépassé pas 3 métres. 

Les opérations de démantèlement des BPHU serotit effectuées sur une plate-forme de 800 m° adaptée à l'extérieur 
du bâtiment du cenire de tri de DND. Dans cette zone, les BPHU ne sont pas superposés. 

En fonctionnement, l'airé de réception des BPHU et les aires de stockage des produits triés et dés refus doivent 
être nettement délimitées, séparées et clairement signalées: 

Leur dimensionnement est adapté aux conditions d'apport et d'évacuation de façon à éviter tout dépôt, même 
temporaire, en dehats de ces aires. 

ARTICLE 8.3.3 - OPERATION APRES DEPOLLUTION 

L'aire dédiée aux artivités de cisaillage et de pressage est distante des autres aires d'au moins 4 mètres. Ces 
opérations ne s'effectuent que sur des bateaux dépolliés. 

Le sol de ces aires est imperméable, incombustible, résistant aux chocs, lisse et muni de rétention de façon à 
pouvoir recuéilir les eaux de lavage, les produrts répandus accidentellement et les eaux d'extinction d'incendie 
éventuelles. 

Lé stockage des fractions (métaux, plastiques) sera effectué dans des containers identifiés et adaptés au 
éléments à recevoir et dans des conditions limitarit les nsques de pollution (prévention des envols, des infiltrations, 
des odeurs). 

Les BPHU peuvent être démantélés selon les fractions suivantes : 
- bais, 
- plastiqué, 
- vérre, 
- métaux (cuivre et aluminium, métaux ferreux, métaux précieux) 
- toxiques et dangereux. 

Aucune activité de broyage ne sera effectuée sur l'installation. 
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ARTICLE 8.3.4 - DECHETS SORTANTS 

Toute opération d'enlèvement de déchets se fait sous la responsabüité de l'exploitant, II organisé da gestion des 
déchets sortants dans des conditions propres à garantir la préservation des intérêts visés aux titres ler et IV du livre 
V du code de l'environnement. 

Les déchets dangereux sont étiquetés et portent en caractères lisibles : 
- la nature et le code des déchets, conformément à l'annexe 11 de l'article R. 541-868 du code de 

l'environnement ; 
— les symboles de dangers conformément à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE 8.3.5 - REGISTRE ET TRACABILITÉ 

L'exploitant établit et tient à jour un registre où sont consignées, pour chaque bsteau de plaisance hors d'usage 
reçu, les informations suivantes : . 
- la date de réception du bateau de plaisance hors d'usage : 
- le cas échéant, l'immatriculation du bateau de plaisance hors d'usage ; 
- le nom et l'adresse de la personne expéditrice du bateau de plaisance Hors d'usage ; 
- là date de dépollution du bateau de plaisance hors d'usage ; 
- 8 nature et la quantité des déchets issus de la dépollution du bateau de plaisance hors d'ysage 
- lé nom et l'adresse des installations de traitement des déchets issus de la dépollution du bateau de plaisance hors 
d'usage ; 
- la date d'expédition du bateat de plaisance hors d'usage ; 
- le nom et l'adresse de l'installation de traîtement du bateau de plaisance hors d'usage dépolluë 

Les déchets triés doivent être régulfèrement évacués des que des unités de transport sont constituées, La durée 
de stockage sur le site ne pourra pas excéder 1 an. 

ARTICLE 8.3.6 - TRANSPORT - ELIMINATION 

Le transport des déchets doit s'effectuer dans des conditions propres à limiter les envols. 

En particulier, s'il ést fait usage de bennes ouvertes, les produits doivent être couverts d'une bâche ou d'un filet 
avant le départ de l'établissement. 

L'exploitant s'assure que les entreprises de transport ainsi que les installatons destinatrices disposent des 
autorisations nécessaires à la reprise de tels déchets. 

L'exploitant sera en mesure de justiher de l'élimination finale de ces déchets par des centres autorisés à cet effet : 
bordereau de sui de chaque chargement par type de déchet et centre d'élimination. etc. 

ARTICLE 6,3.7 - VALEURS-LIMITE DE REJET 

Les égouttures éventuelles sont collectées dans la rétention, pompées puis traitées dans la station de 
traitement des lixiviats du site, Les vateurs de rejets sont elles applicables au centre de tri de déchets non 
dangereux définies à Particle 84,4 du présent arrêté, 

Les eaux d'extinction d'un sinistre ou d'un écoulement accidentel seront contenues dans la rétention. Le 
traitement de ces eaux est défini à l'article 7.4,6 du présent arrêté. 
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CHAPITRE 8.4 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE TRI, 

TRANSIT, RÉGROUPEMENT DE DECHETS NON DANGEREUX ) (PAPIERS/CARTONS, 

PLASTIQUES, CAOUTCHOUC, BOIS, VERRES) RELEVANT DES RUBRIQUES 2714 ET 2715 
DE LA NOMENCLATURE 

  

ARTICLE 8.4.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Les déchets admissibles, provenant d'industries ou de la collecte sélective, sont {es déchets non dangereux listés 

à l'article 1.2.4,3 du présent arrété. 

Les déchets seront réceptionnés pendant les heures d'ouverture de Finstallation sous contrôle du personnel habifité 

par Fexploitant, 

Un contrôte quantitatif des déchets doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôle au titre de la 

réglementation métrologique équipé d'un portique de detection de radioactivité, 

Après la procédure d'acceptation à l'entrée du site, les véhicules rejoindront là zone dédiée. 

Une procédure d'urgence deit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification 

de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du 

déchet. le retour immecdiat du déchet vers ledit producteur où l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 

loformation de l'Inspection des Installations Classées, 

Les dérhets triès doivent être régulièrement évacués dès que des unités de transport sont constituées. La durée 

de stockage, en fonction du type de déchets. ne pourra pas excéder 120 jours. 

ARTICLE 8.4.2 - CONDITIONS D'EXPLOITATION 

Les Déchets non dangereux (DND) sont réceptionnés et contrôlés sur les zones tièdièes comme suit : 

4 des déchets volumineux ét lourclé : 
Une parie de la plate-forme ouvre sut un quai accueillant dés conteneurs dé reprise pour les déchets volumineun. 

4 des déchets valorisables : . 
Les déchets valorisables pré-triés Industriels et les décheis ménagers de ls collecte sélective sont réceptionnés 

sur une partie de la dafle béton dans des box prévus 4 set effet, délimites par des cloisons béton 

Les refus de tri, environ 30 %, seront Valorisés dans l'installation de production de C$R ou éliminés dans l'ISDND, 

Le verre est stocké dans un silo spécifique. 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent én caractères très lisibles le nom dés produits et s'il y a feu, les 

symboles de danger conformément à la réglementation en vigueur. 

Les produits susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol seront réorientes vers l'installation de transit de 

DTQD ou d'autres installations extérieures dument autorisées. 

Les déchets triés seront stockés en balle 4 l'extérieur. Les déchets en vrac seront stockés à l'intérieur du bâtiment 

de tn afin de limiter les risques. 

ARTICLE 8.4,3 - IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

Article 8.4.3.1 - Comportement au feu des béôtiments 

Le bâtiment est réalisé en béton ét bac acier sur un coté, les autres façades étant ouvertes, 

Ces structures doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante: matériaux de classe Al 

selon la norme NF EN 13 501-1. 

Page 68/101



Auticle 8.4.5.2 - Résistance au feu 
  

La structure du centre de tri de DNID dispose d'un sol en dalle béton avec une rétention totale et d'une porte simple. 

Les justificatifs ättestant des propriétés de résistance au feu sont conservés dans le dossier «installations 
classées» prévue au point 2.7.1. 

Articie 8,4.3.8 - Toitures et couvertures de toiture 

La toiture est en bac acier. 

Au niveau du centre dé tri sont disposés des capteurs de température extérieurs et intérieurs reliés à une alarme. 

I n'y à pas dé systéme de ventilation. En cas d'incendie. l'évacuation des fumées se fait par les trois façades 
ouvertes. 

ARTICLE 8.4.4 - VALEURS-LIMITE DE REJET 

Article 8.4,4,1 — Eaux 

Les eaux pluviales de toitures sont rejetées au milieu näturel 

Les égouttures sont récupérées dans Ja rétention, pompéés et traitées dans la station de traitement des lixiviats du 
site. 

Les eaux d'extinction d'un sinistre ou d'un écoulement accrientel seront contenues dans la rétention. Le traitement 
tie ces eaux est défini à l'article 7.4.6 du présent arrêté. 

Article B.4,4,2 - Air 

Poussières : 
Les installations de manipulation, transvasement, transpoit de produits puérulents devront être munies de 
dispositifs de caplage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières et les émissions gazeuses et 
respecter les dispositions relatives à l'hygiène et à la sécurité du travail. 

Odeurs : 
L'installation doit être équipée de dispositifs spécifiques pour ne pas être à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Sans préjudice des dispositions du Code du travail, {es locaux et entrepôts pouvant degager des émissions 
d'odeurs sont confinés’et ventilès. Les effluents gazeux diffus ou canalisés dégageant des odeurs sont récupérés 
et acheminés vers une installation d'épuration avant rejets. 
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CHAPITRE 8.5 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE _ 
TRANSIT DE DECHETS NO G UX NON INERTES {BALLES D'ORDURES MENAGERES 

RESIDUELLES) RELEVANT DE LA RUBRIQUE 2716 DE LA NOMENCLATURE 

ARTICLE 8.5.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Les déchets admissibles sont des déchets non dangereux d'ordures ménagères résiduelles filmées issus 
d'installations d'incinération de déchets non dangereux en arrêt technique. 

Les déchets seront réceptionnés pendant les heures d'ouverture de l'installation. 

ils sont réceptionnés sous contrôle du persannel habilité pär l'exploitant, Le contrôle quantitatif des déchiets doit 
être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la réglementation métrologique équipé d'un portique 
de détection de radioactivité. 

Aprés la procédure d'acceptation À entrée du site, les véhicules rejoindront la zone dédiée. 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification 
de déchéts non conformes au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du 
déchet, le devenit du déchet, à savoir un retour vers ledit producteur ou le traitement de ces déchets vers 
l'installation de TMB du site, et l'information de l'inspection des Installations.Classées. 

La durée d'entreposage des balles filmées ne pourra pas excéder 6 mois. En cas de dépassement du délai, 
les balles seront valorisées dans l'installation de TMB. 

En cas de détérioration du film de protection des balles d'OMR, celles-ci devront être éliminées dans le TME dans 
un délai de trois jours maximun. 

ARTICLE 8.5.2 - IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

L'aire d'entreposage à l'air libre, des balles d'OMR filmées, devra être implantée à plus de 12 mètres du 
bâtiment de méthanisation afin de limiter les risques de propagation d'incendie de l’une vers l'autre des 
installations. 

Les balles de déchets ménagers fumées seront entreposées sur une aire en béton étanche et pentée de 1200 me, 
pour une surface utile de 750 m°?, soit l'équivalent de 500 baïileé. Le nombre de balles maxiaum pouvant être 
stockées sur la dalle est de 2500 au total représentant un volume de 2300 m° ou 2100 tonnes. 

Elle est située en bordure Est de l'installation de méthanisation. La zone est élaborée de façon à établir un sens 
unique de circulation autour de l'unité de méthanisation. 

Les eaux de pluie et égoutures seront dirigées ét coïlectées via un puisard et traitées dans l'installation de 
traitement des lixiviats du site. Cet équipement est muni d'un dispositif permettañt son obturation de façon à 
contenir les eaux d'exüinction d'un sinistre ou d'un écoulement accidentel, Une consigne définira les modelités de 
mise en œuvre de ce dispositif. 

Le sol sera étariche de type AL fincombustible) et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement, 

Les conditions de stockage seront les suivantes 
- empilement des balles sur une hauteur de 5 balles maximum de façon pyramidale avec des couloirs de circulation 
de $ à 8 mètres laissés pour des raisons de sécurité 
- gestion par flots des ballas 
- gestion des balles par lots et marquage des balles pour urie parfaité traçabilité des déchets entreposés. 

Cette gestion permettra une identification plus aisée des balles détériorées et de fes éxiraire plus rapidement. 

ARTICLE 8.5.4 — VALEURS-LIMITES DE REJETS 

4 Eaux 

Aucune eau n'est rejetée au milieu naturel. Les valeurs de rejet des lixiviats sont définies à l'article 4 3.10, 
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Les eaux d'extinction d'un sinistre ou d'un écoulement accidentel seront contenues dans la rétention. Le traitement 
de ces eaux est défini à Farticle 7.4.6 du présent arrêté. 

Air 

Poussières : 
Les bälles fimées ne généreront pas de poussières. 

Odeurs : 
Les balles seront flmées à l'aide d'un film étirable étanche à j'eau, à ta biupart des gaz et résistant aux ultraviolets. 

Les conditions d'entreposage doivent permettre de garantir l'imégrité du älm de protection afin de prévenir tout 
juiage, odeurs, et tout développement biologique permettant la fermentation des déchets. 
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CHAPITRE 8.6 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
PRODUCTION ET DE STOCKAGE DE COMBUSTIBLES SOLIDES DE RECUPERATION (CSR} 

RELEVANT DES RUBRIQUES 2716 ET 2791 DE LA NOMENCI RE 

ARTICLE 8.6.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

Les déchets admissibles sont des déchets non dangereux provenant d'une part des installations de TMB et de tri 
de déchets non dangereux pour les refus légers, et d'autre part d'installations de tri extérieures pour leurs refus de 
tri. 

Les déchets seront réceptionnes pendant les heures d'ouverture de l'installation. 

Is sont réceptionnés sous contrôle du personnel habilité par l'exploitant. Le contrôle quantitatif des déchets doit 
être effectué par Un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la réglementation métrologique équipé d'uri portique 
de détection de radioactivité. 

Après là procédure d'acceptation à l'entrée du site, les véhicules rejoindront la zone dédiée 

Une procéduré d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consighe d'exploitation écrite en ‘cas d'identification 
de déchets non conformes au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du 
déchet, le devenir du déchet, à savoir un retour vers ledit producteur ou le traitement de ces déchets vers 
l'installation d'élimination des déchets non dangereux (ISDND) du site, et l'information de l'Inspection des 
installations Classées 

La durée d'entreposage dés déchets, destinés à être valorisés dans des installations de combustion ne 
pourra pas excéder 3 ans. En cas de dépassement du délai, les dèchets seront éliminés dans l'installation 
de stockage de déchats non dangereux du site (ISDND). 

Arücie 8.6.2 — IMPLANTATION - AMENAGEMENT 

L'unité de production sera implantée à 15 mètres au Sud du centre de tri de l'Ecopôle. 

Le bétiment conçu en béton sur une hauteur de 5 mètres sera en partie recouvert d'un bardage métallique, d'une 
suriace de 3 035 m° qui sera divisé en trois zones, la rone de réception des déchets et de pré-broyage, la zone 
de tri et la zone de production et de stockage du CSR, 

Un dispositif de captage d'air, via une centrale d'aspiration, sera mis en place à chaque point de chute de la 
matière et l'air sera traité (ci art 8.6.4.1). 

article 8.6.2.1 - Réaction au feu des Inçaux 

Les parois extérieures des locaux abritant l'installation sont construites en matériaux A2 51 dO. 

Le sol des aires êt locaux de stockage est incombustible {de classe A1f) et équipé de façon à pouvoir recueillir es 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Article 8.6.2.2 - Résistance au feu 

Les Incaux présentent les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 
l'ensèmbie de la structure est a minima R1S ; 

— es murs séparatifs entre deux cellules de travail sont REI 120 ; 
- -Jes murs séparatifs entre une cellule, d'une part, et un local technique (hors chaufferie) .ou un bureau et 

des locaux sociaux sont REI 120 jusqu'en sous-face de toiture, sauf & une distance libre d'au moins 10 m 
est respectée entre la cellule et ce bureau, ou ces locaux sociaux ou ce local téchniqué 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conserves et tenus & la disposition de l'inspection 
les installations classées. 

Article 8.6.2.3 - Taitures et couvertures de toiture 

Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe BROOPF 113), pour un témps de passage du feu au 
travers de la toiture supérieure à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la 
surface de la toiture supérieure à trente minutes (Indice 1). 
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Article 8.6.2.4 - Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations doivent être équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de 
fumées et de chaleur, conformes aux normes en vigueur. permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de 
combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie. 

Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle. Leur surface utile d'ouverture ne doit pas étre 
inférieure à : 

À 2%, si la superficie à désenfumer est inférieure à 1 600 m° ; 

4 à déterminer selon la nature des risques, si la superficie à désenfumer est supérieure 4 1 600 mi, sans 
pouvoir étre inférreure à 2 % de la superficie des locaux. 

En exploitation narmale, le réarmement (fermeture) doit être possible depuis le sol du local ou depuis la zone de 
désenfumage. ou la celluile à désentumer dans le cas de local divisé en plusieurs cantons au cellule, 
Les commandes d'ouverture manuels sont placées À proximité des accés. 
Les dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de chaleur doivent être adaptés aux nsques particuliers de 
l'installation. 

Tous les dispositifs doivent, en référence à la norme NF EN 12 101-2, présenter les caractéristiques suivantes : 
À fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les-exutoires bifenctions sont soumis à 10 000 

cycles d'ouverture en position d'aération ; 
À classe de températite ambiante TO (0 °C). 
À classe d'exposition à là chaleur HE 800 (300 “C). 

Des amenées d'air frais d’une surface libre égale à la surface géométrique de l'ensemble des dispositifs 
d'évacuation du plus grand canton seront réalisées cellule par cellule. 
Le sol sera étanche de type A1 (incembustible) et équipé de façon à à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement, 

Article 8,6,3 - EXPLOITATION 

La production dé CSR sera réalisée de la façon suivante : 

Zone de réception et de pré-broyage . 

D'une surface dé 540 m”, elle permettra de stocker au maximum 700 m° de déchets, Les déchets seront Vidés en 
vrac ét charges au chargeur dans 16 bravaur. 
Le pre-broyage des déchets permettra une reduction de la granulometne pour augmenter l'efficacité sur là « chaine 

de tri», 

Zone dé l8 chaine-de ti; 

Elle sefa équipée des différents système de tri suivants (ou équivalents) : 
- un tri Overband (récupération des ferreux). 
- Un tri courant de Foucault (récupération des non-ferreux), 
- un crible balistique (élimination des refus lourds) 
- deux tris optiques en parallèle (séparation des PVC) 

Zone de production et de stockadé des CSR : 

Elle comprend un broyeur et deux zones de stockage des CSR produits représentant un volume de 1000 m°, 

Les deux äffineurs permettront une gränulometrie du produit final inférieure à 2 èém” |ls seront équipés d'un 
dispositif de brumisation pour limiter les émissions de poussières, 

Quanttés maximales stockées : 

      

  

    

ls Nature + i. Quantité stockéelr) : | Volume stocké (m') | | 
77 Avantti  ReluslégersTMB | CB 400 1 

D Remdenm RE 
Après di | CSR É 500 7 1006 

| Refus lourds etPVC |  5(2bennes) RS 
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Articie 8.6.4 — Air - Odeurs 

Article 8.6.4.1 - Captage et épuration des rejets à l'atmosphère 

L'ensemble du bâtiment est fermé et en dépression. 

La totalité de l'air capté (air bâtiment et air des dispositifs d'aspiration}, le débit est de 15 000 Nm°/h, est traitée. 
avant rejet. 

Des dispositifs de brumisation seront mis en place au niveau des broyeurs pour le pré-broyage et l'affinage des 
CSR. 

Des dispositifs de captage des poussières, via une centrale d'aspiration, seront mis ér place à chaque point de 
chute de la matière (éffinège, broyage. 

Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des imméubles habités ou occupés par des tiers et des 
bouches d'aspiration d'air frais et ne comportent pas d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...) 

Ces dispositifs, aprés épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'onffices obturables et 
accessibles (conformes aux dispositions dé la norme NF X44-052) aux fins de prélevements en vue d'analyse où 
de mesure, Les effuents canalisés devront être dépoussiérés avant rejet. Les points dé réjets sont en nombre 
aussi réduit que possible 

Si la circulation d'engins ou de véhicules dans l'enceinte de l'installation entraîné de fortes émissions de 
poussières, l'exploitant prendra les dispositions utiles pour limiter la formation de poussières, 

Article 8.6.4.2 - Valeurs Imites et conditions de rejet 

Les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-après, exprimées dans les conditions normalisées de 
température (273 kelins) et de pression (101,3 kPa), aprés déduction de la vapeur d'eau (gaz sec), et mesurées 
selon les méthodes définies au point B.6.4.3 

Les valeurs limites d'émission exprimées en concentration se rapportent à une quantité d'effuenis gazeux n'ayant 
pas subi de dilution autre que celle éventuellement nècessitée par les procédés utilises, 

L'installstion est équipée de dispositifs de capotage, de captage et d'aspiration adaptés at risques et permettant 
de respecter les valeurs limites d'émission précisées dans ce point. 

L'exploitant de l'installation réalise une évaluation des émissions, à ta mise en service de l'installation, pour chacun 
des polluants suivant, Cette évaluation est consignée dans le dossier « installation classée » 

Les valeurs ne dépassent pas les limites suivantes : 

Poussières ; 

- si le flux horaire ést inférieur à 1 kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas plus de 100 mg/Nm de 
poussières ; 

- si le flux horaire est supérieur à :L kg/h, les gaz rejetés à l'atmosphère ne contiennent pas plus de 40 mg/Nm de 
poussières. 

Article 8.6.4,8 - Odéurs 
  

La fabrication des CSR sera réaïisée en bâtiment fermé et en dépression. Pustion est équipée de dispositifs 
de captage de l'air. 
Cet air sera lavé à l'eau et filtré par un biofiltre naturel afin de capter les COV et les odeurs, avant rejet à 
l'atmosphère 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration dés polluants mentionnés au point 8.6.4.2 est eifectuée dans 
fannée qu suit la mise en service de linstallation, puis tous les trois ans, selon les methodes normalisées en 
vigueur. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement. 

Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 
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CHAPITRE 8,7 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS DE 
COMPOSTAGE DE DECHETS VERTS ET D'ALGUES FRAICHES, DE BOUES, ET À L'UNITE DE 
TRAITEMENT MECANO-BIOLOGIQUE (COMPOSTAGE ET TMB) RELEVANT DES RUBRIQUES 

2780 ET 2782 DE LA NOMENCLATURE 

ARTICLE 8.7.1 - DISPOSITIONS GENERALES RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE COMPOSTAGE 

Les installations de compostage sont au nombre de trois et s'organisent comme suit : 
4 une plate-forme de compostage extérieure pour les déchets verts et algues fraîches : 
4 un bâtiment fermé pour le compostage des boues avec des aires de réception des déchets et des casiers 

de fermentation couverts, 
# un bätiment fermé (dit « bâtiment du TMB ») pour l'installation de compostage de l'unité de TMB qui 

comprend une aire de réception. le tube BRS, un halt dé ti mécanique, une unité de fermentation 
(10 casiers) qui reçoit les digestats de méthanisation ou tes déchets issus du TMB et un hail-de maturation 

Linstallation n'est pas implantée dans le périmètre de protection rapproché d'un captage d'eau destinée à la 
consommation humaine. 

Les aires de réception/rifcontréle/stockage des matières emrantes, de préparation. dé fermentation aérobie et de 
mäturation doivent être mmplantées : ‘ 

À à plus de 50 mètres des habitations occupées par des tiers, stades ou terrains de campirig agréés ainsi 
que des zones destinées à l'habitation par des documents d'urbanisme opposables aux tiers, 
établissements recevant du public, à l'exception de ceux en lien avec la collecte ou le traitement des 
déchets. 

+ et à plus de 35 métres des puits et forages extérieurs au site. des sources, des #ueducs en écoulement 
libre, des rivages, des berges des cours d'eau, de toute installation souterraine ou semi-enterrée utilisée 
pour le stockage des eaux destinées à l'almentation en eau potable, à des industnes agroalimentaires, ou 
à Farrosage des cultures marafchéres ou hydropaniques. 

Les différentes zones des installations de compostage doivent étre accessibles pour permettre l'intervention des 
services d'incendie et de secours. 

Une surface au moins équivalente à celle de l'andain de fermentation où de maturation le plus important est 
maintenue libre en permanence dans l'enceinte de l'installation pour faciliter l'extinction en tas d'incendie. 

Chaque bétiment ou plaieorme de stockage de compost est desservi, sur au moins une face, par une voie 
varrossable, 

Les voies de circulation, les pistes et voies d'accés sont nettement délimitées, maintenues en état de prapreté et 
dégagèes de tout objet susceptible de géner ia circulation. L'exploitant fite les règles de circulation et de 
Stationnement applicables à l'intérieur de l'installation. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les nuisances, notamment olfactives, at les risques de 
pollutions accidentelles de l'air, de l'eau ou des sols. 

Il veille notamment à assurer l'aération nécessaire des maïères traitées pour éviter leur dégradation anaérobie à 
tous les stades de leur présence sur le site. I| prend les dispositions nétessaires pour éviter la stagnation 
prolongée dé boues en fond de bassins de rétention des eaux de ruissellement. 

L'exploitant adopte toutes dispositions nécessaires pour prévenir et limiter les envois de poussières et autres 
matières en mettant en place si nécessaire des écrans de végétation autour de l'installation et des systemes 
d'aspérsion, de béchage ou de brise-vent pour les équipements ou stockages situés en extérieur. 

L'entreposage des déchets et matières entrants doit se faire de manière séparée de celui des composts et déchets 
sortants selon leur nature, sur les aires identifiées réservées à cet elfet. Les produits finis doivent &tre stockés par 
tots afin d'en assurer la traçabilité, 

L'ensemble des installations est entretenu et maintenu propre en permanence. 
Les opérations de nettoyage et d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout fisque sanitaire, 
L'explokant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et des rongeurs et pour 
éviter le développement de la végétation sur les tas de compost, et ce sans altération de ceux-ci, 
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Le sol dés aires (de là réception des déchets jusqu'au stockage dés composts avant expédition) sont 
imperméables et équipées dé façon à pouvoir retueillir les eaux de ruissellement ayant transité sur ces zones, les 
jus et les éventuelles eaux de procédé (eaux ayant pertolé à travers les andains). 

ARTICLE 8.7.2 - CONDITIONS D'ADMISSION DES DECHÉTS DANS LES INSTALLATIONS DE COMPOSTAGE 

Sont admissibles dans l'installation de compostage pour la production de compost destiné à la mise sur lé marché 
ou à l'épandage, les seuls déchets et matières présentant un intérêt pour les sols où la nutrition des plantes ou 
pour le bon déroulement du processus de compostage, 

Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification 
de déchets non admissibles au sein de l'installation. Cette consigne doit prévoir finformation du producteur du 
déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 
l'information de l'Inspection des Installations Classées. 

Article 8,7.2,1 Déchets admissibles 

Les déchets admissibles dans les trois differshtes installations de compostage sont listés à l'article 1.2.4.1. 

Toute admission envisagée par l'exploitant de déchets ou de matières d'une nature différente de celle mentionnée 
dans le présent arrêté, susceptible d'entraîner un changement notable des éléments du dossier est portée à la 
connaissance du Préiet. 

Certains déchets (tels que les boues et la FFOM...), qui présentent des caracteristiques déséquiibrées eu égard 
aux bonnes conditions de compostage (faible porosité, C/N faible, forte humidité), sont susceptibles d'évoluer en 
anaérobie et de générer des nuisances odorantés, Ils doivent, dès que possible, lé Cas échéant après 
fragmentañion, être mélangés avec des produits présentant des caractéristiques complémentaires (structurant, 
carbone, sec), dent l'installation doit disposer en quantité suffisante. 

Adicle 8.7,2,2 L'exploitant dait élaborer un ou des cahiers des charges pour définir la qualité des déchets 
admissibles. Avant là prermèré admission d'un déchet dans son installation at en vue d'en vérifier Fadmissibilite, 
l'exploitant demandé au producteur du déchet ou à la collectivité qui en assure la collecte une Information préalable 
Sur lé nature et l'origine du déchet et sa conformité par rapport au cahiér des charges. Cette information préalable 
est rénouvelée tous les ans et consérvée au moins deux ans par Pexplaitant, 

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition dé l'inspection des installations classées le recueil des 
tahiers des charges et dés informations préalables qua ki ont été adressées. 

Article 8.7.2,8 Chaque arrivagé de matières premières et de déchets sur le Site pour compostage donne 
lieu à une pesée, Sur Site ou hors site, à un contrôle visuel lors de la réception et à un enregistrement sur un 
registre d'admission de: 

. la date de réception du déchet, 

. la nature etles caractéristiques des déchets reçus avec le code correspondant de 13 nomenclature 
figurant à l'annexe Il de l'articte R. 541.8 du code de l'environnement, 

« les quantités de déchets entrant, 

° ridenification du producteur des déchets au de la collecüvité assurant la collécte et leur origine 
avec là référence de l'information préalable correspondante, 

, Midentité du transporteur, 

* le numéro de récépissé du transporteur (articlé R.541-58 du CE), 

. le code du traitement qui va être opéré dans l'installation (D/R). 

Les livraisons refusées sont également mentionnées dans ce registre, avec mention des motifs de refus et de la 
destination des déchets refusés indiquée par le producteur de ces déchets. 
Toute livraison de déchets fera l'objet d'un contrôle de non-radicactivité du chargement, 

Les registres d'admission seront archivés pendant une durée minimale de 10 ans et tenus à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L.255-1 
à L.265-11 du code rural, 

Le mélange de divers déchets où le retour en tête des composts dans le seuf but de diluer les polluants ou. 
indésirables est interdit. 
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ARTICLE 8.7.3 - EXPLOITATION ET DEROULEMENT DU PROCEDE DE COMPOSTAGE 

Le procédé de compostage débute par une phase de fermentation aérobie de la matière, avec aërätion de ja 
matière obtenue par retournement et/ou par aération forcée. 

Cette phase aérobie est conduite selon les dispasitions indiquées à l'annexe | de l'arrêté ministériel du 22 avril 
2008. Le temps de séjour des matières en cours de fermentation aérobie compostées dans la zone correspondante 
est au minimum de trois semaines, durée pouvant être réduite à deux semaines en cas d'aération forcée. 
A l'issue de là phase aërobie, le compost est dirigé vers la zone de maturation. 

8.7.3.1 L'apparition dé conditions anaérobies au niveau du stockage des déchets entrants ou lors du traitement par 
compostage doit étre évitée en toute circonstance, 

L'exploitant fixe les conditions et les moyens de contréle permettant d'éviter l'apparition de conditions anaérobies 
au niveau du stockage des matières entrantes ou lors des phases de fermentation ou de maturation, 
La hauteur maximale des tas et andains de matières fermentescibles lors de ces phases est à cet effet limitée à 
3 mètres. 

87,32 L'aire de stockage des composis finis est dimensionnée pour permettre de stocker l'ensemble des 
composts fabriqués pendant une duree correspondant à la plus importante période perdant laquelle les sorties de 
site ne sont pas possibles, sauf si l'exploitant dispose de possibilités suffisantes de stockage sur un autre site. 

8,7.3.5 L'éxploitant d'une installation de production de compost destiné à être mis sur le marché ou à être épandu 
instaure uhe gestion par lots séparés de fabrication, depuis la constitution des andains jusqu'à la cession du 
compost. - 
I tient à jour un cahier de suivi par lot sur lequel il reports toutes les Informations utiles concemant la conduite de la 
dégradation et de l'évolution biologique du compostage ét permettant une traçabilité pour faire le lien entre les 
déchets entrants et les matières sortantés après compostage. ‘ 
Lorsqu'ellés sont pertinentes en fonction du procédé mis en œuvre, les informations suivantes sont en particuller 
reportées : originé des déchets constituant le lot, mesures dé température et d'humidité, datés des retoumements 
ou périodes d'aération et-des arrasages éventueis des andains. 
Les mesures de température sont réalisées conformément à l’annexe I du présent arrêté. La durée du compostage 
doit être Indiquèé pour chaque lot. 

Ces documents de suivi et de traçabilité sont mis à jour en permanence, archivés et tenus ä la disposition de 
l'inspection des Installations Classées pour une durée minimale de 10 ans en cas de retour au sol des composts 
ou des déchets. 

Les anomalies de procédé doivent être relevées et analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au retour 
d'expérience de la méthode d'exploitation 

ARTICLE 8.7.4 — UTILISATION DU COMPOST 

8.7.4.1 Pour Ltiliser le compost produit ou le mettre sur le marché même à titre gratuit, l'exploitant doit se 
confommer aux dispositions dés articles L.255-1 à L.255-11 du code rural et des articles. L 214-1 et L 214.2 du code 
de la consommation en ce qui concerné les matières fertilisantes ét supports de culture. 
Le mélange de diverses matières dans le seul but de diluer les polluants ou indésirables est interdit. 
Si le compost n'est pas utilisé seul en l'état et qu'il est destiné à être utillsé comme matière premiére d'une matière 
tertilisanté ou d'un support de culture, il doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans les normes NF 
U44-051 {compost de déchets verts). ou NF U44-095 (compost de boues) ou NF LU 44-051 catégorie 5 fcompost de 
fermentescibles aiméntaires etfou ménagers). 

Les justificatifs nécessaires sont tenus à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.et des autorités de 
contrôle chargées dés articles L.255-1 à L,255-11 du code rural. 

Pour chaqué matière intermédiaire telle que définie à l'articte 2 de l'arrêté du 22 avril 2008, l'exploitant doit 
respecter au minimum les teneurs limités définies dans les noïmes NFU 44-051, ou NF U44-095, ou NF U 44-051 
catégorié 5 concernant les éléments traces métalliques, composés traces organiques, inertes et impuretés. |] tient 
les justificatifs relatifs à la conformité de chaque lot à ià disposition de l'inspection des Installations Classées et des 
autorités de contrôle chargèes des articles L. 255-1 4 L. 2566-11 du code rural, 

8.7,4,2 À défaut de disposer d’une homologation, d'une autorisation provisoire de vente, d'une autorisation de 
distribution pour expérimentation ou d'avoir un compost ou une matiére conforme à une norme d'application 
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obligatoire, l'exploitant doit pouvoir prouver qu'il élimine ses déchets compostés en conformité avec la 
réglementation. 
Si les déchets compostés sont destinés à l'épandage, l'exploitant demande une autorisation d'épandage 
spécifique dans le cadre des dispositions applicables à une installation classée pour la protection de 
l'environnement äu titre des anlicles L511-1 et suivants du code de l'environnement. Leur épandage sur terres 
agricoles fait l'objet d'un plan d'épandage dans les conditions visées à la section |V « Epandage » de l'arrêté du 2 
fevrier 1998, 

8.7.4.3 L'exploitant tient à jour un registre de sortie du compost distinguant les produits finis et les matières 
intermédiaires en méntiéennant : 

- la daté d'entévérnent dé chaque lot de compost , 
. ES masses et caractéristiques du compost, notamment par rapport aux pâramètrés de qualités 

spécifiés par la norme ; 
l'identification du lot correspondant : 
le où les destinataires du compost et les masses correspondantes. 

Les registrés de sortie seront archivés pendant une durée minimale de 10 ans et tenus à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées et, le cas échéant, des autorités de contrôles chargées des articles L.255-1 
à L.255-11 du code rural, 

En cas de production de compost non destinés au retour au sol, ces registres sont conservés pendant une durée 
minimale de 3 ans. 

Le cahier d'épandage tel que prévu par l'arrêté du 7 février 2005 peut tenir lieu de registre de sortie du compost. 

8.7,4.4 - Devenir des compost produits 

Ainsi les différents composis produits vont se répartir de la façon suivante : 

4  Compost de déchets verts : 
Le procédé va permettre de produire un compost conforme à fa norme NF 44-051", catégorie 9 "compost végétal" 
- commercialisation extérieure avec étiquetage conforme & la norme. 

4 Compost de boues urbaines où industrielles : 
L'usage actuel consistant à utiliser le compost produit pour l'amendement dés zones de Stockage réaménage va 
être reconduit. Pour cet usage la qualité de compost répondra comme actuellement aux parametres de contrôle 
demandés à l'annexe l de l'arrété modifié du 8 janvier 1908". 

Il'est prévu également de pouvoir commercialiser le compost produit qui répondra dans ée cas de figure à la norme 
NF U44-095. 

4 Compost produit à l'unité TMB | 
Le procédé va permettre de. produire un compost conforme à la norme NF U44-051, catégorie S "compost de 
fermentescibles alimentaires ebou ménagers" - commercialisation exiérieure avec étiquetage conforme à la norme. 

Article 8.7.5 - Déchets produits par les installations de compostage : 

Toutes dispositions sont prises pour limiter les quantitès des autres déchets produits (matières produites par 
l'installation autres que du compost ou des déchets compostés) et pour favoriser le recyclage ou la valorisation des 
matières conformément à la réglementation. 

Les matières qui ne peuvent pas être valorisées sont éliminées dans des installations habilitées à es recevoir dans 
des conditions fixées par la réglementation en vigueur. 

L'installation dispose d'un emplacement dédié à l'entreposage des déchets dangereux susceptibles d'être extraits 
des déchets destinés au compostage. 

Les déchets produits par l'installation sont stockés dans des conditions prévenant lés disques d'accident et de 
pollution (combustion, réactions ou émanations dangereuses, envols, infiltrations dans le sol, otieurs..) et évacués 
régulierérnent. 

: NF L44451 Améndéments orgamiques - Dénominations, spécifications et marquage. Décembre 2910 
Arrêté du # janvier 1998 fixant les prescriptions techniques applicables aux épandages de boues sur les sais agricoles pris 
en applicalion du décret n° 97-1133 du # décembre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement dé caix usées 
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ARTICLE 8.7.6 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES À LA RECEPTION ET AU COMPOSTAGE DES 
DECHETS VERTS 

La plate-forme de compostage des déchets verts traitera annuellement 20 000 tonnes de déchets verts. 

Article 4,7.6,1 — Aménagement 

L'installation comprend: 
- Une aire de réception des déchets, 
- Une aire de broyage des déchets verts {broyeur mobileÿ 
- une aire de compostage commune au process de fermentation et de maturation, 
- Une aire de criblage dans le bâtiment de l'installation de compostage des boues et commune avec cette dernière, 
- une aire de sicckage., 

Toutes ces aires sont étanches et en rétention (type dalle béton ou enrobé). 

Les lots à forte teneur en déchets de tente de pelouse (C/N faible) seront mélangés avec des matériaux plus 
ligneux, à Savoir du broÿagé de bois etlou des refus de criblage de déchets verts, pour obtenir un C/N optimal 
compris entre 39 à 35 

Atticle 8,7.6.2 - Exploitation 

Le broyage des déchets permet une homüogénéisation dés matières et une réduction des particules. 

La phase de termentation est réalisée par retoumement {trois rétournements avec un intervalle entre chaque de 3 
jours minimum), la dimension des andains ne dépassera pas 3 m de hauteur et 5 m de largeur. 

Les nhases de fermentation et de maturation sont réalisées sur ie même emplacément. La durée globale ne sera 
pas inférieure à trois mois. 

La phase de ciblage sera réallsée sur le crible de l'installation de compostage de boues. dans un bâtiment fermé 
et en dépression permettant de supprimer les émissions d'odeurs et les poussières. 
Les eaux de ruissellement recueillies sur les aires étanches de la plate-forme sont collectées et dirigées vers un 
débourbeur puis un séparateur d'hydrocarbures puis dirigées dans deux bassins étanches de 300 m° muni d'un 
aérateur (à terme dans un seul bassin étanche de 300 m°) dédiés au compostage st situés à l'Ouest de la plate- 
forme. 

Elles sont ensuite réutllisées dans le processus de compostage pou la réaspersion des andains de déchets verts 
et de compost fini, afin d'en maintenir lé taux d'humidité, Le surplus est uiiisé pour la fertimigétion en goutte à 
outie du TTCR Nord, 

Le compost sera commercialisé comme amendement agricole sous la norme NF U44051 avec étiquetage 
conforme à la norme, ou ullisé comme couverture pour lé réaménagement des casiers. Les refus de criblage 
seront réutilisés sur le site comme structurant. 

ARTICLE 8.7.7 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES A LA RECEPTION ET AU COMPOSTAGE DES 
ALGUES VERTES SUR LA PLATE-FORME DE COMPOSTAGE DES DECHETS VERTYS 

Le compostage des aigués vertes se déroule, le cas échéant, sur la plate-forme dé compostage des déchets verts, 

Adicle 8.7.7.1- Aménagements 

L'installation doit en outre comprendre : 

une aire dédiée à da préparation ou à la stabilisation des algues Vertes entrantes : 
eune aire de stockage des algues stabilisées ou « stabilisat », le cas échéant 

Article 4.7.7,2 - Rétentioh des aires.et locaux de travail 
La capacité du ou des bassins recevant les eaux de ruissellement ayant transitées sur ces zones et les éventuelles 
eaux de procéclé doit être adaptée à la superficie de l'installation. 

  

Afin de ne pas enrichir le teneur en hydrogène suhuré des andains. les eaux du ou des bassins précités ne peuvent 
être recyclées pour l'arrosage où l'humidification des andains que si les effluents de cs ou ces hassins sont aèrés 
ou bénéticient d'un procédé équivalent pérmettant de garantir une faible teneur en hydrogène sulfuré {H25S}. 
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En cas d'absente de traitement de l'hydrogène suliuré, ces effluents sont considérés comme des déchets et traités 
conformément à l'érticle 5.11 complété à l'article 8.7.7.14 repris ci-aprés. 

Anticlé 8,7.7.3 - Dimensionnement des aires 
  

L'exploitant tient à là disposition de linspection des Installations Classées un document justifiant le 
dimensionnement des aires comme définies au présent article au regard de ja capacité de traitement de 
installation, sur la base d'un ratio minimal de 1 m° de surface étanche par m° d'algues vertes. 

Article 8.7.7,4 - Procédure d'admissio) 

Le cahier des charges, dont un modèle est joint en annexe Il du présent arrêté, est tenu à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées. 

Les algues vertes admises sur la plate-forme sont « fraîches », La « fraîcheur » dés algues est établie par un 
contrôle visuel complété le cas échéant par une mesure de la concentration er H2$ qui doit être inférieure à 14 
mgim d'air mesuré au plus pres du tas, 

En cas d'admission d'algues vertes « non fraîches». fexploñant met en œuvre et tient à la disposition de 
l'inspection des Installations Classées une procédure d'admission spécifique adaptée aux algues vertes « non 
fraîches » prenant en compte le risqué de dégagement d'H2S lié aux algues en décomposition. 

Les algues admises doivent avoir été égouttées au mieux lors du ramassage et contenir le moins possible de 
sable, galets et cailloux. Un contrôle visuel de chaque livraison doit être réalisé, Si ce contrôlé conduit à estimer la 
masse de sable, galets et cailloux à plus du tiers de la masse totale du chargement, l'exploitant en informe le 
collecteur afin qu'il prenne des dispositions correctives. 

Aicle 8.7.7,5 - Connaissance des produits 

L'exploitant doit avoir à sé disposition la fiche de sécurité de l'hydrogène sulfuré (H2S) prévue par Particle R, 231- 
53 du Code du Travail, 

nitie 8.7,7.6 - Registres d'entrée/sortie et d gnts 

Après vérification de Féxistence d'une convention, chédue amivage de matières premières sur le site pour 
compostage donne lieu à un enregistrement de : 

+ la date de réception, l'identité du transporteur et tes quantités reçues (cubage moyen du chargement) ; 
e  fidentification du producteur des matières premiéres, leur origine avec la référence de l'information 

préalable correspondante et la date de ramassage effectif des algues vertes sur le littoral : 

s lanature et les caractéristiques des matières premières reçues. 

Le registre d'entrée sur la plate-forme devra comporter l'ensemble des informations défini à l'article 8,7.2,8. 

Pour les algues vertes, l'exploitant réalise à minima Un contrôle de la conformité à l'information préalable des 
déchets entrant par lot constiué sur la plate-forme (fraîcheur estimée par contrôle visuel, concentration en H2S, 
estimation de la teneur en sable, galets et tailloux et en eau), 

Aticle 8.7.7,7 - Conditions de stockage 

Le stockage d'algues vertes non stabilisées sur l'installation pendant plus de 48 heures est interdit. 

La stabiisation par le mélange intime des algues vertes avec un structurant lignocellulésique (déchets verts, paille, 
etc.) doit être mise en œuvre le plus rapidement possible après l'admission des algues vertes sur la plate-forme, 

A ce titre, l'exploitant dispose en permanence sur l'installation d'un stock de structurant lignocellulosique en 
quantité suffisante pour permettre de mettre en œuvre la stabilisation dans le délai indiqué ci-dessus. 

Dans le ças où le stockage sur l'installation des algues vertes avant leur stabilisation dépasse 48 heures, ces 
algues doivent être considérées comme + non fraîches » et leur traitement faire l'ebjet de procédures écrites 
adaptées selon les dispositions de l'article 8.7.7.4 alinéa 3. 

Article 8,7.7.8 - Contrôle et suivi du procédé 

Chaque lot d'algues vertes est identifié sur la plate-farme. 

Quelle que soit la phase de traitement, les andains ont une hauteur limitée à 3 mêtrés. 
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Phase de « stabilisation » avant compostage 

Afin d'éviter la formation d'hydrogène sulfuré (H2S) lors de cette phase, un mélange intime et homogène des 
algues vertes avec un structurant ignocelluiosique est à rédliser, 

Le ratio volumique structurant lignoceliulosique/algues vertes est au minimum de 1. 
Le mélange décrit ci-avant est effectué avet un matériel adapté permettant de réaliser un mélange homogène et 
de limiter les poches de gaz. Une procédure doit décrire a minima les moyens utilisés (matériel, etc.) pour effectuer 
ce mélange ainsi que la périodicité des retournements d'andalns pendant cette phase 

Si l'exploitant choisit de ne pas retourner les ändains pendant cétte phase, la fréquence des mesures.de la 
concentration en H2S prévues à l'articte 8.7.7.12 du présent arrêté est doublée, De plus. l'exploitant fait alors 
réaliser 4 ses frais par un organisme indépendant, pendant la période de stabilisation des algues vertes, une 
campagne de mesures de [4 concentration] en H2S dans les zones identifiées à risque H2S selon l'article 8.7.7.9. 

La durée de cette phase de stabilisation est au minimum de 4 semaines. Le produit issu de cette phase est appelé 
+ stabilsat ». 

Phase de « fermentation/maturation » : 

A l'issue de la phase dé stabilisation, l'exploitant réalisé un mélange intime et homogène du + stabilisat x obtenu 
avec un structurant fignocellulosique. ‘ 

Le ratio volumique « stabiisat/structurant lignocelulosique » est fonction de l'objectif de qualité visé paur le produit 
final, 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des Installations Classées un document justifiant : 
. le choix du ratio volumique « stabilisat/struciurant lignocellulosique : ; 
. la durée de cette phase qui ne peut pas être inférieure à 3 mois en cas d'exploitation sans aération forcée ; 
. le mode de traitement et notéinment la fréquence des retournements d'andains en fonction de la 
température, de l'humidité et du taux d'oxygène 

Phase de « criblage », le cas échéant : 
Le gestion des refus de criblage ne doit pas être à l'origine de nuisances olfactives, 

Article 6.7.7.9 - Localisation des risques 

L'exploitant tient à la disposition de l'Inspection des lhstallations Classées un document d'analyse des risques 
intégrant l'ensemble dés risques du site, dont ceux liés aux émissions de H25 {explosion-incendie, toxique et 
dangereux pour l'environnement). 

Les zonss identifiées comme a risques H2S sont signalées comme télles. 

Arnlcle 8,7.7.10 : Consignes de sécurité 

L'exploitant établit uné consigne spécifique aux risques liés aux émissions de HS. 

Arücle 87.7. L - Valeurs limites de rejet 

Les effluents n'ayant pas fait l'objet d'un traitement en lagune aërée sont traités comme des déchets. conformément 
au 5.11 complété par les dispositions du 8.7.7.14 repris ci-après, et ne peuvent denc faire l'objet d'un rejet dans le 
mieu sans analyse préalable sur le parametre H2S et les sulfures totsux ainsi que sur les autres paramètres 
définis au 4,3.11 du présent arrêté. 

Avticle 8,77.12 - Air et odeurs - prévention 

L'exploitant est tenu de réaliser des mesures internes de suivi de la concentration en H25S au sein de son 
installation dans les Zones identifiées à nsques H2S selon les dispositons du 8.7.7 9. 

Ges mesures internes de suivi de la concentration en H2S sont adaptées en fonction des apports en algues 
vertes sur l'installation. Elles sont effectuées a minima une fois par semaine sur une période de 24 heures 
conformément aux normes en vigueur en au moins 3 points du site (Zones identifises à risques H25), 
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Ardele 8.7.7.13 - Déchets non dangereux 

Les stabilisats et les lots dé compost ne bénéficiant pas d'une homologation ou ne répondant pas à une norme 
d'application obligatoire sont gérés comme des déchets. 

L'exploitant tient à jour un registre des lots de déchets destinés à un retour au sol produits par l'exploitation, sur 
lequel il reporte : 
“ le type de déchet ; 
e l'indication de chaque lot de déchets ; 
, les maëses et les caractéristiques correspondantes ; 
. les dates d'enlèvement et les destinataires de chaque lot de déchets ainsi que les masses 
correspondantes, 
Ce registré est tenu à l8 disposition de l'Inspection des Installations Classées, 

&nicle 8.7.7.14 - Déchets dangereux 
L'exploitant est tenu d'étabfir le caractère dangereux, ou non, des jus issus des andalns contenant des algues 
vertes en particulier au regard du potentiel de relargage de l'hydrogène sulfuré présent dans lesdits jus 

Un registre des déchets dangereux produits (nature, tonnage, filiére d'élimination) est tenu à Jéur 

L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination ; les documents justificatifs doivent être conservés au 
mains 3 ans 

ARTICLE 8.7.8 - DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES À L'INSTALLATION DE RECEPTION ET DE 
COMPOSTAGE DES BOUES 

âricle 8 7.8.1 Dispositions générales 

L'unité de compostage de boues reçoit des boues de station d'épuration (STEP) urbaines et industrielles 

Les tonnages entrants sont de 12 000 tonnes de boues pour 2 000 tonnes de bois comme structurant par an. 

Les déchets admissibles sont les déchets non dangereux listés à l'article 1.2.4.1 du présent arrêté. 

Les déchets seront réceptionnés pendant les heures d'ouverture de l'installation sous contrôle du pérsonnel habilité 
par l'exploitant. 

Un contrôle quantitatif des déchets doit étre éffectué par un pont bascule agréé et contrélé au titré de ba 
réglementation métrolagique équipé d'un portique de détection de radicactivité. 

Aprés la procédure d'acceptation à l'entrée du site, les véhicules rejoindront là zone dédiée, 

Artiète 8,7.8.2 - Implantation — Aménagement 

Le compostage de boues de station d'épuration urbaines et Industrielles est réalisé dans un bâtiment fermé de 
2600 m? qui comprend : 

4 deux fosses couvertes ei en rétention pour le stockage des boues 
+ des casiers capotés de compostage d'une capacité de 120 m° sur dallage béton. 

Les aires de réception et de broyage des déchets seront étanches et sur rétention. 

: 

Le bêtiment est équipé de ventilation forcée, d'un système de contrôle de l'humidité et de la température des 
casiers de compostage. 

Le bâtiment est équipé de systèmes d'aspiration de l'air des aires de circulation et des aires de process avec un 
traitement des molécules odorantes selon des méthodes différentes en fonction de la charge en polluant de l'air - 

4 L'air du hall de fermentation est traité par lavage a l'eau et bioïiltre. 
A L'air du hall de ferméntation et l'air de « process » des alvéoles de fermentation est collecté et traité en 

commun avec les flux d'air de « process » du TMB, à savoir par lavage acide, biofiltre et charbon actif. 
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Article 8.7.83 - Conditions d'exploitation . 

Le principe est de mélanger les boûes qui ont une consistance pâteuse avec un structurant {bois broyé) de façon à 
avoir des andains äérés et manipulables, à raison d'un volume de boues pour 3 volumes de coproduits ou 
structurants. 

La phase de « fermentation » (2 semaines} est réalisée dans des casiers ventilés par air pulsé en-dessous des 
andains permettant d'accélérer la fermentation. 
Au bout de 8 jours, un « retournement » est effectué par transfert dans un autre casier pour pértnettre le re- 
démarrage de la fermentation, 

La phasé de criblage, effectuée entre la phase de « fermentation » et la phase de « raturätion », à pout but de 
séparer le co-structurant de la matière organique. Elle est réalisée en bâtiment férmé. 

La phase de « maturation » {de 1 à 2 mois}, est réalisée dans une aïfe couverte à proximité de là plateforme de 
compostage où les andains de compost sont stockés pour la maturation du éompost. 

Les composts prodists Sont stockés sur une zone étanche formant rétention. 

Les jus sont collectés et reutilisés dans le pacessus de compostage des boues où envoyés dans la station de 
traitement des lixiviats, 

ARTICLE 8.7.9 - DISPOSITIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS DE TRAITEMENT MECANO-BIOLOGIQUE 
{TMB) DES DECHETS ET AU COMFOSTAGÉ DES DECHETS QUI EN SONT ISSUS 

Article 8 7.9.1 — Dispositions générales 

Les déchets issus de l'industrie agro-alimentaire, pouvant contenir des sous produits animaux de catégorie 4, et les 
ardures ménagères résiduelles, suivent le circuit suivant avant d'être compostés dans les casiers de compostage 
de l'unité de TMB : 

— préparation TME, 
— . méêthanisation. le cas échéant et lerSque l'installation sera mise eh service , 
-  compostäge de certains déchets issus du TMB et de la méthanisation. 

Les équipements dé préparation TME et les casiers de compostage sont situés dans le même bätiment + l'unité 
TMB », 

Les déchets admissibles dans l'installation de TMB son les déchets non dangereux listés à l'article 1.2.4.1 du 
present arrété. 

L'installation TMB traite 35 000 tonnes de déchets par an avec une capacité nominale de 20 tonnes/heure. 

Les déchets sont réceptionnés pendant les heures d'ouverture de l'installation sous contrôle du personnel habilité 
par l'exploitant. 

Un contrôle quantitatif des dechets doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de fa 
réglementation métrologique équipé d'un portique de détection de radioactivité. 

Après la procédure d'acceptation à l'entrée du site, les véhicules rejoindront la zone dédiée 

Une procêdure d'urgence doit ètre établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'idertification 
de déchets non admissibles al sein de l'installation, Cette consigne doit prévoir l'information du producteur du 
déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 
l'information de l'Insgertion des Installations Classées. 

Les ferraillés sont valorisées à l'extérieur du site. 

. Arücle 8,7.9.2 - implantation — Aménagement 

Implantation - L'installation est implantée au Nord-Ouest du site, le long de l'unité de compostage de boues. Elle 
comprend, en plus des installations de traitement, un vestiaire, des bureaux, une salle de réunion et une salle de 
commande. 
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Aménagement - Le bâtiment d'une superficie total de 8900 m* est divisé en son sein en plusieurs unités et est 
COMPOSÉ : 

4 d'un hall de réception comprenant : 

- d'une fosse de 150 m2 pouvant contenir 640 m° de déchets d'OMR et de DIAA « solides »,correspendant à un 
temps de séjours des déchets de 2 jours maximum, 

- d'une trémie de 48 m° correspondant à un temps de séjours des déchets de DIAA « liquides » de 2,5 jours 
maximum et d'une pompe alimentant le BRS, 

À d'un bio-réacteur {BRS) composé d'un tube, 

4 d'un hall de traitement mécanique comprenant notamment un crible rotatif en sortie de BRS, 

A d'une unité de fermentation de 2150 m2 composée de 10 casiers sous aération forcée avec humidification, 
permettant de stocker 4000 m° de produits en cours de compostage pendant 40 jours, 

A d'un hall de maturation en bâtiment fermé de 3840 m2 permettant de stocker 3260 m° de produits en cours 
d'affinagé pendant 2 mois et d'un crible à « étoile + après maturation. 

L'ensemble des aires de réception, stockage, préparation, fermentation, maturation sont imperméables et équipées 
de manière à recueillir les jus et éventuelles eaux de process. 

  

L'installatioñ disposé d'un agrèment sanitaire au titre du Réglement Communautaire CE 1069/2008 ragrément des 
usines de compostage) pour l'admission de sous-produits animaux de catégorie 3 dans l'installation listés à l'anticie 
124.1. 

Article 8.7.9.4 - Conditions d'exploitation 

A} Traitement mécanique: 

I s'agit des opérations successives suivantes : 

A  délitement des déchets par un séjour dans un tube rotatif ventilé (diamètre 4,8 m et longueur 48 m) 

Le tube rotatif ventilé cansütue un bioréacteur dans lequel s'effectue le processus de pré-fermentétion des déchets, 
en 2,5 à 3 jours. 
Pendant cette durée, la rotation permanente (24h/24 h) permet une dilacération séléctive des déchets par friction 
des particules entre elles et plus spécifiquement par atrition des corps durs (verre, ferrailles, ...). 

En sortie du hioréacteur, l'ensemble des déchets est convoyé vers l'unité de préparation mécanique. 

A dribiäde par uû cible rotatif double maillé qui permet la séparation dés déchéts éntrant en trois fx 
distincts : la fraction fine (€ 30 mm), la fraction intermédiaire (36 — 180 mm), la fraction grossière [> À 180 
mm). 

# la fraction fine {< 30 mm) 

Cette fraction fine subit une seconde séparation mécanique en deux fractions 
- d'une fraction < 10 mm, essentiellement constituée de matière organique. 

En cas d'arrêt du méthaniseur, ou tant qu'il ne sera pas constrüi, cetté fraction sera envoyée directement en 
compostage dans le bâtiment du TMB. 

- des réfus légers (compris entre 10 et 30 mm). Actuellement éliminés dans lISDND, ils seront envoyés vers la 
l'unité de production de CSR, lorsqu'elle sera construite. 

+ la fraction intermédiaire (30 à 189 mm) et la fraction grossière lourde (> à 180 mm) : environ 10 000 
tonnes/an 

Actuellement convôyée vers les compacteurs à refus et éliminée dans PISDND, la fraction intermédiaire 
composée majoritairement des produits en aluminium, de bouteilles et de films plastiques sera acheminée vers la 
future installation dé production dè CSR. 
La fraction lourde, actuellement éliminée dans l'ISDND serà atheminée vers la future unité de méthanisation. 
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Au niveau de chaque fraction, un séparateur magnétique extrait les métaux ferreux et non ferreux et les centrafise 
vers des bennes à métaux. 

B} Traitement biologique (compostage! : 

Les Unités de fermentation et de maturation de l'unité TMB seront utilisées, à terme pour le compostage ou le 
séchage des digestats issus d'unité de méthanisation. Le procédé utilisé sera identique à celui réalisé pour fes 
boues de station d'épuration, à savoir le mélange de la matière organique avec un co-structurant (bois, déchets 
verts] 

La durée de compostage du digestat est de 20 jours pour la phase de « fermentation » ét 1 mois pour la phase 
de « maturation ». 

Le bâtiment abritant cette unité dispose des mémés techniques d'aspiration d'air de process et de traitement que 
celles utilisées pour l'usine de compostage des boues (article 8.7.8.2). 

©) Effluents aqueux de l'unité « FMB » {TMB et compostage) . 
Les volimes d'effluents aqueux produits sont de 9500 man et se décomposent comme suit : 

A lixiviats issus de la fermentôton : environ 1500 m’/an, 
4 eaux dé lavage et condensais du laveur et du biofiltre : environ 1000 man, 
A  condensais issus de l'échanagur cycloniques : environ 7000 man, 

La-totalité des effluents est ré-utilisée dans le process pour l'humidification des déchets entrants danis le BRS. 

En cas d'excédents, ceux-ci sont dirigés vers la station de traitement des fiviats du’ site 

D) Alimentation en eau du process de l'unité « TMB » (TMB et compostatiel : 

SI la quantité d'effluents recyciés est insuffisante, le complément d'eau servant au « process » provient du réseau 
de distribution local. 

CHAPITRE 8 8 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'INSTALLATION DE 
METHANISATION RELEVANT DES RUBRIQUES 2781-1 et 2781-2 DE LA NOMENCLATURE 

ARTICLE 8.8.1 - DISPOSITIONS GENERALES 

L'installation de méthanisation traitera des déchets d'industrie agro-alimentaire pouvant contenir des sous produits 
animaux de catégorie 3, la fraction fermertescible issue du TMB, les iefus. laurtis issus du TMB, Les déchets 
admissibles sont les déchets non dangereux listés à l'article 1.2.4.2 du présent arrêté. 

L'unité de méthanisation a une Capacité annuelle de traitement de 33 000 tan soit une capacité journalière de 
traitement de 132 tj et de production de 3 600 000 Nm° par an m3 de biogaz Cette installation Fonctionne 
365 joursfan 24 h/ 24, 
L'installation est conçue dans l'objectif d'une optimisation de la méthanisation, de la qualité du biogaz et de la 
maîtrise des émissions dâris l'environnement: 

ARTICLE 8.8.2 - PROCEDURE D'ADMISSION DES DECHETS 

Toute admission envisagée par l'exploitant de matières d'une naiure ou d'une origine différentes de celles 
mentionnées dans l'arrèté d'autarisation est portée à la connaissance du préfet, 

Les déchets seront réteptionnes pendant les heures d'ouverture de l'installation sous contrôle du personnel habilité 
par l'exploitant. 

Un contrôle quantitatif des déchets doit être effectué par un pont bascule agréé et contrôlé au titre de la 
réglementation métrologique équipé d'un portique de détection de radioactivité. 

Aprés la procédure d'acceptation à l'entrée du site, les véhicules rejoindront ls zone dédiée. 

NF U44-0$1 Amendements organiques — Dénominations, spécifications et marquage Décembre 2910 
Arrëté du 8 janvier 1998 Firant les presériptions techniques applicables aux épandages de bougs sur les sols agrirales pris 
en applicaton du décret n° 47-1153 du 8 décemhre 1997 relatif à l'épandage des boues issues du traitement des eaux neées 
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Une procédure d'urgence doit être établie et faire l'objet d'une consigne d'exploitation écrite en cas d'identification 
de déchets non admissibles au sein de l'installation, Cette consigne doit prévoir information du producteur du 
déchet, le retour immédiat du déchet vers ledit producteur ou l'expédition vers un centre de traitement autorisé, et 
l'information de l'Inspection des Installations Classées. 

Caractérisation préaiable des matières 

L'exploitant élabore un où des cahiers des charges pour définir la qualité des matières admissibles dans 
l'installation. Ces éléments précisent explicitéèment les critères qu'elles doivent satisfaire et dont la vérification esi 
requise. 

Pour les apports directs en méthanisation, avant la première admission d'une matière dans son installation et en 
vue d'en vérifier l'admissibilité, l'exploitant demande au producteur, à la collectivité en charge de la collecte ou au 
détenteur une information préalable. Cette information préalable est renouvelée tous les ans et conservée au 
moins trois ans par l'exploitant, 

L'information préalable contient à minirqa les éléments suivants pour la caractérisation des matières entrantes 
— source et arigné dé la matière ; 
— données concernant ss composition, et notamment Sa teneur en matière sèche et en matières organiques ; 
— dans lé cas de sous-produits animaux au sens du réglement (CE) no 1069/2008, indication de là tatégorie 
correspondante et d'un éventuel traitement préalable d'hygiénisation ; l'établissement devra alors disposer de 
l'agrément sanitaire prévu par le règlement (CE) no 1069-2008, et les dispositifs de traitement de ces sous-produits 
seront présentés au dossier : 
— son apparence {odeur, couleur, apparence physique) ; 
— les conditions de son transport ; 
… fe code du déchet conformément à l'annexe Il de l'article R. 541-8 du code de l'environnement ; 
— le cas échéant, les précautions supplémentaires à prendre, notamment celles nécessaires à la prévention de la 
formation d'hydragène sulfure consecutivement au mélange de matières avec dés matères déjà présentes sur le 
sie. 

L'exploitant tent en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées le recueil des 
informations préalables qui lui ont êté adresséés «et précise. le cas échéant, les motifs pour lesquels il a refusé 
l'admission d'une matière 

Enregistrement lors de l'admission 
Toute admission de déchets ou de matières donne lieu à un enregistrement de : 
1. Leur désignation et le code des déchets indiqué à l'annexe ll de l'article R. 541-8 du code de l'environnement 
susvisé ; 
2, La date de réception : 
2 Le tonnage ou, en cas de livraison par canalisation, le volume, évalué selon Une méthode décrite et justifiée : par 
l'exploitant 
4. Le nom et l'adresse de l'expéditeur initial : 
5. Le cas échéant, le nom et l'adresse des installations dans lesquelles “es déchels ou matières ont éte 
préalablement entreposés, 
reconditionnés, transformés ou traités et leur numéro SIRET ; 
6. Le nom, l'adresse du transporteur du déchet et, le cas échéant, son numéro SIREN et son numéro dé récépissé 
délivré en | 
application de l'article R. 541-50 du code de l'environnement ; 
7. La désignation du traîtement déjà appliqué au déchet ou à la matière ; 
8. La date prévisionnelle de traitement des déchets ou matières , 
8. Le cas échéant, la date et le motif de refus de prise en charge, complétés de la mention de destination prévue 
des déchets et 
matières refusés, 
Les registres d'admission des déchets sont conservés par l'exploitant pendant uné durée minimale de dix ans en 
cas de retour au 50l du digestat, et trois ans dans les autres cas. Ces registres sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

L'installation devra disposer d'un agrément sanitaire au titre du Réglement Communautaire CE 1069/2009 
{agrément des usines de compostage) pour l'admission de sous-produits animaux de catégorie 3 dans l'installation 

listés à l'article 1.2.4.2 
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ARTICLE 8.8.3 - IMPLANTATION 
L'installation de méthanisation est implantée au Nord-Ouest du site à promité de l'installation dé TMB. 

Elle est implantée à plus de 50 mètres des limites de propriété et 4 plus de 200 mètres des tiers ou dé locaux 
accueillant du public. 

ARTICLE 8.8.4 - AMENAGEMENT 

L'installation est composée de : 
4 Un bâtiment d'une surface totale de 3000 m2 dont 2680 m2 sont couverts, qui comprend: 

* 1 zone de réception des déchets solides et de mélange, 
+ 6 tunnels de fermentation. 

à 2 cuves à percolats liquides d'une cäpacité unitaire de 1000 m° surmonté d'un gazomètre souple d'une 
capacité unitaire maximale de stockage de 250 m° de biogaz, 

À d'un dispositif de captage et de traitement de l'air, d'une capacité de 10 000 mŸh, composé d'un lavage 
acide, d'un biofitre, 

4 d'une rlate-lorme de valorisation du biogaz distincte 

Les principaux équipements composant l'établissement sont décrits dans le tableau ci-après: 

] 5 déchets solides : zone de réception de 100 m2 

RECENSE = déchets liquides : zone de réception dé 75 m? et 2 cuves fermées de réception de 
| _ [59 m° chacune LL 

= déchets solides : mélangeuse afin d'homogénéiser les différents déchets avant leur 
Préparation des déchets intégration dans les tunnels de fermentation, 

= tiéchets liquides : alimentation directe dans.2 cuves à percolats 

= déchets solides : 6 tunnels de, fermentation de capacité Unitaire de stockage de’ 
‘déchets à méthaniser de 600 m° équipés d'une porte étanche à l'air, d'un systéme 
d'aspersion des percolats, d'un caniveau dé récupération des pertolats, du système 

Méthanisation et maturation de pllotägé du procédé, d'un systémé de collècte du biigaz. 

m déchets liquides : 2 cuves à percolats de 1006 M chäçung 

| biogaz : valorisé par À moteur de cogénération en 1 conitaineurisé pour ia production 

d'électricité trevendue à EDF) et de chaleur (vapeur), utilisée pour partie dens 
l'installation et pour autre parie au chauffage de l'air du. hall dé fermentation du TMB, 

Valorisation des produits En cas de panne où de maintenance le biogaz est brûlé par une torchère. 
‘issus de ta méthanisation 

m digestats: compostés et séchés dans l'installation de TMB. Le compost produit! 
devra répondre à la horme NF U44-051, catégorie $. 
ÎLes lots non conformes seront éliminés en ISDND. | 

Dispositif de rétention 
L'installation est munie d'un dispositif de rétention étanche, éventuellement réaiisé par talutage, d'un volume au 
moins égal au volume du contenu liquide de la plus grosse cuve, qui permet de retenir à l'intérieur du site le 
digestat ou les matières en cours de trauternent en cas de débordement ou de perte d'étanchéité du digesteur ou de 
la cuve de stockage du digestat. 

Limitation des nuisances. L'installation est conçue. équipée, construite et exploitée de manière que les 
émissions de toutes natures soient aussi réduites que possible, et cela tant au niveau de [a réception, de 
l'entreposage et du traitement des matières entrantes qu'à celui du stockage et du trañement du digestat et de la 
valorisation du biogaz. 
À cet effet : 
Si ke délai de traitement des matières, autres que des végétaux ensilés. susceptibles de générer des nulsances à la 
livraison ou lors té leur entreposage est supérieur à vingt-quatre heures, l'exploitant met en place les moyens 
ventreposäge adaptés pour confiner et traiter les émissions. Lors de l'admission de telles matiéres, leur 
déchargement se fait au moyen d'un dispositif qui sole celles-ci de l'exténeur ou par tout autre moyen équivalent. 
Les dispositifs d'entreposage des digestats llquidés sont équipés dés moyens nécessaires au captage et au 
traitement des émissions résiduelles de biogaz et composés odorants, 
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2. Les matières et effluents à traiter sont déchargés dès leur arrivée dans un dispositif de stockage étanche, conçu 
pour éviter tout 
écoulement inconirôlé d'effluents liquides. . 
3. La zone de déchargement est équipée des moyens permettant d'éviter tout envol de matières et de poussières à 
l'extérieur du site de l'installation. 

Non-mélange des digestats 
Les digestats destinés à un retour au sol produits par une ligne ne sont pas mélangés avec ceux produits par 
d'autres lignes si leur mélange constituerait un moyen de dilution des polluants. Les documents de traçabilité 
permettent alors une gestion différenciée des digestats par ligne de méthanisation 

Dossier de déclaration de conformité avant premier démarrage des installations 

Avant le premier démarrage de l'installation. l'exploitant informe le préfet de l'achèvement des installations par un 
dossier technique établissant leur conformité aux conditions fixées par l'arrété ministériel du 40 novembre 2009 
modifié fixant les régles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation soumises à 
autorisation et par l'arrêté préfectoraj d'autorisation. 
ARTICLE 8,8,5 - Consignes d'exploitation et de sécurité 

Formation 
Avant le premier démarrage des installations, l'exploitant et son personnel, y compris le perséninel intérimairé, sont 
formés à là prévention des nuisances et des risques générés par le fonctionnement ét la maintenance de 
Pinstallation, à la conduite à ténir en 
cas d'incident ou d'accident et à la mise en œuvre des moyens d'intérvention. 
Lés formations appropriées pour satisfaire ces dispositions sont dispeñnsèes par des organismes ou des personnels 
compétents 
sélectionnés par l'exploitant. Le contenu des farnations est décrit et leur adéquation aux besoins justifiée. La 
formation initiale mentionnée à l'alinéa précédent est délivrée à toute personne nouvellement embauchee, Elle est 
rerouvelée selon une périochcité spécifiée par l'exploitant et validée par les organismes ou personnels compétents 
ayant effectué la formation initiale. Le contenu de cette formation peut être adapté pour prendre en compte 
notamment le retour d'expérience de l'exploitation des Installations et ses éventuelles modifications. 
A l'issue de chaque formation, les organismes ou personnels compétents établissent une attestation de formation 
précisant les coordonnées du formateur, la date de réalisation de la formation, le thème et le contenu de la 
formation, Cette attestation est délivrée à chaque personne ayant suivi les formations. 
Avant toute intervention, les prestataires extérieurs sont sensibilisès aux risques générés par leur Intérvention 
L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les dacuments attestant du respect des 
dispositions du présent article. Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des 
installations (démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notamment : 
"les modes opératoires, 
# la fréquence de contrôle des dispositits de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées par 

Finstallation, 

» les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et {es consignations nécessaires 
avant de réaliser ces travaux, 

» les modalités d'entretien, de contrôle et d'Utilisation des équipements de régulation et des dispositifs de sécurité. 
“les Mesures à prendre en cas de fuite dans le local ou une canalisation. 
Les consignes de sécurité sont établies et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel, Ces consignes 
indiquent notamment: 
» l'interdiction d'apporter du feu 
«lès mesures à prendre en cas de fuite de biogaz dans le local ou une canalisation 
“ les conditions de délivrance des "permis de travail" et des "permis de teu" 
# les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie; 
# la conduite à tenir pour procéder à l'arrèt d'urgence et à la mise en sécurité de l'installation, 
= ja procédure d'alerte avec les numéras de téléphoné du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendle et de secours, etc. 

Les consignes de sécurité et d'exploitation sont portées 4 la connaïssance du personnel d'exploitation, Elles sont 
régulièrement mises à jour. 
ARTICLE 8.8.6 - Maîtrise des risques 

Article 8.8 6.1 Maïtrise des risques 

L'exploitant rédige une tiste des mesures de maïñrise des risques identifiées dans l'étude de dangers et des 
opérations de maintenance qu'il y apporte. Elle est tenue à là ispositon de l'Inspection des Installations Classées 
et fait l'objet d'un sui rigoureux. 
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Ces dispositits sont contrôlés périodiquement et maintenus en état de fonctionnement selon des procédures 
écrites. 
Les opérations de mäintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 
En cas d'indisponibilité d’un dispositif ou élément d'une mésure de mañrise des risques, l'installation est arrêtée et 
mise en sécurité sauf si l'exploitant à défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et 
la disponibilité. 
Un programme de maintenance préventive et de vérification périodique des canalisations et des principaux 
équipements intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs de gaz, injection d'air dans le biogaz...) est élaboré avant 
la mise en service de l'installation et transmis lors du dossier avant démarrage demandé comme prévu à l'article 
8.8.4, 

Plan de lutte contre l'incendie 

L'exploitant établi Un plan de lutte contre l'incendie, mis à jour tous les 5 ans ans ainsi qu'a la suite de toute 
modification notable dans l'établissement. - 
-Ce plan comporte notamment les modalités d'alèrte, les modahtés d'intervention du personnel et, le cas échéant, 
les modalités d'évacuation. 

Anticlé 8.8.6.2 - Surveillance de l'installation 
L'exploitant désigne une où plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 
dispositions à mettre en œuvré en ëas d'incident, 

Lés personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations, 

Anicle 8.6.6.3 - Prévention des risques liés au biogaz 

Composition du bictaz 
Le rejet direct de biogaz dans l'air est interdit en fonctionnement normal. 
La teneur en CH4 et H25 du biogsz produit est mesurée au moyen d'un équipement contrôlé ét callbré 
annuellement et étatonné a minima tous les trois ans par un organisme extérieur compétent 
La périodicité de cette mesure est quotidienne. 

Destruction du biogaz | 
L'installation dispose d'un équisement de destruction du biogaz produit en cas d'indisponibilité temporaire des 
équipements de valorisation du biogaz. Cet équipement est muni d'un dispositif anti-retour de flamme conforme à 
la norme NF EN ISO n°16452, 
Cet équipement {torchère) est implanté conformément au dossier de demande d'autorisation, 

Comptage du biogaz 
L'installation est équipéé d'un dispositif de mesure dé là quantité de biogaz produit et de la quantité de biogaz 
valorisé ou détruit. Ce dispositif est vérifié a minima une fois par an par un organisme compétent, Les quantités de 
biogaz mesurées et lés résultats des vérifications sont tenus à la disposition de l'inspection des Installations 
Classees, 

Risques dé fuite de biogaz 
Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualité de l'air portant à 
minima sur la détection de CH, et de HS avant toute Intervention. Les conditions d'intervention et les mesures 
prises pour minimiser la géne vis-à-vis dés populations avoisinantes sont décrites dans l'étude d'impact et font 
l'objet de consignes spécifiques, 

Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux font 
l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décntes dans un programme de maintenance que 
l'exploitant bent à la disposition de l'Inspection des Installations Classées. 

Surveillance du procédé de méthanisation 
Chacune des lignes de methanisation est équipée des moyens de mesure nécessaires À la surveillance du 
processus de méthanisation. Elles sônt notamment équipées dé dispositifs de mesure en continu de la température 
des matières en fermentation et de contrôle en continu de la pression du biogaz. L'exploitant spécifie le domaine de 
fonctionnement des installations pour chaque paramètre surveillé, en définit la fréquence de surveillance et spécifie 
le cas échéant les seuils d'alarme associés, 

Phase de démarrage des installations 
L'étanchéité du où des digesteurs, de leurs canalisations de biogaz et des équipements de protection contre les 
surpressions et les sous-pressions est vérifiée avant lé ou lors du démarrage et de chaque redémarrage consécutif 
à une intervention susceptible de porter atteinte à leur étanchéné. L'éxécution du contrôle et ses résultats sont 
consignés. 
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Précautions lors du démarrage 

‘Lors du démarrage où du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt ou de la vidange de tout ou partie de l'installation, 
l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les risques de formation d'atmosphères explosives. |! 
établit. une consigne spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de 
prévention additionnels, dû point de vue du risque d'explosion, que l'explaitant met en œuvre pendant ces phases 
transitoires d'exploitation 
Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer lé risque d'explosion est interdite. 

Indisponibitités 
En cas d'indisponibilité prolongée des installations, l'exploitant évacue les matières en attente de méthénisation 
susceptibles de provoquer des nuisances au cours de leur entreposage vers des installations de traitement dûment 
autorisées, 
Dès lors que des nuisances ou gênes susceptibles d'atteindre le voisinage apparaissent ou que Findisponibilité 
ture plus de 10 jours, les dispositions de Falinéa précédent sont mises en œuvre. 

Re £analisatio, 
Les différentes canalisations sont repérées par des ‘couleurs normalisées {« norme NF X 0B 100 ») ou par des 
pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent, Elles sont reportées sur un plan de repérage. 

Canaïlisations, dispositifs d'ancrage 
Les canalisations en contact avec l& biogaz sont constituées de matériaux insensibles à la corrosion par les 
produits soufrés ou protèges contre cette corrosion. 
Les dispositifs d'ancrage des équipements de stockage du biogaz, en particulier ceux utilisant dés matériaux 
souples, sont conçus pour maintenir l'intégrité des équipements même en cas de défaillance de l'un de ces 
dispositifs. 

Raccords des tuyauteries biogaz 
Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés lorsqu'ils sont positionnés dans ou à proximité immédiate d'un 
local accueillant des personnes, autre que le local de combustion. d'épuration ou de compression. S ils ne sont pas 
soudés, une détection de gaz est mise en place dans le local. 

Traitement du biogaz 
La teneur en hydrogène sutfuré (H-S} en entrée moteur ne devra dépasser de 300 ppm (en fonstionnement 
stabilisé) à l'entrée des équipements de cogénération. 

Soupapes de sécurité, évents d'explosion 
Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de méthanisation sont munis d'une soupape de respiration 
he débouchant pas sur un lieu de passage, dimensionnée pour passer les débits requis, conçue et disposée pour 
que son bon fonctionnement ne soit entrave ni par la mousse, ni par le gel, ni par quelque obstacle que ce soit. La 
disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme mentionné à l'article 7.1.6 du présent arrêté 
et. en tout état de cause, après toute situation d'exploitation ayant conduit à sa sollicitation. 
Les équipements dans lesquels s'effectue le processus de mêthanisation sont dotés d'un dispositif. de imitation des 
conséquences d'une surpression brutale tel qu'une membrane souple, un évent d'explosion ou tout autre dispositif 
équivalent de protection contre l'explasion défini lors d'une évaluation des risques d'explosion. 

Ventilation des locaux 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces confinés et les locaux dans lesquels du biogaz 
pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés pour éviter la formation d'une atmosphère 
explosive ou nocive. 
La ventilation assure en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'installation et notamment en cas de mise en 
sécurité de celle-ci, un balayage de l'atmosphère du local, au minimum at moyen c'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air ou par tout autre moyen équivalent. 

Matériels utilisables en atmosphères explosibles 
L'exploitant identifie les zones présentant un risque de présence d'atmiosphère explosible, qui peut ègalement se 
superposer à un risque toxique. Ce risque est signalé et, lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont équipées de 
détecteurs de méthane ou d'alarmes. 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1993 complété relatif 4 la 
signalisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux 
dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de travail, ainsi que de l'arréte du 28 
juillet 2003 susvisé, Elles sont reportées sur un plan des zones à risques. 
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Le matériel implanté dans ces zones ést conforme aux prescriptions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996. 
Les installations électriques sont réalisées avec du matériel normaïsé et installées conformément aux normes 
applicables, par des personnes compétentes et en conformité avec la réglementation ATEX en vigueur. 

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des 
installations électriques. 

Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des protuits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrér des charges électrostatiques sont mises à la terre et reñées par des liaisons équipatentielles. 

Article 8.8.6.4 : Gestion des déchets ou matiéres issus de l'exploitation de l'unité de méthanisation   

Registre de sortie . 
L'exploitant tient à jour un registre des déchets ou matières sortantes mentionnant : 
- la nature du dechet ou de la matière : 
- le code du déchet conformément à l'annexe H de l'article R 541-8 du code de l'environnement, le cas échéant, 
- la date de chaque enlèvement : 
- les masses où volumes et caractéristiques correspondantes ; 
- le type de traitement prévu : épandage, traitement (compostage, séchage...) ou élimination (enfouissement, 
incinération, épuration…) : 
- le destinataire. 
Ce registre de sortie est archivé pendant une durée minimale de 10 ans et tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées et, le cas échéant, des autorités de contrôle en charge des articles L, 255-1 à L. 255-11 du 
code rural, 

Stockage du digestat 
Les ouvrages de Stockage du digéstat sont dimensionnés et exploités de manière à éviter tout déversement dans 
le milieu naturel. Ils ont une capacité sulfisanté pour permettre le stockage de l'ensemble du digestat fraction 
Solide) produit pendant Une période correspondant à ia plus longue période pendant läquelle son évacuation ou 
son traltément n'est pas possible, sauf si l'exploitant ou un prestataire dispose de capacités de stockage sur un 
autre site et est en mesure d'en justiñier la disponibilité, ‘ 

La capacité de stockage du digestat solide correspond à 3 mois de stockage au minimum. 

CHAPITRE 8 5- PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES A L'INSTALLATION DE VALORISATION 
DU BIOGAZ ISSU DE L'INSTALLATION DE STOCKAGE DE DEGHETS NON DANGEREUX (ISDND} 

ARTICLE 8.9,1 Comptage du biogaz 
L'installation est équipée d'un dispositif de mesure de la quantité de biogaz valorisé ou détruit. Ce dispositif est 
vérifié a minima une fois par an par ur orgañisme compétent. Les quantités de biogaz mesurées et les résultats 
des vérifications sont tenus à [a disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.9.2 - Risques de fuite de gaz 
Les locaux et dispositifs confinés font l'objet d'une ventilation efficace et d'un contrôle de la qualite de l'air portant a 
minima sur la détection de CH, et de H,S avant toute intervention. Les conditions d'interventon font l'objet de 
consignes spécifiques. 

Les dispositifs assurant l'étanchéité des équipements susceptibles d'être à l'origine de dégagement gazeux font 
l'objet de vérifications régulières. Ces vérifications sont décrites dans un programme de maintenancé que 
l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des Installations Classées. 

ARTICLE 8.9.3 - Démarrage et fonctionnement de l'installation 

Article 8.9,8.1 - Précautions lors du démarrage. L'étanchéité des canalisations de biogaz st des 
équipements de protection contre les surpressions et les Sous-pressions est vérifiée avant le ou lors du 
démarrage et de chaque redémarrage conséeutif à une intervention suscepüblé dé porter atteinte à leur 
étanchéité, L'exécutian du contrôle et ses résultats sont consignés. 

Lors-du démarrage au du redémarrage ainsi que lors de l'arrêt de tout ou partié de l'installation, l'explaitänt prend 
les dispositions nécessaires pour Emiter les risques de formation d'atmosphéres explosives, Il établit une consigne 
spécifique pour ces phases d'exploitation. Cette consigne spécifie notamment les moyens de prévention 
additionnels, du point de vue du risque d'explosion, que l'exploitant met en œuvre pendant ces phases transitoires 
d'exploitation. 
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Pendant ces phases, toute opération ou intervention de nature à accentuer le risque d'explosion est interdite. 

Article 8.9.5.2 - Repérade des canalisations, Les différentes canalisations sont repérées par des couleurs 
normalsées (norme NF X 08 15) où par des pictogrammes en fonction du fluide qu'elles transportent. Elles sont 
reportées sur un plan, 

Article 8.9.3,3 — Canalisations. Les canalisations en çontact avec le biogaz sont constituées de matériaux 
insénsibles à là corrosion par les produits soufrés au protégés contrée cette corrosion. 

  

Article 8.9.3.4 - Raccords des tuyauteries biogaz. Les raccords des tuyauteries de biogaz sont soudés 
larsqu'ils sont positiannés dans où à proximite Immédiate d'un local aëcueillant des personnes, autre que le local 
de combustion, d'épuration ou de compression, S'ils ne sont pas soudés, une détection de gaz est mise en place 
dans le local. 

Article 8,9.3,5 - Traitement du biogaz. Lorsqu'il existe un dispositif d'injection d'air dans le hiogaz. destiné à 
en limiter par axydation là teneur en HS, ce dispositif est conçu pour prévenir le risque de formation d'une 
atmosphère explosive où doté des sécurités permettant de prévenir ce risque. 

Article 8.9.3.6 - Zonage ATEX. L'exploitant identifie les zones présentant Un risque de présence 
d'atmosphère explosive, qui peut également se superposer à un risque toxique. Ce risqué ést signalé et, 
lorsqu'elles sont confinées, ces zones sont équipées de détecteurs de méthane ou d'alarmes, 

Ces zones sont définies sans préjudice des dispositions de l'arrêté du 4 novembre 1983 complété relatif à la 
signaïisation de sécurité et de santé au travail, du décret n° 2002-1553 du 24 décembre 2002 relatif aux 
dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux dé travail, ainsi que de l'arrêté du 28 
juillet 2003 susvisé. Elles sont reportées sur le plan des Installations mentionné à l'article 3 du présent arrêté. 

Le materiel implanté dèns ces zones explosives est conforme aux presériptions du dècret n° 56-1910 du 19 
novembre 1996 susvisé. Les Installations électriques sont réaliséés avec du matériel normalisé et installées 
coniommément aux normes apphcables, par des personnes compétentes ét en confommité avec la régfementation 
LATEX en vigueur, 

Aiticle 8.9,3,7 - Ventilation des locaux Sans préjudice des dispositions du code du travail, les espaces 
confinés et lés locaux dans lésquels du biogaz pourrait s'accumuler en cas de fuite sont convenablement ventilés 
pour éviter la formation d'une atmosphère explosive où nocive. 

  

La ventilation assure en permanence, ÿ compris en cas d'arrêt de l'installation et nôtamment en cas de mise en 
sérurité de celle-ci. un balayage de l'atmosphère du local, au minimum au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air où par tout autre moyen équivalent. 

Article 8.9.3.8 - Soupape de Sécurité, évent d'explosion Les équipements sont dotés d'un dispositit destiné 
à prévenir les risques dé surpression ou de sous-pression, ne débouchant pas sur un lieu de passage et conçu et 
disposé pour que son bon fonctionnement ne soit entravé ni par la mousse, hi par le gel, ni par quelque obstacle 
que ce soit. La disponibilité de ce dispositif est vérifiée dans le cadre du programme mentionné à l'article 4.9 de 
l'arrêté du 14 janvier 2002 et, en tout etat de cause, aprés toute situation d'exploitation ayant conduit à sa 
sotlichation. 

Article 8.9.3.9 - Programme de mainténance préventive. Un programme de maintenance préventive et de 
vérification périodique des canalisations et des pnncipaux équipements Intéressant la sécurité (alarmes, détecteurs 
de gaz, Injection d'air dans le biogaz...) est élabore avant la mise en service de l'installation. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 91 - PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Article 9.1.1. Principe et objectifs du programme d'autosurveillance 

Afin de maîtriser les émissions de Ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 
et met en œuvre Sous sa responsabifité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets, dit 
programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise ia nature et la fréquence de cette suiveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'envirennement, L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'Inspection des 
Installations Classées lès modalités de mesurés et de mise en œuvre de soh programme de surveillance. y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des Installations Classées. 

  

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termé dé nature de mesure, de 
parémètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'ervirannement, 
&insi que de fréquence de transmission des données d'autosurveillance. 

Aïtigie 9.1.2 - Mesures comparatives 

L'exploitant fait procéder aux mesures prèvuies au chapitre 9.2, sélan des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, au Moins une fois par an par Un organisme extérieur. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère 
chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'Inspection des Installations 
Classées en application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant. 
les contrôles Inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures prévues au chapitre 9.2. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEIL LANCE 

Article 9.2.1 - Relevé des consommations d’eau 

Les installations de consommation d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

Ce dispositif est relevé mensuellement, , 

Les résultats sont portés sur un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.2 - Autosurveillance des émissions atmosphériques 

Atücle 9,22,1 - Installations de stockage de déchets non dangereux (ISDND) et de méthanisetion de 
déchèts non dangereux : 

Les mesures sant effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du 
lonctionnement de l'installation. 

Pour les mateurs, les mesures sont.effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

Les polluants qui ne sont pas susceptibles d'être émis par l'installation ne font pas l'objet des mesures périodiques 
prévues. Dans ce cas, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
techniques permettant d'attester l'absence d'émission de ces produits par l'installation, 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse ie double de la valeur imite 
prescrite. 

Les mesurés Sont effectuées par un organisme agréé par le ménistre en charge des installations classées. 
Les résultats des mesures sont mis à disposition de l'inspection dés installations classées 
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Un renforcement des analyses voire une campagne d'évaluation de l'impact olfactif pourra être demandé par 
l'inspecteur des installations classées en cas de production anormale où de fortes émissions odorantes, afin de 
permettre une meilleure prévention des nuisances. 

» Installation de stockage de déchets non dangereux {ISDND) 

Les résultats de mesures hors mesures olfactométriques sont rapportés aux conditions normales dé température et 
de pression, c'est à dire 273°K, pour une pression de 103,3 klopascals (kPa, avec une teneur en oxygène sur gaz 
sec respectivement de 11 % ftorchère) et de 5 % (moteur). 

En cas de destruction par combustion. les gaz de combustion doivent étre portés à une température minimale de 
900 °C pendant une durée supérieure à 0,8 seconde. La température doit être mesurée en continu et faire l'objet 
d'un enregistrement ou d'un Système régulier de suivi. 

    

  

  

    

  

    

  

  

  

  

  

    

  

  

    

        
  

          

ni Fréquence de l'autogurveillance EX Modalités 
i : Conduit n°4 

z Conduit n°3 Coraposition du 
P&ramêtes  |orchérelSDnD| Ten | biogaz ISDND 

[7 Ch 1 1 Trmestrielle ” | Eninterne avec enregistrament 
CDs l Î Trimestrielle | En interne avec enregistrement : 

de Annuelle Î LL MATE En intèrne avec enregistrement 

ne Annuelle / Contrôle exteme par oiganisme agréé E 
[He } 1 Trimestielle | En interne avec enregistrement _ 

H2S } 1 | Timestrielle | En interne avec enregistrement 
HO _{ Î Timestrielle | En interne avec enregistrement | 

| Température (C) En continu 1 1... … [En Interne avec enregistrement 

Vitesse d'éjection } annuelle 4 Contrôle externe par grganisme agréé 

Débit rejeté _ _] En continu — n En interne avec enregistrement | 
|. Poussières Annuells Annuelle f_._.] Contrôle externe par organisme agréé 

CO Annueile | ___Annuelle Î . Gontrôle externe par organisme agréé 
802... Annuelle ! | ! Contrôlé externe par organisme agréé 

[_Nox. équivalent NO: Î Annuelle 1 _.. | Contrôle externe par'organisme agréè 
HI Annuele __ j 1. Î Contrôle externe par grganisme âgréé 
HF... .l..Annuelle Î Î Contrôle externe par organisme agréé 

… —… COVNM Î Annuëlle 1. .L Contrôle externe par organisme agréé     
+ Installation de méthanisation 
  

Le premier contrôle est effectué 6 mois au plus tard aprés la mise en service des installations. 

les effluents gazeux respectent les valeurs limites définies ci-apres. exprimées dans les conditions normaïsées de 
température (273 kelins) et de pression (101,3 kilopascals) avec Une teneur en oxygène sur gaz sec 
respectivement de 11 % (iorchère) et de 5 % (moteur). 

La teneur en CH et HS du biogaz produit est mesurée quotidiennement au moyen d'un équipement contrôlé et 
calibre annuellement et étalonné a minima tous les trois ans par un organisme extérieur compétent. 

  

  

Fréquence de l’autosurveillance Eu] 
Conduit n°5 Conduit n°6 Composition 
    

  

  

  

  

    

    

  

Paramètres Torchère moteur du biogaz 
{| méthanisation | méthanisation | Méthanisation |” HN 

CHa Î Î En continu | En interne avec enregistrement | 
HS Î Lis _ |. En continu l'En interne avec enregistrement 

H,0 f mme ses rt _ # ein 

Température (°C} En continu f i = —. = 

Da Arnuelle Î Contrôle extérné par organisme agréé 

  

arinuëlle 
    
  

            
  

[Vitesse d'ejection } Annuelle 1 . {| Canirdie externe par organisme agrée 
Débit rejeté Î | _ Annuelle 1 Î Contrôle externe par organisme agréé 
Poussières = 0 Annuelle Î Contrôle externe par organisme agréé 
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Fréquence de l'autosurveillance ET ET 
Conduit n°5 Conduit n°6 Composition 

Paramètres Torchère moteur du biogaz Hé 
à: méthanisation | méthanisation | Méthanisation ' LS fie 

CO ]___ Annuelle Annuelle f Contrôle externe par organisme agréé 
502 Annuelle sl { Contrôle externe par organisme agréé | 

D NO, atent ! |  Annuelle / Contrôle externe par organisme agrèé 
HËI Annuelle 1 1] Contrôle externe par miganisme agréé 

|. HF Annuelle l | rl ’ Contrôle externe par organisme agréé 
COVNM l ___ Annuel Î l À Contrôle externe par organisme agréé 

Aricle 8.2.2.2 - Amosurveillance des émissions atmosphériques canalsées de l'instalatiol ji. mécanc- 
biclogique {TMB) et compostage de boues (hors compostage extérieur déchets vents êt bois) 

Un contrôle annuel des débits en sortie de l'installation de traitement de l'air canalisé doit être effectué ainsi que 
des concentrations normalisées en hydrogène sulfiné (HS) et en ärnmoniac {NH} et les Composés Organiques 
Volatiis Non Méthaniques (COYNM). 

  

  

Une campagne de mesuré des débits d'odeurs séra effectuée tous les trois ans, par Un organisme ou une 
personne qualifiée clont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

      

  

       
  

          
FU Paramètres, Biofiltre canalisé ompostage boues : Sortie charbon actif air process boues + TMB 

NH; 7 Mensuelé _  Mensuelle | 
HS _"  Mensuëlle k Mensuelle ss { 

_COVAM _ Annuélle | : : Annuelle ». :     
  

Aräcle 9223 - Autosurveillance des émissions atmosphériques non canalisées de l'installation de ti mécanc- 
biologique (TMB) : BiofiltreT ME 

  

    

    

NN : Paramètres Peso BiofitteTMB ca 

NH | L Mensuelle L 

L HS _ Mensuele :     
  

Les mesures de ces paramètres sont effectuées sur l'air ambiant à proximité du biofittre 

Article 9.2,2.4 - Autosurveillance des émissions atmosphériques de l'installation de compostage de déchets 
verts et d'algues 

Eh cas d'admission d'algues vertes : 1 fois/semaine sur 24 h, mesure du taux d'H?S en 4 points du site identifiés à 
risque. 

Article 9,2.2.5 - Autosurvellance des émissiôns atmosphériques de l'installation dé production de CSR 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des polluants mentionnés au point 8.6.4.2 (poussières) est 
effectuée dans l'année qui suit la mise en service de l'installation, puis tous les trois ans, selon les méthodes 
normalisées en vigueur. 

Les mesures sorit effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environniement. 

Elles sont efféctuees dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. 
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Article 9.2.3 - Autosurveillance des eaux 

Les débits de rejet au milieu naturel sont mesurés chaque jour travaillé. Les résultats sont portés sur un registre 
éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 9.2.3.1 - Eaux souterraines et eaux de drainage 

Le site est muni d'un réseau de contrôle de la qualité des aquifères sustenitible d'être pollues par l'nstaflation de 
stockage et les autres installations de traitement de déchets. 

Ce réseau est constitué de six piézomètres, deux en amont hydraulique (PZ3 et PZ6) et quatre en aval hydraulique 
{PZ1PZ 2, PZ 4, PZP). PB est un régard. 

L'exploitant doit metire en place un programme de surveillance de la qualité des eaux souterraines, 

Le prélèvement d'échantillons doit être effectué conformément à la norme “ Prélèvement d'échantillons - Eaux 
souterraines, ISO 5667, partie 11, 2009 ", ei de manière plus détaillée canlarmément au document AFNOR FD 
X31-615 de décembre 2000. 

Ces puits sont réalisés conformément aux normes en vigueur ou à défaut aux bonnes pratiques, En particulier ils 
sont capotes et cadenassés pour éviter tout acte de malveillance 

Tous_les 4 ans, il est procédé à une analyse de référence dés eaux souterraines au droit de chaque 
piézomètre sur les paramètres suivantes : 

à fanalyses physiço-chimiques : pH, potentiel d'oxydaréduction, résistivité, NO. NO. NH, Cr, SO, 
Po, K, Na”, Ce, Mg”, Mn*Al, As, Pb, Cu, Cr, Cd, Ni. Zn, Mn, Sh, Hg, DCO, COT, AOX, PCB, 
hydrocarbures totaux. 

A “analyse biologique : DBOs 

4 “analyses bactenologiques : coliformes fécaux, coliformes totaux, strepiocaques fécaux, présence de 

salmonelles 

“A un relevé du niveau de l'aquifère. 

Trimestriellement, les eaux souterraines de chaque piézomètre , font l'objet de contrôle sur : 

CCF 
+ le potentiel d'oxydoréduction 
4 la résistivité 
4 leCOQT 
4 Je niveau piézometrique 

Les eaux de draïnage issues des dispositifs de rabattement, font l’objet dé contrôlé sur : 

Irimestriellement, 
A lepH 
A la température 

A le potentiel d'oxydoréduction 
4 la résistivité 
* te COT 

Sémestriellement 
DCO 
MES, 
BEC, 
Azote global 
hydrocarbures totaux 

Article_9.7,3.2 - les eaux pluviales collectées dans les bassins décrits à l'article 4.4.2,1 font l'objet des 
contrôles suivants : 

R
E
R
 
2
 

Mensuellement :: le pH, la résistivité et la teripérature 

Semestriellement: DCO, MES. DBO., Azote global et hydrocarbures totaux. 
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Articie D.2,3.3 - Autosurveillance des lidiviats 

Le programme d'autosuwveillance des lixiviats traités est réalisé dans les conditions suivantes, à la sortie de la 
filère de traitement : 
Mesure en continu : débit et pH, 

Mensuellement: MES, COT, DCO, DEC, Azote global, Phosphore total, métaux totaux, hydroçarbures totaux et 
phénols, | 

Annueltement : arsenic, fluor et ses tomposès, cyanures libres et composés organiques halogénés. 

Les prélévements mensuels et annuels sont effectués sur 24 h proportionnellement au débit. 

Article 9.2.3,4.- Autosurveillance des jus de compostage 

Lé programme d'autosurvéilänce des jus de compostage traïtés est réalisé dans les conditions suivantes, à lé 
sorte de là flière de traitement : 

Mesure én continu : volume . 

Trimestriellement : pH. températuré en "C, MES, DCO, DB, Azote total, Phosphore total, Cr , Pb, Zn et ses 
composés, CU, hydracarbures totaux et phénols, 

Les prélévements sont effectués en sortie du bassin d'eaux pluviates de la plateforme de compostage. 

Aricle 9.2.58.5 — Bilan hydriquel'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments 
nécessaires au calcul du bilan hydrique de l'installation de stockage de déchets non dangereux {pluviométrie, 
température, ensoleillement, humidité relative de l'air, relevé de la hauteur d'eau dans les puits, quantités 
d'effluents rejetés). 

Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, doivent être recherchées auprès de 
la station météorologique la plus proche du site et reportées sur le registre. 
Ce bilan est calculé au moins annuellement. Son suivi doit contribuer à la gestion des flux polluants potentiellement 
issus de l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site, 

äriicle 9.2.3.6— Maintenance des équipements dé mesure 

L'installation correcte ét le fonctionnement des équipements de mesure des polluants aqueux sont soumis à un 
contrôle et un essai annuel de verification par un organisme compétent. Un étalonnagé de ces équipements doit 
être effectué au moyen de mesures parallèles. Ce contrôle est assuré tous les ans 

Articie 9.2.4 - Autosurvelllance des déchets 
  

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des 
installations classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédefini. Ce récapitulatif 
prend en compte les types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. L'exploitant 
utilisera pour ses déclarations Ja codification régtementaire.en vigueur, 
Article 9.26 - Autosurveillance des niveaux sonores 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délâi de six mois à compter de la date de mise en 
service des nouvelles installations, puis tous les 3 ans, pâr un organisme où une personne qualifiée dont le choix 
sera communiqué préalablement à l'inspection des Installations Classées. Ce contrôle est effectué par référence 
au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspection des installations 
classées pourra demander. 
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CHAPITRE 9.3 - SUIVI INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

  

Article 9.3.1 - Actions correctives 

Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté doivent être consignés dans des registres. L'exploitant suit 
les résultats de mesures qu'il réalise en appiication du chapitre 9.2, notamment celles de son programme 
d'autosurveillance. les analyses et les interprète. il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 
des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations au de leurs effets sur l'environnement. 

Article 9.3.2 - Analyse et transmission des résultats de l'autosurveïllance 

Sans préjudice des dispositions de l'article R 512-69 et suivants du code de l'environnement, l'exploitant établit et 
transmet timestriellement un rapport de synthèse, relatif aux résultats des mesures et analyses imposées au 
chapitre 9.2, du trimestre précedent. 
Ce rapport traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier, cause et 
ampleur des écarts), des modifications éventuelles du programme d'autosurveillance et des actions correctives 
mises en œuvre OÙ prévues ainsi que de leur efficacité. 

il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

L'inspeciton des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou 
d'éléments relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel 

Article 9.3.5 - Transmission des résultats de l'auto surveillancé des déchets 

Les justificatifs évoqués à l'article 9.2.4 doivent être conservés (trois ans où cing ans ou dix ans). 

Article 5.3.4 - Analyse ét Transmission des résultats des mesures de niveaux sonofes 

Les résultats des mesurés réalisées en application de l'article 82.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit 
leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'améhoration. ° 
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TITRE 10 - BILANS PERIODIQUES 

CHAPITRE 19.1 - BILANS ET RAPPORTS ANNUELS 

Article 10.11 - Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets 

L'exploitant adresse, avant le 1° avril de chaque année, une déclaration annuelle portant sur l'année précédente : 
4 des Litillsations d'eau ; le bilen fait appsraître éventuellement les économies réalisées. 
£ de la masse annuelle des émissions de palluants et des déchets, suivant un format fixe par le ministre 

chargé des installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur 
l'ensemble du site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les. sols, 
quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans les déchets ékrminès à l'extérieur de l'établissement. 

  

Cette déclaration est effectuée par voie électronique selon les instructions nâtionales en vigueur, 

Article 10.1.2 - Bilan environnement annuel 

  

L'exploitant adresse à l'inspection des installations classées, au plus tard le 31 mars de chaque année, la 
déclaration des émissions polluantes &t des déchets de l'année précédente dans les conditions prévues par l'arrêté 
ministériel du:31 janvier 2008, 

L'exploitant transmet dans le même délai par vaie électronique à l'inspection des installations classées une copie 
de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées. 

Article 10.1.3 - Rapport annuel 

Une fois par an. l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 
synthèse des informations prévues dans le présent atrèté ainsi que, plus généralement, tout élément d'information 
pertinent sur Fexploitation des installations dans l'année écoulée, 

L'inspection des installations classées présente ce rapport d'activité au CODERST en le complétant par ün rapport 
récapitulant les contrâles effectués et les mesures administratives éventuelles proposèes pendant l'année écoulée. 

Le rapport de l'exploitant est également adressé à la commission de suivi de site. 

Article 10.1.4 - Commission de suivi de site 

Contormement aux articles R.125-1 à R,125-8 du Code de l'Environnement, l'exploitant adresse chaque année au 
préfet du département et au maire de la commune d'implantation de son installation un dossier comprenant les 
documents précisés à l'article R 135-2 du méme Code. 

L'exploitant adresse également ce dossier à la commission de suivi de site de son installation. 

De même, l'exploitant doit transmettre à la CSS, un rapport d'activité comportant une synthèse des 
informations prévues aux chapitres |. il et J du titre Ill, ainsi que, plus générelement, tout élément d'information 
pertinent sur l'exploitation de l'installation de stockage dans l’année écoulée, 

Article 10.1.5 - Dossier de réexamen - Meilleurs Techniques Disponibles 

L'exploitant réalise et adresse au préfet le dossier de réexamen prévu à l'article R. 6515-72 du code de 
l'environnement. Ce dossier est à fourni dans un délai de douze moïs-qui suivent la publication des décisions 
concernant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles au Journal officiel de l'Union européenne 
concernant à la rubrique printipale visée. au Il de l'article R. 5165-69, Ce dossier comporte les éléments définis à 
l'article R. 6515-72 du code de l'envirannement " 
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TITRE 11 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 

CHAPITRE LL 1 - CHARGES FINANCIERES 
Les frais inhérents à l'application du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 11.2 - DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

  

Il peut être déféré à la juridiction administrative (Tribunal administratif de Rermmes] : 

1° Par les demandeurs ou exgloitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes 
teur à été notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 
articles L 211-1 et L 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication où de l'affichage de ces décisions. 
Toutefois, si la mise en service da l'installation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'a l'expiration d'une période de six mois après cette mise 
en service. 

CHAPITRE 11.3- PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, Un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des malries et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie de Gueltas pendant une durée minimum d'un mais. 

Le maire de Gueltas ferä connaître par proces verbal adressé au préfet du Morbihan (ciréction départementale des 
territoires et dé la mer), l'accomplissement de ceite formalité. 
Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation 4 la diligence de là 
société SITA OUEST sur le site de Gueltas. 

Une copie dudit arrêté sera également adressée à chaque conseil municipal consulté, à savoir : Noyal-Pontiwy, 
Rohan, Crédin, Saint Gérand, Säint Gonnety. Kerfourn #t Saint Maudan. 

Un avis au public sera inséré par les sains du préfet du Morbihan (direction départementale des territoires et de la 
mer). aux frais de la société SITA OUEST dans deux journaux d'annonces légales diffusés dans tout le 
département. 

Le présent arrêté sera également publié sur le site Internet des services de l'Etat dans le Morbihari. 

CHAPITRE 11.4 - APPLICATION 
Copie du présent arrêté sera remise au pétitionnaire qui devra toujours l'avoir en sa possession et la présenter à 
toute réquisition. 

CHAPITRE 11,5 - EXECUTION 
  

Le Secrétaire général de la préfecture du Morbihan, le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM), 
le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DRÉAL), et l'inspection des 
installations classées pour la protection de l’environnement sont charges chacun en ce qui le concerne, dé 
l'exécution du présent arrété. 
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Copie du présent arrêté sera adressé à : 
-  M.Ie préfet des Côtes d'Armor 

M. le sous-préfet de Pontivy 
MM. les maires de Guëltas, Crédin, Kerfourn. Noyal-Pontiwy, Rohan, Saint-Gérand, Saint-Gonnery et Saint- Maudan (22) 
M. le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bretagne — Unité territoriale 
du Morbihan — 34 rue Jules Legrand 56100 Lorient 
M. le directeur de la société SITA OUEST - PIBS — allée Gabriel Lippmann 56038 Vannes cedex 

Vas. 2 0 NOV. 2013 
Le prefet 
Pour lé préfet et par délégation 
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Par délégation, 

Le Secrétaire G    



ANNEXE : Autosurveillance des niveaux sonores 
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Par délégation, 

Le Secrétaire Général 

Stéon GUIN




